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Introduction 
 

Mise en œuvre de la DCSMM 
 

La Directive Cadre « Stratégie pour le Milieu Marin » (DCSMM) impose aux états membres 

de la communauté européenne l’atteinte du « bon état écologique » (BEE) du milieu marin 

d’ici 2020. La mise en œuvre de cette directive requiert la définition du BEE pour les 11 

descripteurs qualitatifs proposés par la Commission européenne (cf. Annexe I de la DCSMM 

2008/56/CE du 17 juin 2008). 

 

Pour chacun des 11 descripteurs, un groupe de travail composé d’experts des quatre sous-

régions marines a remis un rapport à la Commission Européenne afin de lui servir de support 

de réflexion pour fixer des normes et critères méthodologiques pour ces 11 descripteurs. Pour 

le Descripteur 4, il s’agissait du « Task Group 4 Report, Food webs, APRIL 2010 » (Rogers et 

al. 2010). 

 

La Décision de la Communauté Européenne du 1er septembre 2010 sur les critères et normes 

méthodologiques (European Commission, 2010) précise une liste de critères et d’indicateurs à 

utiliser pour évaluer chaque descripteur. Elle apporte également des éléments de méthode 

quant à l’approche générale à utiliser pour l’application de ces critères et de ces indicateurs. 

 

Au niveau national, pour chacun des 11 descripteurs, un rapport doit être transmis au 

Ministère de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement (MEDDTL) 

pour le 23 janvier 2012. Un document de synthèse sur le BEE sera produit à partir de ces 

différents rapports en vue de la publication d’un arrêté ministériel définissant le BEE au cours 

de l’automne 2012. Le MEDDTL a désigné une organisation et un chef de file par 

descripteur. 

 

Organisation de l'équipe du Descripteur 4  
 

En décembre 2010, le CNRS, chargé de la définition du BEE pour le Descripteur 4 (réseaux 

trophiques) pour les quatre sous-régions marines sous juridiction Française (golfe de 
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Gascogne – Manche, mer du Nord – mers Celtiques – Méditerranée occidentale), a désigné 

Jean-Pierre Féral comme chef de file du Descripteur 4. 

Le groupe de travail se compose du coordinateur : Jean-Pierre Féral, Marseille et de 3 

responsables régionaux (zones OSPAR II + III: Grégory Beaugrand, Wimereux ; zone 

OSPAR IV: Nathalie Niquil, La Rochelle ; zone Méditerranée: François Le Loc’h, Sète) 

 

Ces quatre personnes sont assistées d’ingénieurs : 

● Benoît Mialet (La Rochelle) et Isabelle Rombouts (Wimereux) recrutés en avril 2011 ; 

● Xavier Fizzala (Marseille) recruté en mai 2011. 

● Florent Renaud (Sète) recruté en juillet 2011 en remplacement d’Eric Durieux, lauréat 

d’un concours MCU à l’université de Corte 

 

Un « pool » d’experts a également été mobilisé et a participé en tout ou partie aux réunions de 

travail en fonction des sujets développés. 

 

 

Figure 1 : Organigramme de l’équipe de travail du Descripteur 4 (définition du BEE, 

DCSMM) 
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Objectifs du rapport 
 

Ce rapport présente une évaluation de la pertinence conceptuelle des trois indicateurs 

proposés par la Commission européenne ainsi que de leur applicabilité dans chaque sous-

région marine française. Il constitue la synthèse des avis d’experts français interrogés sur la 

définition du bon état des réseaux trophiques. Après analyse des lacunes et limites dans 

l’utilisation de ces trois indicateurs, des améliorations et des indicateurs complémentaires sont 

proposés. 

 

La notion de réseau trophique 
 

Le concept de réseau trophique traduit l’idée que les espèces d’un écosystème sont liées entre 

elles par une série de relations trophiques. Ces transferts de matière et d’énergie au sein des 

différentes composantes biologiques participent à la structuration et au fonctionnement de 

l’ensemble de l’écosystème. 

 

Les réseaux trophiques sont des systèmes complexes, dynamiques et évolutifs dont l’étude 

implique de regrouper les organismes par compartiment afin d’en simplifier la description 

fonctionnelle et structurale au sein de l’écosystème (Cf. Figure 2). 

 

L’état de l’art met en exergue une compartimentation basée sur des critères à la fois 

trophiques et taxonomiques. En effet, certains taxons peuvent être rattachés à un mode de 

nutrition bien défini comme par exemple les bivalves dont la fonction de filtreur est 

clairement établie dans la majorité des cas. 

 

Le comportement alimentaire des organismes marins permet de les regrouper en 3 grandes 

catégories trophiques : les producteurs, les consommateurs et les décomposeurs. Une analyse 

plus détaillée des régimes alimentaires permet de distinguer différents groupes trophiques tels 

que les producteurs primaires, les herbivores, les suspensivores, les déposivores, les 

détritivores, les carnivores, etc. Cependant, ce mode de regroupement a ses limites comme en 

témoignent certaines espèces qui changent de mode de nutrition au cours de leur cycle de vie 

ou qui adoptent un comportement alimentaire différent suivant les sites et la disponibilité 

alimentaire. 
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A l’instar de la notion d’écosystème, le terme de réseau trophique s’applique à différentes 

échelles pouvant ainsi faire référence aux interactions trophiques d’une biocénose liée à un 

habitat particulier comme à celles d’une vaste éco-région marine. 

 

La directive, en définissant littéralement le Descripteur 4, se place à l’échelle de la sous-

région marine pour fixer un cadre général d’interprétation du bon état : « Tous les éléments 

constituant le réseau trophique marin, dans la mesure où ils sont connus, sont présents en 

abondance, avec une diversité normale, et à des niveaux pouvant garantir l’abondance des 

espèces à long terme et le maintien total de leurs capacités reproductives. ». 

- « Tous les éléments… » signifie « l’ensemble du réseau trophique », c’est-à-dire tous 

les groupes fonctionnels (du top-prédateur à la bactérie) et tous les composants non 

vivants (détritus, nutriments) 

- «… abondance normale… » fait référence aux points de références/valeurs cibles pour 

atteindre le Bon Etat Ecologique (BEE) 

- « …leurs capacités reproductives. » peut être interprété comme le maintien de la 

fertilité et de la diversité génétique dans les populations. 

 

Au sens de la Directive, l’atteinte du bon état des réseaux trophiques se base donc sur 

l’objectif du maintien de l’abondance relative des espèces. Un changement de l’abondance 

relative des espèces d’un écosystème affecte de manière négative l’état du réseau trophique. 

Le maintien des flux d’énergie peut être ajouté à l’objectif en considérant que l’expression « 

Tous les éléments… » comprend également les interactions prédateur-proie. 

 

Cependant, les réseaux trophiques sont des systèmes dynamiques caractérisés par des flux de 

matière et une compartimentation susceptible d’évoluer dans le temps. Leur utilisation en tant 

qu’indicateur d’état de l’écosystème implique donc une prise en compte du dynamisme et de 

l’évolution possible du système, mais aussi de l’évolution de cette dynamique sous l’effet du 

changement climatique. 
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Figure 2 : Exemples de réseaux trophiques dont la compartimentation est basée sur des groupes 

taxonomiques (gauche) ou sur le mode de régime alimentaire (droite, illustration tirée 

de Carlier, 2007) 
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I.  Travaux européens et nationaux mis en œuvre pour la 
réalisation de ce rapport  

 

 

A. Réunions communautaires et internationales 
 

La doctrine française pour la coopération internationale concernant les travaux de définition 

du bon état écologique allie les travaux au sein des conventions de mers régionales ou 

groupes de travail ad hoc sur des méthodologies communes (choix et développement des 

indicateurs) et les échanges informels autour des ambitions de la définition du bon état 

écologique, afin d’assurer la cohérence des stratégies marines. 

 

Afin d’harmoniser les choix et méthodologies retenus entre pays riverains en Atlantique du 

Nord, la convention OSPAR a mandaté des comités et groupes de travail. Par exemple, l’ICG 

COBAM (Intersessional Correspondence Group on Coordination of Biodiversity Assessment 

and Monitoring) a établi un cadre méthodologique précisant les approches pour définir le 

BEE et les objectifs environnementaux pour les descripteurs D1-D2-D4-D6 de la DCSMM ; 

un guide rassemblant les méthodologies adoptées par les différents Etats Membres est en 

cours de réalisation. Contrairement à l’approche française, le groupe de travail traite les 

indicateurs du D4 soit conjointement avec le D1, soit de façon transversale au sein du travail 

mené pour plusieurs autres descripteurs. 

 

Lors d’une réunion à Bergen, Norvège (18-21 mai 2011), les avancements des plans de mise 

en œuvre de la DCSMM pour chaque État membre de la région OSPAR ont été présentés. Les 

États membres présentent un état d’avancement, des approches et une organisation des 

groupes de travail respectifs différents. La Belgique et les Pays Bas ont adopté une 

organisation similaire à celle de la France en désignant des chefs de file et des groupes de 

travail pour chaque descripteur. En revanche, le Royaume-Uni et l’Irlande ont constitué 6 

groupes d’experts thématiques qui travaillent sur les descripteurs D1-D2-D4-D6. L’approche 

adoptée consiste à identifier les unités d’évaluation (espèces et habitats) pour développer des 

indicateurs, plutôt que de partir directement des indicateurs proposés dans la Décision de la 

Commission Européenne. Le Danemark, la Suède et le Portugal sont encore dans une phase 
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préliminaire de mise en œuvre de la DCSMM ; l’organisation en groupes de travail n’est pas 

encore décidée. Ce manque de cohérence entre les États Membres en termes d’organisation 

limite les échanges d’informations entre correspondants et entre groupes d’experts. 

 

Un atelier international WKBIOD organisé à Amsterdam (2-4 novembre 2011) avait pour but 

de comparer la pertinence des indicateurs et leurs objectifs environnementaux entre les Etats 

Membres de la région OSPAR. Pour la région HELCOM, le travail réalisé pourrait servir de 

modèle en termes de choix d’indicateurs et de valeurs seuil pour définir le BEE. Par exemple, 

le groupe de travail HELCOM propose d’adopter des intervalles de limites au lieu d’un seuil 

fixe pour définir le BEE. Dans ce cas, le BEE sera plus robuste aux changements liés aux 

processus « bottom-up » et « top-down ».  

 

Pendant l’atelier, un sous-groupe supplémentaire a été formé pour comparer les indicateurs du 

D4 proposés par la Commission Européenne. L’avis commun était que les indicateurs 

préconisés dans la Décision de la Commission ne sont actuellement pas suffisants pour 

évaluer le BEE pour ce descripteur. Les indicateurs préconisés peuvent nous informer sur la 

structure des réseaux trophiques mais ne mesurent pas de façon directe le flux d’énergie et la 

dynamique. Pour cela, des indicateurs complémentaires doivent être développés et testés pour 

essayer de prendre en compte la complexité des réseaux trophiques, ce qui est actuellement 

impossible avec les indicateurs univariés du D4 pris de manière individuelle. En considérant 

le besoin scientifique et la nécessité d’une collaboration à l’échelle internationale, les 

participants de la session ont décidé de réunir un groupe de travail d’experts pour la région 

OSPAR. (Une proposition officielle est en cours et le dossier a été déposé à la réunion ICG-

COBAM, 28-30 novembre 2011). 

 

La Convention de Barcelone a lancé en 2008 la mise en œuvre d’une approche écosystémique 

pour la gestion de la mer Méditerranée. Dans ce cadre, le Secrétariat a travaillé, avec l’appui 

d’un consultant et d’un groupe de travail spécifique relatif à l’approche écosystémique, à 

l’élaboration d’objectifs écologiques, d’objectifs opérationnels et d’indicateurs associés. Afin 

de faire converger les démarches pour l’élaboration de ces objectifs, il a été choisi de se 

fonder sur les descripteurs du bon état écologique de la DCSMM. En conséquence, les 

indicateurs ont été choisis de manière à être cohérents avec ceux de la Décision de la 

Commission. Les travaux à ce sujet sont maintenant finalisés et en attente d’une validation au 
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cours de la réunion des points focaux et de la conférence des parties de la convention de 

Barcelone réalisées respectivement en novembre 2011 et prévue pour février 2012. 

 

Plus spécifiquement, deux groupes de travail sont sur le point d’être mis en place pour 

permettre une réflexion internationale sur l’intégration des mammifères marins dans la 

DCSMM, prenant en compte leur très grande unité de gestion (cf. Evaluation initiale). Ces 

initiatives découlent des accords ASCOBANS pour les régions Atlantique et Manche/mer du 

Nord; et ACCOBAMS pour la mer Méditerranée et la Mer Noire, dans le cadre général de la 

Convention sur les espèces migratrices. La France sera le seul état membre à être représenté 

dans les deux groupes. Elle est le pays choisi pour rédiger l’ordre du jour. Le premier 

workshop sera organisé fin mars 2012 à la conférence de l’European Cetacean Society à 

Galway (Irlande). 

 

 

B. Travaux nationaux 
 

A l’échelle nationale, le groupe de travail du Descripteur 4 a organisé et/ou participé à de 

nombreuses réunions dans le cadre de ses travaux sur la définition du BEE : 

● Réunions nationales de coordination de la DCSMM 

● Réunions de travail inter-descripteurs 

● Réunions de travail avec un pool d’experts « réseaux trophiques » (cf. remerciements) 

 

Plusieurs évènements à dimension internationale, nationale ou locale ont permis de faire 

avancer les réflexions du groupe de travail et de prendre contact avec de nouveaux experts. 

  

Une liste des réunions auxquelles l’équipe du D4 a assisté est reportée en annexe 1. 

 

 

1. Réunions nationales de coordination de la DCSMM 

 

Un guide technique présentant la méthodologie générale de définition du BEE a été rédigé en 

février 2011 et transmis aux 11 chefs de file. 
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Le Ministère a organisé la mise en place de groupes de travail sur l’Evaluation Initiale (EI) et 

sur le Bon Etat Ecologique (BEE) afin de contribuer au pilotage de la DCSMM au niveau 

national. L’équipe du D4 a été représentée aux réunions de coordination. 

  

Relevés de décision : 

La réunion du GT BEE des 5 et 6 juillet 2011 a permis de faire le point sur l’utilisation des 3 

indicateurs du D4 par les gestionnaires (le bilan du questionnaire indique que ces indicateurs 

ne sont pas utilisés). En conséquence, il est proposé d’élargir la réflexion au-delà des 

indicateurs de la Décision. 

 

L’atelier de synthèse de l’évaluation initiale DCSMM, du 13 au 15 septembre 2011, s’est 

focalisé sur le problème de la spatialisation des enjeux pour chaque descripteur. Les 

descripteurs d’état (D1, D4) n’ont pas été traités directement, mais de manière transversale, 

via l’identification des impacts sur les composantes de l’écosystème. Pour chaque famille de 

pression, un niveau d’impact sur le réseau trophique a été fixé à dire d’experts. Concernant les 

réseaux trophiques, les principales sources de pressions identifiées concernent le 

surenrichissement en nutriments, l’extraction d’espèces (accidentelle et volontaire), 

l’introduction d’espèces et les dommages physiques. La surpêche, l’eutrophisation et 

l’utilisation d’engins de pêche trainants de fond sont 3 exemples généralistes de pressions 

susceptibles d’agir sur l’état des réseaux trophiques. Cependant les réseaux trophiques sont 

soumis à de nombreuses pressions agissant à différents niveaux des réseaux car ils sont 

constitués de plusieurs composantes elles-mêmes impactées. Il est donc très difficile de lister 

de façon exhaustive les différentes sources de pressions agissant sur les réseaux trophiques, 

principalement en raison du manque de connaissance liées à la complexité de la dynamique 

des réseaux trophiques et à leur sensibilité à ces pressions. 

 

 

2. Réunions inter-descripteurs 

 

Le Descripteur 4, en interaction avec de nombreux descripteurs (D1, D2, D3, D4, D5, D6, D7, 

…), ne doit pas être perçu comme un handicap dans la définition du BEE, mais comme un 

atout permettant une approche intégrative et fonctionnelle des écosystèmes comme le 

recommande la Directive. 
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Les équipes D1/D2, D4, D6 et D7 se sont réunies à plusieurs reprises pour présenter leurs 

travaux respectifs et avancer sur les possibilités d’harmonisation des approches entre 

descripteurs. 

 

Relevés de décisions : 

Au cours du premier atelier national pour la définition du BEE du 06 au 08 avril 2011, 

l’écosystème a été compartimenté en composantes écosystémiques, en considérant 

particulièrement l’approche «bottom-up» dans le réseau trophique. 

 

La réunion des équipes des descripteurs D1/D2, D4 et D6 du 26 mai 2011 a mis en évidence 

la nécessité pour le D6 d’avoir un appui extérieur sur les aspects biologiques. 

 

La réunion des équipes des descripteurs D1/D2, D4, D6 et D7 du 7 juillet 2011 a mis en 

évidence la différence d’approche entre le D4 (approche par indicateur) et le D1/D2 (approche 

exhaustive par compartiment et par espèce). Il a néanmoins été confirmé de garder un lien 

entre ces descripteurs pour tendre vers un objectif commun dans la définition du BEE. Il a été 

proposé d’utiliser la compartimentation définie par l’équipe D1/D2 pour le suivi de certains 

groupes fonctionnels de l’indicateur 4.3.1. Cette approche semble moins pertinente en ce qui 

concerne les indicateurs 4.1.1 et 4.2.1 qui présentent des échelles d’évaluation différentes 

(sous-région marine ou plus vaste). Pour les espèces mobiles, il a été proposé de raisonner à 

l’échelle des populations (l’échelle des stocks a été préconisée par le D3). L’intégration de 

l’indicateur 3.3.2 du D3 (« taille maximale moyenne pour l’ensemble des espèces péchées 

lors des campagnes scientifiques ») dans la liste des indicateurs du D4 a été proposée. Enfin, 

l’ajout d’un critère dans le choix des espèces/habitats du D1/D2 a été proposé : importance du 

rôle trophique dans le réseau (e.g. espèces clés). 

 

 

3. Réunions du pool d’experts D4 

 

Un pool d’experts a été mobilisé pour participer à des réunions thématiques. Plusieurs séances 

de travail ont permis de définir la pertinence des 3 indicateurs du D4, à travers l’évaluation de 

leur concept et de leur applicabilité sur les sous-régions marines françaises. Elles ont 

également permis de mener une réflexion sur le développement d’indicateurs 

complémentaires. 
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La réunion du 18 mai 2011 à l’Agrocampus Ouest de Rennes a été réalisée avec la 

participation de Didier Gascuel, Sylvie Guénette et Olivier Le Pape, pour discuter de la 

pertinence des indicateurs du D4 et de la définition du BEE. Il a été préconisé de choisir des 

états de référence antérieurs au démarrage des campagnes de suivis scientifiques. Une liste 

d’indicateurs complémentaires a été proposée, tel que le Marine Trophic Index (MTI) ou le 

Niveau Trophique Moyen des campagnes scientifiques (MTL : Mean Trophic Level). 

 

La réunion du 21 juin 2011 à l’UMR LIENSs de La Rochelle s’est focalisée sur l’intégration 

des mammifères marins dans le D4, avec la participation de Florence Caurant, Vincent 

Ridoux, Jérôme Spitz et Cécile Vincent. Il est nécessaire de raisonner à des échelles 

compatibles avec les espèces considérées et d’intégrer à l’indicateur 4.1.1 des indicateurs 

d’état de stress nutritionnel. 

 

La réunion du 16 septembre 2011 s’est déroulée au CNRS (INEE, Paris) avec la participation 

de Franck Bruchon, Philippe Cugier, Philippe Cury, Didier Gascuel, Daniel Gerdeaux et 

Louis Legendre, autour de la pertinence des indicateurs 4.1.1 et 4.2.1. Les deux 

préoccupations majeures étaient de maintenir une quantité suffisante de poissons fourrages et 

d’éviter les cascades trophiques indésirables. Le groupe de plancton gélatineux carnivore a été 

proposé pour l’indicateur 4.3.1. Une liste d’indicateurs complémentaires a été proposée, tel 

que le Marine Trophic Index (MTI), le niveau trophique moyen des campagnes scientifiques 

(MTL), la taille asymptotique de toutes les espèces pêchées lors des campagnes scientifiques 

(3.3.2) et les spectres trophiques de biomasses (BTS). 

 

La réunion du 3 Novembre 2011, à l’Agrocampus Ouest de Rennes, avec la participation de 

Didier Gascuel, s’est focalisée sur la pertinence de l’indicateur 4.2.1 et l’utilisation de la taille 

asymptotique de toutes les espèces pêchées lors des campagnes scientifiques (3.3.2) et des 

spectres trophiques de biomasses (BTS). 

 

La réunion du 8 Novembre 2011 s’est déroulée en visioconférence avec Grégory Beaugrand, 

Gabriel Gorsky, Fabien Lombard, Delphine Thibault-Botha, autour des indicateurs du D4 et 

de l’intégration du zooplancton dans le D4. Les principaux sujets de discussion ont été 

l’identification des métriques à suivre et les besoins de la recherche pour l’élaboration 

d’indicateurs du D4. 
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La réunion du 14 Novembre 2011 s’est déroulée à l’Ifremer de Nantes avec la participation de 

Louis-Pierre Balay, Jaques Massé, Pierre Petigas, Marie-Joëlle Rochet, Verena Trenkel, 

autour de la pertinence de l’indicateur 4.2.1 et des indicateurs complémentaires : la taille 

asymptotique de toutes les espèces pêchées lors des campagnes scientifiques (3.3.2). 

 

La réunion du 17 Novembre 2011 s’est déroulée en visioconférence, au sujet de l’intégration 

du Benthos dans le D4, avec la participation de Jean Michel Amouroux, Hugues Blanchet, 

Sandrine Derrien, Jaques Grall, Laurent Guérin, Céline Labrune, Nicolas Lavesque et 

François le Loc'h, pour préciser les métriques à suivre et les besoins de la recherche pour 

l’élaboration d’indicateurs du D4. 

 

La réunion du 18 Novembre 2011 s’est déroulée en visioconférence, au sujet de l’intégration 

du phytoplancton dans le D4, avec la participation de Felipe Artigas, Francis Gohin, 

Rodolphe Lemée et Marc Sourisseau, pour préciser les métriques à suivre et les besoins de la 

recherche pour l’élaboration d’indicateurs du D4. 
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II.  Caractéristiques du bon état écologique pour le Descripteur 
4, suivant la structure de la Décision 

 

 

A. Élaboration de la méthode d’évaluation de l’état écologique  
 

 

1.  Prise en compte des spécificités des sous-régions marines françaises 

 

 

a. Législation et statut 

 Au niveau législatif, il existe de nombreuses différences entre les 4 sous-régions marines 

(Méditerranée occidentale ; golfe de Gascogne ; Manche, mer du Nord et mers Celtiques). 

Deux conventions de protection des mers régionales s’appliquent : la convention de Barcelone 

pour la Méditerranée et la convention OSPAR pour les sous-régions marines golfe de 

Gascogne, Manche, mer du Nord et mers Celtiques. Il est à noter que contrairement aux autres 

sous-régions marines, la mer Méditerranée ne dispose pas pour l’instant de Zone Economique 

Exclusive mais d’une Zone de Protection Ecologique. Par ailleurs, une spécificité de 

l’organisation de la pêche professionnelle en Méditerranée est liée à l’existence des 

prud’homies qui disposent d’un pouvoir réglementaire. 

 

 

b. Écosystème de la Manche 

Les différences physiques majeures portent sur les caractéristiques géomorphologiques, 

climatiques et hydrologiques et par conséquent sur la biogéographie des différents 

écosystèmes. La Manche est une zone épicontinentale où la mer d’Iroise sépare la partie 

occidentale, caractérisée par des assemblages tempérés, de la partie orientale, avec des 

assemblages froid-tempérés (Cox and Moore, 2000). D’autres aspects différencient les zones 

ouest et est de la Manche, particulièrement en matière de types de sédiment qui diffèrent par 

la texture et la granulométrie (Pawson, 1995; Chapalain et Thais, 2000). C’est un écosystème 

productif et dynamique en raison des forts courants de marée et des apports en nutriments 
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provenant des baies et estuaires voisins (Brunet et al., 1992 ; Ellien et al., 2004). D’un point 

de vue écologique, tous ces aspects jouent un rôle important dans l’organisation des 

communautés au sein de l’écosystème de la Manche (Vaz et al., 2008). Par exemple, la forte 

diversité d’espèces en Manche Est, est due à l’hétérogénéité de l’habitat, notamment 

caractérisée par des conditions physiques et chimiques variées. Or la structure trophique des 

communautés benthiques est fortement liée aux conditions sédimentaires en Manche Est, et 

une typologie simplifiée du réseau trophique peut être réalisée par un classement basé sur les 

différents types de sédiment (Garcia et al. 2011). Par exemple, les suspensivores contrôlent le 

transfert de matière dans le réseau macro-benthique, sauf dans les communautés des 

sédiments de type « sable fin » où les déposivores sont alors dominants. 

 

Les interactions prédateur-proie sont également soumises à des conditions environnementales 

extrêmement changeantes, et représentent des facteurs cruciaux pour déterminer la 

distribution et la structure des communautés biologiques dans cette zone (Vaz et al., 2005, 

CHARM II 2009). La Manche est l’une des grandes zones économiques classées à risques en 

raison de l’importance de sa biodiversité et de sa productivité fréquemment exposées à de 

nombreuses pressions climatiques et anthropiques qui fragilisent la santé et la stabilité de 

l’écosystème (Desprez, 2000 ; Vaz et al., 2007). 

 

L’approche en modélisation pour l’étude de la structure et du fonctionnement des réseaux 

trophiques s’est révélée particulièrement utile pour simplifier la complexité des relations 

trophiques existantes et déterminer les espèces ou groupes d’espèces jouant un rôle clé 

(Christensen and Pauly 1993). Utilisé pour estimer les flux entre compartiments, le modèle 

Ecopath avec Ecosim et Ecospace est le modèle basé sur le principe d’équilibre de masse 

(Christensen and Walters 2005), déjà appliqué dans de nombreux écosystèmes dans le monde. 

Concernant la Manche orientale, un modèle Ecopath, qui consiste en une représentation 

statique des flux de biomasse dans le réseau trophique pour la période 1995-1996, a été 

développé et servira de base pour les simulations de la dynamique spatio-temporelle du réseau 

trophique (Ecosim et Ecospace) dans un futur proche (CHARM II, 2009; Villanueva comm. 

pers.). Ce modèle comporte 51 groupes fonctionnels comprenant des mammifères marins (2), 

des oiseaux de mer (1), des poissons (29), des invertébrés (15), des producteurs primaires (2), 

et des compartiments rejets (1) et détritus (1). 
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L’écosystème de la Manche orientale est divisé en cinq niveaux trophiques distincts, même si 

la majorité (86%) du flux de biomasse se situe entre le premier et le second niveau trophique. 

Le réseau trophique repose essentiellement sur le phytoplancton étant donné que 88% du flux 

total dirigé vers le niveau trophique secondaire proviennent des producteurs primaires (9 171 

t.km-2.yr-1) et seulement 12% (1 220 t.km-2.yr-1) proviennent des détritus, particularité des 

eaux côtières (Costanza et al., 1997). La majorité de la production primaire est ensuite 

incorporée dans le réseau trophique principalement par des mollusques (huîtres et coquilles 

Saint Jacques) ainsi que par des micro et macro-crustacés (e.g. zooplancton, crevettes, etc.). 

Selon le modèle, 59% (369.5 t.km-2) de la biomasse de l’écosystème est constituée par les 

consommateurs primaires, notamment les invertébrés benthiques. Ce résultat confirme que la 

diversité, l’abondance et la distribution de ces groupes dans la zone d’étude sont importantes 

dans le fonctionnement de l’écosystème (Cabioch et al Glaçon, 1975; Davoult et al., 1993). 

Les prédateurs supérieurs (niveaux trophiques 3.5-4) en Manche orientale sont les phoques, 

les cétacés et les oiseaux de mer. En ce qui concerne les groupes de poissons, les prédateurs 

supérieurs incluent les requins, les grands prédateurs démersaux, le merlan adulte, les 

encornets, le Saint Pierre, le hareng commun, la morue adulte, le lieu jaune, les raies, 

roussettes, le maquereau commun, le sprat et le merlu européen. 

 

 

c. Ecosystème golfe de Gascogne 

Un modèle Ecopath décrivant 30 compartiments vivants et 2 compartiments non vivants a été 

récemment construit pour le plateau continental du golfe de Gascogne, à partir de données 

locales (Lassalle et al. 2011). Ce modèle est le premier à considérer un continuum d’habitats 

benthiques et pélagiques. Les valeurs de sorties de la plupart des attributs de l’écosystème 

indiquent une maturité et une stabilité relatives, avec une proportion majoritaire des flux 

d’énergie provenant du compartiment détritique. L’analyse de réseaux (ENA) met en 

évidence un rôle déterminant des processus « bottom-up » dans la dynamique des niveaux 

trophiques supérieurs et dans la structuration de l’écosystème. En effet les espèces présentant 

l’indice de « keystoneness » le plus élevé, c’est-à-dire les espèces ayant l’impact le plus 

important sur le reste du réseau trophique comparativement à leur biomasse, sont trouvées 

pour les compartiments phytoplanctoniques de grande taille (≥ 3 µm), micro et 

mésozooplanctonique. 
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Plusieurs études portant sur la macrofaune benthique ont mis en évidence l’existence d’une 

communauté à part entière au sein de la Grande Vasière, ainsi que l’importance de la voie 

détritique dans le cycle de la matière organique (Le Loc’h et al., 2008).  

 

 

d. Écosystème de la Méditerranée 

La Méditerranée est une mer semi-fermée alors que l’Atlantique est un océan ouvert. De 

manière générale, la température et la salinité sont plus élevées et les marées nettement plus 

faibles. L’hydrodynamisme lié à la marée est moins intense en Méditerranée que pour les 

autres sous-régions marines (régime microtidal), ce qui participe en partie à la plus grande 

transparence des eaux. L’hydrodynamisme est principalement lié aux courants engendrés par 

la circulation globale de la Méditerranée (échanges avec l’océan Atlantique et phénomènes de 

formation d’eau profonde), influencé par la météorologie (vents) et les apports telluriques (par 

les grands fleuves). En moyenne, la production primaire y est inférieure à celle des autres 

sous-régions marines, à cause des caractéristiques oligotrophes de ses masses d’eau. 

L’Atlantique et la Méditerranée correspondent à des entités bio-géographiques distinctes. La 

diversité des espèces est plus importante en Méditerranée : alors qu’elle ne représente que 

0,8% de la surface et 0,3% du volume des eaux océaniques, elle abrite environ 10% des 

espèces marines connues (17 000 espèces recensées) avec un fort taux d’endémisme (25%). 

La combinaison de ces caractéristiques physiques et écologiques (maximum de biodiversité 

dans la zone côtière) rend la Méditerranée particulièrement vulnérable aux nombreuses 

pressions anthropiques auxquelles elle est soumise, telles que la pollution, l’eutrophisation, la 

surexploitation des ressources, la forte croissance démographique et le transport maritime 

dense, et ce, d’autant plus dans un contexte de changement global (Coll et al, 2010). 

 

Le bassin Nord-Ouest de la Méditerranée présente des caractéristiques structurelles 

communes avec les écosystèmes d’ « upwelling »tels que les écosystèmes du Benguela ou de 

Humbold (Coll et al, 2006). Il semble donc possible d’adapter l’approche EwE (Ecopath with 

Ecosim) mis en place sur ces écosystèmes pour évaluer l’état de l’écosystème en 

Méditerranée. Cette approche a été développée en mer Adriatique et en mer Catalane, et a 

permis de décrire l’écosystème marin des années 80’ et 90’ à partir de 40 groupes 

fonctionnels (Coll et al, 2007 ; 2008). Cette zone est caractérisée par une production primaire 

relativement faible, une dominance du compartiment pélagique en terme de flux d’énergie, 
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principalement entre le plancton et les espèces de poissons fourrages et une diminution du 

niveau trophique moyen due au prélèvement des espèces pélagiques et démersales de hauts 

niveaux trophiques. A ce jour, aucun modèle Ecopath n’a été validé sur le golfe du Lion mais 

un modèle couplé hydrodynamique-biogéochimique a permis d’illustrer le rôle majeur du 

Rhône (débit moyen : 1750 m3/s) dans les apports de matière organique (82-92 % des apports 

en carbone organique particulaire) et d’éléments nutritifs qui soutiennent la productivité des 

écosystèmes marins inféodés à cette sous-région marine (Auger et al, 2011). Les producteurs 

primaires dominés par le nano et le microphytoplancton (Marty et Chiaverini, 2010) 

représentent un apport inférieur à 17% du carbone organique particulaire dans le système. Le 

modèle présente 4 compartiments hétérotrophes à l’origine du transfert de carbone vers les 

niveaux trophiques supérieurs. A l’intérieur du panache du Rhône, les ciliés et les flagellés 

hétérotrophes effectuent un contrôle « top-down » important sur les compartiments bactérien 

et phytoplanctonique de petite taille, ce qui favorise le développement de phytoplancton de 

grosse taille et une sédimentation rapide de la matière organique vers les compartiments 

benthiques. La forte productivité du système et l'omnivorie du zooplancton permettent un 

transfert important de matière organique (d’origine terrestre et marine) vers les poissons 

fourrages (sardine et anchois) qui jouent un rôle clé dans le transfert de carbone vers les 

niveaux supérieurs du réseau trophique en Méditerranée (Palomera et al, 2007). 

 

La structure et le fonctionnement des écosystèmes étant clairement différents entre les 

sous-régions marines, la définition du BEE des réseaux trophiques doit prendre en 

compte ces spécificités. Par contre, la connaissance actuelle des réseaux trophiques n’est 

pas uniforme pour toutes les sous-régions marines. Elle est globalement plus avancée 

pour la Manche, la mer du Nord et le golfe de Gascogne que pour la mer Méditerranée. 

De plus, les modèles utilisés pour décrire la structure et le fonctionnement des réseaux 

trophiques sont des représentations simplifiées et statiques. Le recours à d’autres outils 

est donc nécessaire pour mieux comprendre la complexité et la dynamique des réseaux 

trophiques dans les sous-régions marines françaises, afin de développer des méthodes 

d'évaluation (Rombouts et al., en révision). 
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2. Choix des « unités d’évaluation » (compartiments) pertinentes qui 

permettent de caractériser le BEE d’une sous-région marine 

 

Les unités d’évaluation à considérer sont classées en 3 grands groupes biologiques : le 

plancton, les espèces à forte mobilité et le benthos. Les indicateurs d’état du D4 proposent 

d'utiliser ces unités d’évaluation pour caractériser le BEE, mais leur pertinence pour atteindre 

cet objectif reste à vérifier. 

 

Compte-tenu de la complexité des interactions trophiques et du manque de connaissances sur 

le rôle trophique de certains groupes, il a été jugé prématuré d’essayer de définir dès à présent 

une liste précise d’espèces et d’habitats à considérer pour le D4. De nouvelles réunions 

d’experts et des recherches complémentaires sont nécessaires pour avancer sur ce sujet. 

L’approche proposée est donc de commencer par le suivi d’un maximum d’espèces et de 

groupes fonctionnels puis, au fur à mesure de l’état d’avancement des connaissances et de 

l’identification des processus clés, une liste plus concrète sera progressivement établie. 

 

 

a. Plancton 

A l’heure actuelle, les groupes planctoniques sont souvent utilisés en tant qu’indicateurs de la 

qualité du milieu car ce sont de bons intégrateurs des changements hydro-climatiques 

(Beaugrand, 2009, Reid et al., 1998, Edwards & Richardson, 2004, Richardson & Schoeman, 

2004, Beaugrand et al., 2002). La productivité des producteurs primaires et secondaires n’est 

pas considérée dans d’autres descripteurs de la Directive. Cette métrique est essentielle car le 

plancton est à la base de nombreux réseaux trophiques, ce qui justifie sa considération dans le 

D4. Les fluctuations du plancton ont souvent été associées à des modifications des niveaux 

trophiques supérieurs (Platt et al., 2003, deYoung et al., 2004, Beaugrand et al., 2003, Casini 

et al., 2009 ). Leur utilité comme indicateurs trophiques est prometteuse et de nombreuses 

études ont démontré la potentialité de tels indicateurs (Platt et al., 2003, Beaugrand & Kirby, 

2010). Mais il est actuellement difficile de l'utiliser à des fins de gestion dans la mesure où un 

suivi opérationnel concerté à l'échelle de la France n'est pas possible à cause d'un manque de 

taxonomistes et d'un manque de moyen financier. Le réseau RESOMAR développe 

actuellement une base de données “Pelagos” afin de tenter de réunir dans une base commune 
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les données issues de suivis historiques provenant des stations marines et de différents 

programmes. 

 

Bactérioplancton 

Le bactérioplancton, à l’origine de la boucle microbienne, est un groupe trophique important 

car il permet la reminéralisation d’une partie de la matière organique produite dans le réseau 

trophique. Ce processus représente une source supplémentaire locale de nutriments et qui peut 

représenter une part importante des ressources en nutriments disponibles à certaines périodes 

de l’année (stratification de la colonne d’eau). De plus, ce groupe d’organismes représente 

une source de carbone supplémentaire pour les consommateurs secondaires. 

 

Phytoplancton 

Le phytoplancton est un groupe trophique important car il transforme l'énergie solaire en 

énergie biochimique utilisable par l'ensemble des unités fonctionnelles de l'écosystème 

(Frontier et al., 2004). L’abondance du phytoplancton est très variable aux petites échelles 

temporelles (jours et semaines) car ce groupe est fortement influencé par des processus 

météo-océaniques tels que la position de structures frontales, de tourbillons, le débit des 

rivières et fleuves, les marées ainsi que les conditions météorologiques et hydrologiques. 

Plusieurs indicateurs structurels sont déjà opérationnels dans le contexte de la Directive Cadre 

sur l’Eau pour évaluer la qualité de l’eau. Par contre, leur application en tant qu’indicateurs 

fonctionnels est encore peu développée car ce groupe fonctionnel important est peu suivi par 

la communauté scientifique française en raison d'un manque de moyens financiers 

principalement. Les résultats ont montré que ce groupe était très sensible aux fluctuations de 

son environnement et expliquait de nombreux changements écosystémiques (Cloern et al., 

2010, Hatun et al., 2009, Kirby et al., 2008, Beaugrand et al., 2008, Reid et al., 1998) 

 

Zooplancton 

Le zooplancton est un maillon clé dans le réseau trophique car il englobe une grande partie 

des consommateurs primaires et constitue une source de proies essentielle pour les poissons 

(Hardy, 1958, Cushing, 1990). Par conséquent, il joue un rôle fondamental dans le transfert 

d’énergie et dans le cycle des nutriments dans les écosystèmes marins (Legendre & Michaud, 

1998, Beaugrand et al., 2010). La communauté zooplanctonique peut réagir aux impacts 

anthropiques de façon indirecte par des forçages « bottom-up » (eutrophisation) et « top-

down » (prédation). Dans la mer Baltique, des indicateurs basés sur l’abondance et la 
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biomasse sont proposés comme indicateurs du fonctionnement du système (HELCOM 

MONAS 15/2011). Une fois de plus, l'utilisation de ces indicateurs a été démontrée en mer du 

Nord mais leur application en France n'est pas envisageable par manque de moyens. Ce 

compartiment clé, suivi dans de nombreuses régions du monde (programme CALCOFI, 

Continuous Plankton Recorder en Atlantique Nord, mer du Nord, Australie, océan Austral, 

Pacifique Nord, mers nordiques), doit faire l'objet d'une attention particulière (Beaugrand 

2005, McQuattors-Gollop et al. 2010).  

 

Le plancton gélatineux regroupe les méduses, les cténaires, les siphonophores et les tuniciers 

pélagiques (salpes et appendiculaires). Il peut être scindé en 2 grands groupes fonctionnels : 

les prédateurs (macrophages) et les filtreurs (microphages). Le plancton gélatineux carnivore 

réunit des groupes prédateurs clés des écosystèmes marins (Mills, 1995). Son développement 

excessif est la conséquence d’un dérèglement du fonctionnement du système, souvent 

d’origine anthropique. 

 

● Il consomme du micro zooplancton, des larves et des stades juvéniles de poissons. Il 

entre donc en compétition avec les petits poissons pélagiques, les mettant en difficulté 

lorsque ces derniers sont exploités de manière excessive par la pêche. Cette situation 

peut potentiellement mener à des déséquilibres irréversibles (Lynam et al., 2006, 

Sommer et al., 2002). Certains groupes comme les cnidaires et les cténaires, 

compétiteurs des larves de poissons, peuvent également avoir un effet néfaste sur les 

zones de nurseries de poissons, si leur pullulation a lieu au moment de la ponte 

(processus de «match/mismatch»). 

● L’enrichissement en nutriments peut favoriser les réseaux trophiques de type 

microbien et donner un avantage compétitif au plancton gélatineux qui a la 

particularité de pouvoir se nourrir sur ce compartiment (Purcell et al., 2007). Les 

salpes sont notamment localisées en bordure des panaches côtiers car leur système de 

filtre ne supporte pas les eaux trop chargées en particules. Elles pourraient peut-être 

être utilisées comme indicateur de perturbation du réseau trophique par 

l’eutrophisation. 

● La modification des habitats, ainsi que d’autres pressions telles que le réchauffement 

climatique ou les « blooms » phyto-toxiques favorisent leur développement (Sommer 

et al., 2002; Purcell et al., 2007).  

 



Caractéristiques du BEE pour le D4 

21 

L’abondance, la biomasse ou la fréquence d’apparition de blooms de gélatineux 

carnivores pourraient donc être utilisées comme indicateur de perturbation de 

l’écosystème. 

 

 

b. Espèces mobiles 

Petits poissons pélagiques et poissons démersaux 

Les poissons fourrages sont indispensables pour le maintien des populations de prédateurs 

supérieurs (grands poissons pélagiques, mammifères et oiseaux marins) (Smith et al., 2011). 

Ce compartiment biologique est le mieux suivi sur l’ensemble des réseaux trophiques car il 

représente un enjeu commercial. C’est aussi le principal compartiment impacté par le retrait 

direct d’individus (pression de pêche). Étant au centre des intérêts, il bénéficie d’une avancée 

remarquable en matière de développement d’indicateurs, en particulier ceux destinés à être 

utilisés dans un but de gestion des pêches. Le groupe de travail du D4 aura pour mission de 

déterminer si ces mêmes indicateurs sont adaptés ou non aux réseaux trophiques et de 

proposer des pistes pour orienter l’élaboration d’indicateurs dans cette direction. 

 

Céphalopodes 

Les céphalopodes pourraient jouer un rôle dans la dynamique des réseaux trophiques marins 

en raison de leur taux de renouvellement rapide et de leur biomasse relativement importante. 

A l’instar des petits pélagiques, ils pourraient constituer un compartiment « fourrage » 

participant au transfert de l’énergie vers les hauts niveaux trophiques. Par ailleurs, un suivi de 

certaines espèces est déjà assuré dans le cadre de certaines campagnes scientifiques. 

Cependant, ce groupe n’ayant pas été étudié en détail dans le cadre de la présente étude, une 

analyse bibliographique et le recueil d’avis d’experts sont nécessaires avant de pouvoir se 

prononcer plus précisément sur ce taxon. 

 

Top-prédateurs 

Les top-prédateurs, comme les oiseaux marins, cétacés et pinnipèdes sont des intégrateurs du 

réseau trophique et peuvent donc, en théorie, donner une information sur l’état des niveaux 

trophiques inférieurs. Le choix des espèces doit se faire en fonction des connaissances (sur 

leur biologie, leurs habitudes alimentaires, l’aire d’alimentation…) et de leur fréquence 

d’observation. En effet, il paraît difficile de baser un suivi sur une espèce peu observée et peu 
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accessible, donc difficile à étudier. Trop peu de données ne permettraient pas de déterminer 

une variation significative, soit de population, soit d'état. 

 

Par contre, afin d’identifier des métriques fiables, les espèces considérées doivent présenter 

une forte dépendance à des ressources abondantes et de qualité pour qu’un lien entre leur état 

de santé et celui du fonctionnement des réseaux trophiques puisse être établi. En général, peu 

de connaissances existent sur les réponses des top-prédateurs aux changements de 

disponibilité de leurs proies. Il est néanmoins crucial de comprendre les liens non-linéaires 

entre les top-prédateurs et leurs proies, liens qui peuvent être étudiés avec des outils tels que 

la modélisation ou des analyses empiriques (contenus stomacaux, profils d’isotopes stables, 

etc.).  

 

Les mammifères et oiseaux marins en Europe sont actuellement protégés par des législations 

(Directive des Habitats 92/43/EEC, Directive des Oiseaux 2009/147/CE) et d’autres mesures 

de gestion (e.g. Aires Marines Protégées). Suite à une conférence internationale en 1997, le 

Conseil International pour l'Exploration de la Mer (CIEM) a proposé des objectifs (EcoQO) 

pour atteindre « une mer en bonne santé » pour la région OSPAR. Dix EcoQO utilisent les 

top-prédateurs comme indicateurs, dont cinq considèrent les liens trophiques (Tasker, 2006). 

Par contre, plusieurs de ces indicateurs sont seulement testés en mer du Nord et attendent 

encore une validation. De plus, un suivi à longue terme de ces indicateurs sera nécessaire afin 

de révéler leur pertinence. Pour calculer ces EcoQO sur l’ensemble des eaux européennes, des 

programmes de suivi et des analyses coordonnées à l'échelle internationale doivent être 

envisagés. Par exemple, à ce jour, aucun programme de suivi commun n’existe pour les 

pinnipèdes en Europe (Tasker, 2006). 

 

Sélaciens 

L'état actuel (déclin général) des populations de requins est le fait de la surpêche (pêche trop 

intensive compte tenu de la biologie particulière des requins qui les rend vulnérables à 

l'exploitation). La ressource en proies est rarement le facteur limitant : la régulation « top-

down » par la pêche est bien plus importante que la régulation naturelle trophique (« bottom-

up »). Ces espèces sont donc fiables pour évaluer l’effet de la pêche, mais leur abondance 

n’est pas représentative de l’état du réseau trophique. Par ailleurs, ces espèces présentent une 

grande mobilité, certaines sont migratrices. Elles ne sont donc pas inféodées à une sous-

région marine. Enfin, les données disponibles d’évaluations de stocks sont généralement rares 
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et concernent des régions vastes (e.g. l'Atlantique nord-est). Il n’est donc pas possible ni 

opportun d’utiliser ces espèces pour évaluer l’état des réseaux trophiques à l’échelle d’une 

sous-région marine. Il existe des données de production et de capture par unité d’effort 

(CPUE) pour quelques espèces de requins (Bernard Seret, communication personnelle) : 

● L'aiguillat (Squalus acanthias) a une distribution cosmopolite dans les eaux tempérées 

et boréales. Il y a des données historiques (> 60 ans) de production sur le stock de 

l'Atlantique nord-est mais seulement depuis quelques années (à partir de 2004) sur les 

CPUE, principalement britanniques. Le stock a été évalué en 2006 par le WGEF du 

CIEM. Des mises à jour ont été faites en 2010 et 2011. 

● Le requin-taupe commun (Lamna nasus) faisait l'objet d'une pêche ciblée par une 

petite flottille de palangriers de l'île d'Yeu. Sa pêche est interdite depuis 2009 car le 

stock de l'Atlantique NE est considérée comme résiduel (10% de la biomasse initiale). 

● Le requin peau bleue (Prionace glauca) et le requin-taupe bleu (Isurus oxyrinchus) qui 

sont de grands requins pélagiques, présentant une répartition cosmopolite, constituent 

des prises accessoires des pêcheries thonières industrielles. 

 

Les données actuelles sur le suivi des sélaciens ne sont pas assez nombreuses pour être 

exploitables en vue de développer un indicateur de réseau trophique. 

 

 

c. Benthos 

Zoobenthos 

Le zoobenthos occupe une place importante dans les réseaux trophiques principalement pour 

deux raisons : d’une part, les adultes (benthiques) et les larves (planctoniques) constituent une 

source de nourriture principale pour les niveaux trophiques supérieurs (poissons) ; d’autre 

part, la matière organique est reminéralisée par les organismes déposivores. 

 

Les communautés benthiques sont bien adaptées pour évaluer l’état de santé de leur 

écosystème (Gray & Pearson, 1982 ; Pearson & Rosenberg, 1978 ; Warwick, 1986 ; Warwick, 

1993 ; Dauer, 1993 ; Fano et al, 2003). Pour la majorité des organismes, leur mobilité réduite 

et leur durée de vie relativement courte en font de bons indicateurs des pressions anthropiques 

impactant les réseaux trophiques benthiques (Queiros et al. 2006; Rosenberg et al. 2004).  
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A la différence du phytoplancton et des vertébrés pélagiques, la durée de vie des 

organismes benthiques permet un suivi des perturbations cumulées sur une saison. 

 

Phytobenthos 

Les vasières intertidales sont parmi les écosystèmes naturels les plus productifs au monde 

(Schelske & Odum 1962) en raison des diatomées épipéliques qui se développent à la surface 

des sédiments. Le microphytobenthos est particulièrement productif sur les zones d’estran 

(Blanchard et al. 1998, 2002) et sa remise en suspension lors de la période d’immersion, 

facilite son entrée dans les réseaux trophiques. 

 

Les macrophytes (phanérogames et macroalgues) sont peu consommés en raison d’un taux 

élevé de carbone réfractaire mais la flore épiphyte associée et les flux de matière par 

décomposition en font un compartiment à considérer dans le fonctionnement des réseaux 

trophiques ; en particulier sur les façades Atlantiques où leur biomasse est plus importante. 

 

 

3. Données disponibles/Campagnes existantes 

 

Les données et campagnes existantes ont été répertoriées à partir des contributions 

thématiques de l’évaluation initiale et de la consultation des différents experts. Les principaux 

dispositifs nationaux sont présentés dans le tableau 1. Deux types de suivis peuvent être 

distingués: (1) les services d’observation pour acquérir des données avec des protocoles 

communs afin de permettre une étude comparée de séries à long terme et (2) des programmes 

de surveillance pour obtenir des données à des fins de contrôle et de prévention. Il ressort de 

l’inventaire un manque important de dispositifs de suivi adaptés pour la majorité des groupes 

biologiques d’intérêt pour le Descripteur 4 à l’exception des espèces à intérêt commercial. Les 

échantillonnages concernent surtout la zone côtière (benthos, plancton), et sont parfois trop 

espacés dans le temps pour permettre un suivi correct des déplacements de populations. 

 

Les programmes et dispositifs de collecte locaux pourront également être pris en compte dans 

l’élaboration de la stratégie de mise en œuvre du programme général de suivi. Les données 

déjà disponibles (essentiellement issues des campagnes halieutiques) permettront de calculer 

certains indicateurs, au moins partiellement, pour un nombre restreint d’espèces ou de 

groupes trophiques.  
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Le développement de campagnes de surveillances et l’acquisition de nouvelles données 

permettront à la fois d’améliorer le diagnostic réalisé par les indicateurs choisis et 

d’optimiser la définition du bon état écologique. 

 

 

Tableau 1 :  Liste des dispositifs français nationaux majeurs et programmes européens 

couvrant certaines sous-régions marines de suivi des groupes d'intérêt pour l’évaluation du 

bon état écologique 

Groupe 

d’intérêt pour le 

D4 

 

Campagnes / programmes / bases de données 

Phytoplancton et 
zooplancton 

• REPHY (Réseau de Surveillance PHYtoplanctonique), zone côtière 
• RESOMAR (Réseau des Stations et Observatoires Marins) : Base de 

données PELAGOS (en cours de développement).Base de données 
PELAGOS : en cours de développement. 

• CPR (Continuous Plancton Recorder), programme anglais, greffé sur des 
navires d’opportunité 

Plancton 
gélatineux 
carnivore 

 
Aucun programme adapté identifié 

Mammifères 
marins 

• SCANS I et II (Small Cetacean in european Atlantic North Survey) : 
Campagnes aériennes (1994 et 2005) : programme européen 

• Observations couplées aux campagnes de suivi halieutiques (bi annuelles) + 
programme ERMMA (Sud golfe de Gascogne) 

• Observation des échouages de mammifères marins et tortues marines par le 
Réseau National Échouages (RNE) sur toute la façade française. 

• Programme d’acquisition de connaissances sur les oiseaux et les 
mammifères marins en France métropolitaine (PACOMM) 

Oiseaux marins • Recensement national des oiseaux marins nicheurs piloté par le GISOM 
(Groupement d'Intérêt Scientifique Oiseaux Marins). 

• Observations couplées aux campagnes de suivi halieutiques (bi annuelles) + 
programme ERMMA (Sud golfe de Gascogne) 

• Nombreuses bases de données locales ou régionales gérées par des 
associations. 

• Un réseau national oiseaux marins est en cours de développement à 
l’initiative de l’Agence des AMP. 

• Programme d’acquisition de connaissances sur les oiseaux et les 
mammifères marins en France métropolitaine (PACOMM) 

Poissons • Campagnes scientifiques pélagiques et benthiques piloté par l’Ifremer : 
- IBTS : International Bottom Trawl Survey 
- EVHOE : EValuation Halieutique de l’Ouest de l’Europe 
- CHALIST (campagne par chalut de fond pour évaluer les 

ressources démersales du golfe du Lion) 
- MEDITS : International Campaign of demersal trawling in the 
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Mediterranean sea 
- PELMED (PELagiques MEDiterranée), 
- PELGAS (PELagiques dans le golfe de GAScogne) 
- CGFS (Channel Ground Fish Survey) 

Benthos • REBENT (REseau BENThique) : recueil et mise en forme des données sur 
les biocénoses benthiques côtières 

• RESOMAR (Réseau des Stations et Observatoires Marins) : base de données 
BENTHOS 

• Campagnes dans le cadre du marché Habitat (programme Cartham) 

 

 

 

 

4. Choix des échelles pertinentes 

 

 

a. Échelles spatiales 

Les réseaux trophiques d’un écosystème étant inter-connectés, les indicateurs du D4 sont 

conçus pour être appliqués à grande échelle (sous-région marine, ou très peu de subdivisions), 

et leur utilisation est donc incompatible avec un découpage de cet écosystème. 

 

Compte tenu de l’incompatibilité entre les frontières administratives et celles des 

écosystèmes marins, il est nécessaire de collaborer au niveau international, à l'échelle de 

l’écosystème. 

 

Toutes les espèces n'ont pas la même unité de gestion géographique, notamment à cause de 

leurs différentes aires de répartition. Il est donc nécessaire de considérer cette particularité 

dans le choix de l’échelle spatiale à considérer pour chaque indicateur. 

 

Cas des espèces à grande mobilité 

La plupart des top-prédateurs (en particulier les cétacés, les oiseaux marins, les sélaciens et 

les grands pélagiques) ont une grande mobilité. C’est pourquoi, l’unité de gestion proposée 

par les experts dépasse largement l’échelle de la sous-région marine (cf. évaluation initiale). 

De plus, même si la mobilité de certaines espèces est réduite, la distribution des populations 

est parfois à cheval sur plusieurs sous-régions marines (exemple du phoque veau marin; 

Elder, comm. pers.). Il est dans ces deux cas difficile d’attribuer la provenance d’une pression 
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exercée sur leurs populations à une seule sous-région marine. Deux possibilités s’offrent alors 

pour la sélection des espèces comme unités d’évaluation pour le BEE : 

● Soit sélectionner des espèces inféodées aux sous-régions marines françaises (exemple 

du dauphin commun du golfe de Gascogne). Cette méthode a l’avantage de fournir 

une information spécifique aux sous-régions marines. En contrepartie, la gamme de 

choix d’espèces sera relativement limitée car peu d’espèces correspondent à ce critère. 

● Soit regrouper plusieurs sous-régions marines pour créer un diagnostic propre à ces 

espèces. C’est le seul moyen d’inclure la majorité des espèces potentiellement 

sensibles aux pressions anthropiques sur l’ensemble de leur aire de déplacement et 

pour obtenir un diagnostic fiable sur le degré d’impact qu’elles subissent. De nature 

réellement écosystémique, cette approche impose en revanche l’adoption de mesures 

de gestion communes aux états membres partageant une même sous-région marine. 

 

 

Cas des espèces exploitées 

Le CSTEP (Comité scientifique, technique et économique de la pêche, ou STECF en anglais) 

a proposé un découpage pour permettre une meilleure gestion des pêches. Ce découpage a le 

mérite de créer un compromis entre les propriétés écologiques des différentes régions et le 

découpage des écorégions ICES existant (Tableau 2, Figure 3; ICES, 2011b). Il permet entre 

autres, de répondre aux problèmes causés par le découpage auquel la DCSMM est soumise 

(e.g. en séparant la Mer Cantabrique du reste du golfe de Gascogne ou en associant la partie 

orientale de la Manche avec la mer du Nord et la partie orientale avec la mer Celtique). Etant 

donnée l'échelle spatiale à laquelle les réseaux trophiques seront considérés, les sous-régions 

marines Manche-mer du Nord et mers Celtiques sont traitées comme une entité unique dans la 

suite de ce rapport. 
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Figure 3 : Découpage des écosystèmes marins européens, suggéré par le CSTEP 

 

Tableau 2 : Liste de référence des écosystèmes marins européens suggérés par le CSTEP 
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b. Échelles temporelles 

La dynamique des écosystèmes évolue à une échelle plus grande que celle des populations. 

Les valeurs annuelles des différents indicateurs n’ont pas de signification en soi, compte tenu 

des fluctuations naturelles des phénomènes biologiques, sur plusieurs années ou même 

plusieurs dizaines d’années, et du caractère ponctuel des prélèvements scientifiques associés à 

ces données (Fryer & Nicholson, 1993). Dans un but de gestion, il est donc essentiel de 

replacer les observations annuelles dans un cadre à long terme (échelle décennale) pour 

dégager une tendance significative d’un changement des réseaux trophiques (Nicholson & 

Jennings, 2004; Greenstreet & Rogers, 2006). De plus, les indicateurs basés sur la taille des 

poissons, tels que le 4.2.1, observent un délai de réponse avéré de l’ordre de 10 à 15 années à 

la mortalité de pêche (Shephard et al., 2011) et un délai de 5 à 10 ans est nécessaire pour 

détecter un changement dans leur tendance (Maxwell & Jennings 2005). La nécessité de 

retrouver ou de reconstituer des valeurs de référence éloignées dans le passé est encore plus 

justifiée par cette caractéristique essentielle. 

 

 

5. Pressions s’exerçant sur les réseaux trophiques 

 

Différentes pressions anthropiques peuvent agir sur la structure et le fonctionnement des 

réseaux trophiques marins. L’atelier de synthèse sur l’évaluation initiale, organisé les 13-14-

15 septembre 2011, avait pour objectif d’identifier, à partir de dire d’experts, les principales 

pressions agissant sur les différentes composantes de l’écosystème pour chacune des SRM 

française. Trois pressions majeures ont été identifiées pour leur impact sur les réseaux 

trophiques : l’extraction des espèces, l’eutrophisation et la dégradation des habitats benthiques 

(Tableau 3). Cependant, compte-tenu de la complexité des réseaux trophiques et de leur lien 

avec chacune des composantes de l’écosystème, toutes les pressions sont susceptibles d’agir 

sur les réseaux trophiques, de façon directe ou indirecte, et avec des intensités différentes 

suivant les sites et les échelles considérées. C’est pourquoi, l’un des enjeux futurs de la 

DCSMM sera de développer des indicateurs de réseaux trophiques sensibles à des pressions 

particulières afin d’identifier précisément les causes des changements d’état des réseaux 

trophiques et de prendre, en conséquence, des mesures de gestion adaptées. La mise au point 

de ces indicateurs ne pourra être que progressive car elle nécessitera des recherches 

complémentaires pour comprendre plus précisément comment réagissent les réseaux 
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trophiques à chacune des pressions et qu’elles sont les propriétés émergentes traduisant 

l’impact de ces pressions. 

 

Tableau 3 : Synthèse par sous-région marine des impacts s'exerçant sur les réseaux 

trophiques (résultat de l'atelier de synthèse sur l'évaluation initiale des 13-14-15 septembre 

2011, à dire d'experts) 

 

 

B. Développement des indicateurs permettant de juger de l’atteinte 
du BEE du milieu marin, sur la base des choix précédents 

 

 

La Commission européenne a proposé les 3 indicateurs suivants pour traiter le Descripteur 4 : 

● Les performances des espèces prédatrices clés, sur la base de leur production par unité 

de biomasse [productivité] (indicateur 4.1.1) 

● Les poissons de grande taille [en poids] (indicateur 4.2.1) 

● Les tendances en matière d’abondance des espèces/groupes sélectionnés importants 

sur le plan fonctionnel (indicateur 4.3.1) 
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L’approche synthétisée sur la figure 4 a été suivie pour chaque indicateur du D4, afin 

d’analyser leur pertinence et leur applicabilité dans les sous-régions marins françaises. 

 

 

Figure 4 : Arbre décisionnel concernant l’analyse de la pertinence et de l’applicabilité 

des indicateurs proposés par la Commission Européenne 

 

Suite à cette première phase d’analyse, basée sur une revue de la bibliographie et sur le 

recueil d’avis d’experts, des pistes d’amélioration pour les 3 indicateurs du D4 et l’utilisation 

d’indicateurs complémentaires pour évaluer l’état des réseaux trophiques ont été définies par 

le groupe de travail. 

 

En fonction des résultats des tests et des recueils complémentaires d’avis d’experts, les 

différentes pistes pourront être proposées au niveau communautaire en vue de la révision de la 

Décision du 1er septembre 2010 relative aux critères et aux normes méthodologiques 

concernant le bon état écologique des eaux marines. 
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1. Indicateur 4.1.1 : performances des espèces prédatrices clés 

 

a. Analyse conceptuelle et considérations pour la mise en œuvre de 
l’indicateur 

Les réseaux trophiques sont généralement complexes, constitués de plusieurs niveaux où 

chaque niveau est lui-même constitué de nombreuses espèces ayant des comportements 

alimentaires plus ou moins différents (Frontier et al. 2008). La dynamique des flux d’énergie 

dans un réseau trophique est déterminée par les relations trophiques entre les espèces 

(relations prédateur-proie). Seule une faible proportion de l'énergie stockée par la biomasse à 

une position donnée de la chaîne alimentaire est transmise au niveau trophique suivant 

lorsque cette biomasse est consommée. En théorie, les top-prédateurs intègrent cette 

dynamique du réseau trophique et peuvent donc être utilisés comme indicateurs pour évaluer 

le fonctionnement d’un écosystème. Les mammifères marins, oiseaux marins et poissons 

prédateurs, ont déjà été utilisés pour indiquer la distribution de leurs proies mais aussi pour 

étudier la dynamique des populations de proies dans les réseaux trophiques. La pertinence de 

l’utilisation des top-prédateurs en tant qu’indicateurs dépendra surtout de leur comportement 

alimentaire et de la complexité de l’écosystème (Croxall 2006). De plus, la dynamique des 

populations de prédateurs dépendra également des fluctuations climatiques locales et globales 

à l’échelle temporelle annuelle et à plus long terme (Piatt et al. 2007). 

 

Sous l’hypothèse que la performance des espèces prédatrices clés dépend uniquement de la 

disponibilité de leurs proies, l’évaluation de cette performance peut nous informer sur le 

fonctionnement du système. Cette performance peut être exprimée par plusieurs métriques 

comme la productivité (Production/Biomasse), le succès de reproduction, la taille de la 

population, etc. La performance basée sur la productivité, comme préconisé dans la Directive, 

est plutôt une mesure directe de flux d’énergie dans un système alors que la performance 

basée sur le taux de reproduction est plutôt une mesure indirecte. En revanche, l’utilisation du 

taux de reproduction sera plus robuste que la productivité des prédateurs pour évaluer l’état 

des populations. La productivité des prédateurs peut varier en fonction d’autres facteurs 

importants comme leur taux de consommation et leur taux de prédation. Aussi, la 

performance basée sur la productivité sera probablement plus variable dans le temps 

(saisonnalité dans les cycles de vie et dans la disponibilité des proies, fluctuations 

climatiques, etc.), ce qui rend difficile l’interprétation de cette métrique. 
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La pertinence des indicateurs basés sur la performance des espèces prédatrices clés, dépendra 

de certains critères (1) la population des prédateurs considérée doit être représentative en 

termes d’abondance et de répartition dans la zone considérée (Boyd et al. 2006), (2) il doit 

exister un lien fort entre prédateur et proie, donc il sera préférable de sélectionner des 

prédateurs avec un mode d’alimentation spécialiste, et (3) la dynamique des prédateurs ne 

devrait pas être fortement influencée par d’autres pressions externes aux réseaux trophiques 

(e.g. la variabilité environnementale, la perte d’habitat et de la disponibilité des sites de 

reproduction, les captures accidentelles ou l'occurrence d’épidémies). Dans ces derniers cas, 

une diminution de la performance des prédateurs ne reflétera pas la disponibilité de leurs 

proies mais plutôt l’amplitude des pressions directes ou indirectes exercées sur les prédateurs. 

De plus, plusieurs facteurs peuvent agir en synergie et les impacts peuvent être complexes et 

pas toujours faciles à séparer. Par exemple, le déclin de la morue en mer du Nord est dû à une 

forte pression de pêche combinée avec une modification des conditions océanographiques qui 

ont affecté le zooplancton, principale proie de cette espèce (Beaugrand et al., 2004). Aussi, les 

réponses des top-prédateurs aux changements d’approvisionnement alimentaire ne sont pas 

toujours linéaires. Il a été observé qu’en réponse à une diminution de la disponibilité en 

ressources, la productivité d’une population pouvait diminuer légèrement jusqu’à un point 

critique, à partir duquel une chute rapide de la productivité pouvait avoir lieu. Cette relation 

non linéaire témoigne de l’aptitude des top-prédateurs à basculer leur alimentation entre 

différents groupes de proies (Daunt et al. 2006) et de leur capacité à s’adapter aux 

changements dans la distribution et dans l’abondance de leurs proies (Mori & Boyd 2004). 

Ces adaptations comportementales peuvent permettre aux individus de maintenir des taux de 

prédation élevés malgré des disponibilités en proies relativement faibles. 

 

Le choix des espèces à considérer pour calculer cet indicateur dépendra aussi de la facilité de 

suivi pour obtenir des métriques fiables, et nécessitera les connaissances du régime 

alimentaire des espèces. Les oiseaux marins ont déjà été utilisés comme indicateur de l’état de 

santé d’un écosystème en raison de leur facilité de suivi car plusieurs espèces sont coloniales 

et se regroupent chaque année sur des sites restreints pour se reproduire (Montevecchi, 1993). 

Des indices cohérents peuvent donc être obtenus pour ces espèces car leur cycle de 

reproduction à terre facilite le comptage des jeunes et donc l’estimation de la performance de 

la population. Aussi, le concept d’utiliser les oiseaux marins comme indicateurs des stocks de 

poissons est d’autant plus pertinent car, pour plusieurs espèces d’oiseaux marins, il existe une 

bonne connaissance sur les relations entre leur régime alimentaire et leur démographie 
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(Croxall & Rothery 1991). Par contre, il faut souligner que cette relation peut être complexe 

et que les réponses des prédateurs aux fluctuations des stocks de poissons sont souvent 

spécifiques selon l’espèce (Scott et al. 2006). Ainsi, il est préférable de cibler les espèces 

d’oiseaux qui se nourrissent à la surface car ce sont elles qui vont indiquer le mieux les effets 

d’un déficit alimentaire, c’est à dire d’une diminution des stocks de proies (Rindorf et al. 

2000). 

 

L’échelle spatiale pour évaluer cet indicateur sera en concordance avec l’utilisation de 

l’habitat par le prédateur, pour que sa dynamique nous informe spécifiquement sur le 

fonctionnement du système en considération. Pour cela, il est préférable de sélectionner des 

espèces qui sont inféodées à la sous-région. Pour les cétacés, quelques populations inféodées 

à des sous-régions marines (exemple du dauphin commun du golfe de Gascogne) peuvent 

aussi potentiellement servir de sujet pour un diagnostic relatif à cette échelle spatiale. De plus, 

pour certaines espèces qui ont un cycle de vie à terre, l’aire d’alimentation est plutôt restreinte 

autour de la colonie et par conséquent, les individus dépendront de l’abondance locale de 

leurs proies pour s’alimenter (Boyd et al. 2006). Par contre, la plupart des top-prédateurs (en 

particulier les cétacés et les oiseaux marins) ont une grande mobilité, qui dépasse l’échelle de 

la sous-région marine et sont parfois à cheval sur plusieurs sous-régions marines (exemple du 

phoque veau marin, Elder, comm. pers.). Il est dans ce cas difficile d’attribuer la provenance 

d’une pression exercée sur leurs populations à une seule sous-région marine et il sera donc 

nécessaire de regrouper plusieurs sous-régions marines afin d’obtenir un diagnostic cohérent 

pour ces espèces. 

 

b.  Métriques utilisables comme proxy de la performance 

 

Succès de reproduction et productivité 

La productivité des poissons peut être facilement estimée à partir des données de suivis 

annuels déjà mis en place. Par exemple, Borja et al. (2011) ont tenté de calculer l’indicateur 

4.1.1 à partir de séries de données récoltées dans l’Est de la mer Cantabrienne, en prenant le 

merlu (Merluccius merluccius) comme prédateur clé. Les résultats ont montré une 

augmentation sensible de sa productivité sur la dernière décennie mais ces résultats restent 

difficiles à interpréter car le lien avec les pressions d’origine anthropique ne semblait pas très 

évident. 
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Pour d’autres espèces prédatrices clés comme les top-prédateurs, les données pour calculer la 

productivité (en termes de production par biomasse) sont plus difficiles à obtenir. Par 

conséquent, d’autres métriques doivent être considérées pour paramétrer la performance, 

comme le succès de reproduction et la taille de population car ce sont des métriques plus 

faciles à obtenir et parfois plus robustes pour certains top-prédateurs, notamment les 

pinnipèdes et les oiseaux marins. En ce qui concerne les pinnipèdes, le succès de reproduction 

pourrait être calculé à partir des comptages directs de jeunes sur les colonies. Pour certaines 

espèces d’oiseaux marins, le nombre d’œufs est corrélé à l’énergie accumulée par la femelle 

durant l’ovogénèse, à condition que les oiseaux se déplacent sur une aire de répartition 

suffisamment grande pour être intégrateurs. Si cette condition est vérifiée, ce paramètre est 

alors représentatif de la productivité dans le contexte du D4. Le nombre de jeunes qui 

s’envolent est au contraire relatif à l’énergie que le couple a pu récolter à proximité du nid 

(quelques kilomètres). Il n'intègre donc pas le flux d’énergie dans le réseau trophique et ne 

serait pas un paramètre robuste pour calculer la performance dans le cadre de cet indicateur. 

De plus, une augmentation de couples d’une année à l’autre ne se traduit pas toujours par une 

augmentation du taux de reproduction car une grande proportion de ces couples sera 

probablement inexpérimentée (Scott 1970). En revanche, dans le cas des cétacés, la métrique 

du succès de reproduction n’est pas un paramètre adapté car il est difficile d’estimer 

l’abondance des jeunes à partir des données d’observation.  

 

En pratique, il y a des incertitudes sur le degré de réponse de la production de nouveaux nés à 

une variation de qualité du milieu, car ce paramètre peut être partiellement influencé par une 

dynamique intrinsèque aux populations (OSPAR, 2006). Il y a aussi des incertitudes sur les 

changements environnementaux pouvant influencer la production de nouveaux nés et sur les 

stades de maturité pouvant être affectés chez le phoque gris, par exemple. 

 

Taille de la population 

La taille des populations d’oiseaux et de mammifères marins peut varier et affecter les autres 

composantes du réseau trophique. La limitation des ressources alimentaires est un facteur clé 

du développement de certaines populations. Cependant, d’autres paramètres peuvent 

également influer sur les variations d’abondance de ces populations. Par exemple, la mesure 

de l’abondance des espèces ne permet pas de caractériser le bon état des réseaux trophiques si 

les espèces modifient leur zone de nourricerie ou leur comportement alimentaire. De la même 

manière, le dérangement anthropique, la disponibilité d’un territoire de reproduction ou la 
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prédation (par le rat ou le vison d’Amérique) sur certaines colonies d’oiseaux peut affecter de 

manière importante le recrutement. 

 

c. Applicabilité de l’indicateur 

 

Cadre général 

Plusieurs indicateurs ont été développés au niveau international, par exemple, Ecological 

Quality Objectives (EcoQO) sous la convention OSPAR, pour évaluer la qualité des 

écosystèmes dans la région de l’Atlantique du Nord (e.g. Haug et al., 2002; Trites et 

Donnelly, 2003; Durant et al., 2005, OSPAR 2006). En mer du Nord, par exemple, une 

diminution de la taille de population de phoques veau-marin (Phoca vitulina) ou du 

recrutement des nouveaux nés pour le phoque gris (Halichoerus grypus) indique un 

appauvrissement alimentaire pour les colonies de phoques (Heslenfeld and Enserink, 2008). 

De la même manière, pour les oiseaux marins, un EcoQO a été développé sur l'évaluation du 

succès de reproduction de la mouette tridactyle dans le Nord-Est de la mer du Nord. Comme 

la dynamique de la population de la mouette tridactyle est fortement liée aux lançons, leur 

proie préférée, un ralentissement dans la reproduction des oiseaux pendant plusieurs années 

consécutives indique une faible abondance de leurs proies. Deux des trois EcoQO d’OSPAR 

(2.1A et 2.1B) à l’origine de cet indicateur sont opérationnels en mer du Nord uniquement. Il 

n'y a pas d'indicateur opérationnel sur la productivité en France, tiré de campagnes de routine.  

 

Choix des groupes de prédateurs clés  

 

● Pinnipèdes 

Les effectifs de phoque veau marin en France sont évalués entre 150 et 200 individus avec 3 

colonies importantes en Picardie et Normandie (baie de Somme, baie des Veys et baie du 

Mont Saint Michel) et constituent donc une très faible proportion des effectifs mondiaux qui 

sont estimés à 600 000 individus. Il existe aussi 2 colonies de phoques gris aux Sept Iles et à 

Molène en Bretagne. La limite sud-ouest de répartition des populations européennes de ces 

deux espèces de phoques se trouve en Bretagne. 

 

Toutes ces colonies sont actuellement situées dans des réserves naturelles et font donc déjà 

l’objet d’une gestion et d’un suivi régulier. Par contre, l’utilisation de leur habitat (stratégie et 
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régime alimentaire, déplacements, etc.) reste à ce jour peu connue pour ces colonies de 

phoques (Cécile Vincent, comm. pers). De façon générale, le phoque veau-marin est un 

mangeur opportuniste et son alimentation est variable d’une année à l’autre et de façon 

totalement indépendante des stocks dominants des poissons (Elder 2006). L’évolution des 

effectifs de phoques n’est donc pas un reflet direct de la disponibilité alimentaire, en tout cas 

pas à l'échelle locale : c'est plutôt le reflet d'une dynamique régionale au sens large (incluant 

la mer du Nord et la mer Celtique). Deux facteurs principaux influent sur les effectifs locaux 

de phoques en France, outre les mesures de protection de l'habitat : (1) la saturation des 

"grands" sites de reproduction (surtout pour le phoque gris) au nord de la mer du Nord 

(Ecosse), entraînant une augmentation d’abondance des individus reproducteurs sur des sites 

autrefois moins utilisés au sud de la mer du Nord; (2) la diminution des ressources (surtout le 

lançon) dans cette même mer du Nord (cf. EcoQO phoque gris). 

 

Par ailleurs, le nombre de phoques présents dans la sous-région ne peut pas être mis 

directement en relation avec le nombre de naissances, en tout cas pas pour le phoque gris. En 

effet, il n’y a quasiment aucune naissance sur le site, qui reste pourtant le principal site de 

mue des phoques gris en France, et qui compte également de nombreux adultes reproducteurs 

en été ; mais ceux-ci vont ensuite se reproduire ailleurs, très probablement dans le sud-ouest 

des îles britanniques (Cécile Vincent, comm. pers.). Pour autant, ces individus utilisent 

saisonnièrement l'espace et les ressources. Le paramètre de performance reproductrice n'est 

donc pas forcément le plus approprié dans le cas présent. 

 

Donc, parce que les variations temporelles des effectifs ne sont pas toujours fonction de 

leur succès nutritionnel et parce que les données de performance reproductrice des 

phoques ne sont pas disponibles pour la sous-région marine, l’utilisation de cet 

indicateur basé sur la performance des phoques en France n’est pas recommandée. En 

effet, les effectifs présents en France sont sans commune mesure avec ceux observés en 

Ecosse (cf. EcoQO) où la relation entre la performance reproductrice et la disponibilité 

en ressources alimentaires est beaucoup plus évidente. 

 

● Cétacés 

En général, le régime alimentaire des cétacés est peu connu en France, en particulier pour les 

espèces au large. De plus, les estimations des abondances de cétacés sont effectuées de 

manière plus cohérente pour les espèces inféodées et celles qui se déplacent sur le plateau 
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continental. Dans la Manche, 4 espèces de cétacés odontocètes sont régulièrement observées 

et ont une importance trophique : le marsouin commun (Phocoena phocoena), le grand 

dauphin (Tursiops truncatus), le dauphin commun (Delphinus delphis) et le rorqual commun 

(Balaenoptera physalus). Les principales concentrations du marsouin (Phocoena phocoena) 

se trouvent en mer du Nord et en Baltique. Depuis quelques années, leur présence est devenue 

plus régulière le long des côtes de la Manche et cette augmentation semble due à une 

migration vers le sud de la mer du Nord en poursuite de leurs proies. Le grand dauphin est 

attaché à certains sites particuliers, au large des côtes de Cornouailles, du Dorset et du 

Hampshire, en Angleterre, et à certains endroits au large des côtes bretonnes et normandes, en 

France. 

 

Dans le golfe de Gascogne, les cétacés sont surtout suivis pour leur valeur patrimoniale mais 

ne jouent pas de rôle essentiel dans le réseau trophique (Lassalle et al., 2011). Les principales 

espèces observées sont le dauphin commun (Delphinus delphis), le dauphin bleu et blanc 

(Stenella coeruleoalba), le grand dauphin (Tursiops truncatus), le globicéphale noir 

(Globicephala melas) et le Marsouin commun (Phocoena phocoena). Certaines espèces 

comme le dauphin commun ont un régime alimentaire relativement lié à un type précis de 

proies (poissons gras), alors que d’autres ont un régime plutôt opportuniste. Une étude a 

montré qu’il était très difficile d’identifier des associations proie-prédateur pérennes dans le 

temps et l’espace (Certain et al, 2011). Il est donc délicat de limiter la performance d’un top 

prédateur à la disponibilité d’une proie. 

 

En méditerranée, 9 espèces sont régulièrement observées (Coll et al, 2010). Les quatre 

espèces les plus communes (le rorqual commun, le grand dauphin, le dauphin bleu et blanc et 

le cachalot) présentent suffisamment de données d’observation dans le golfe du Lion. De plus, 

elles représentent quatre régimes alimentaires différents, reflétant ainsi une grande partie des 

différents niveaux des réseaux trophiques : chaîne alimentaire courte sur du zooplancton 

(rorqual), moyenne à longue sur du poisson de fond ou poisson pélagique et des petits 

céphalopodes (grand dauphin, dauphin bleu et blanc), et enfin chaîne longue sur les grands 

calmars (cachalot). Le rorqual et le cachalot ont des régimes alimentaires spécialisés alors que 

les deux delphinidés sont plutôt des opportunistes ; le suivi de ces deux espèces apportera 

donc des informations complémentaires. Comme dans la Manche, le grand dauphin est la 

seule espèce strictement côtière et donc sa productivité reflètera plutôt des changements des 

conditions locales. 
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● Oiseaux marins 

Beaucoup d’oiseaux marins effectuent des migrations saisonnières. Suivant les espèces, la 

zone d’applicabilité de la DCSMM à l'échelle de la sous-région marine peut correspondre à la 

zone de présence estivale, la zone de présence hivernale ou la zone de migration transitoire. 

Plus précisément, il peut s’agir d’une zone d’alimentation, d’une zone de repos ou d’une zone 

de reproduction (nidification). Il convient donc de prendre en compte le type de zone dans le 

développement de l’indicateur. Aussi, la répartition géographique à grande échelle doit être 

prise en compte dans la sélection des espèces à suivre, car plusieurs populations d’oiseaux 

nicheurs se trouvent près de leur limite sud de répartition en France et donc leur population 

peut être plus facilement impactée par des changements climatiques. Par exemple, les pétrels 

tempête (Hydrobates pelagicus) se reproduisent en Bretagne, où ils se trouvent à la partie sud 

de leur aire de répartition (Cadiou, 2001). Des variations inter-annuelles sur la période de 

nidification et sur le succès reproducteur sont probablement liées à la disponibilité 

alimentaire, mais puisqu’ils sont à la limite de leur aire de répartition, ces variations peuvent 

aussi être dues à l'évolution des conditions climatiques.  

 

Le recensement national coordonné par le GISOM (Groupement d'Intérêt Scientifique 

Oiseaux Marins) concerne uniquement les espèces nicheuses (28 espèces à reproduction 

régulière en France). Cette liste est détaillée ici à titre indicatif mais aucune espèce n’est pour 

l’instant identifiée comme objet de suivi pour le D4 : fulmar boréal (Fulmarus glacialis), 

puffin cendré (Calonectris diomedea), puffin des Anglais (Puffinus puffinus), puffin yelkouan 

(Puffinus yelkouan), océanite tempête (Hydrobates pelagicus), fou de Bassan (Morus 

bassanus), grand cormoran (Phalacrocorax carbo), cormoran huppé (Phalacrocorax 

aristotelis), mouette mélanocéphale (Larus melanocephalus), mouette rieuse 

(Chroicocephalus ridibundus), goéland railleur (Chroicocephalus genei), goéland d’Audouin 

(Larus audouinii), goéland cendré (Larus canus), goéland brun (Larus fuscus), goéland 

argenté (Larus argentatus), goéland leucophée (Larus michahellis), goéland marin (Larus 

marinus), mouette tridactyle (Rissa tridactyla), sterne hansel (Gelochelidon nilotica), sterne 

caugek (Sterna sandvicensis), sterne de Dougall (Sterna dougallii), sterne pierregarin (Sterna 

hirundo), sterne naine (Sternula albifrons), guifette moustac (Chlidonias hybrida), guifette 

noire (Chlidonias niger), guillemot de Troïl (Uria aalge), pingouin torda (Alca torda), 

macareux moine (Fratercula arctica). En outre, pour être adaptées, les espèces sélectionnées 

doivent se nourrir exclusivement en mer; ce qui n’est pas le cas de toutes les espèces 
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nicheuses citées ci-dessus. L’exemple bien connu de certains groupes de goélands argentés 

venant se nourrir dans les décharges urbaines des villes côtières peut être avancé en guise 

d’illustration. 

 

 

 

Conclusions 

● L’indicateur 4.1.1 est basé sur une hypothèse théorique : l’état de santé des prédateurs 

clés reflète uniquement la dynamique de leurs proies. En réalité, les métriques 

potentielles pour calculer la performance des prédateurs clés (productivité, taux de 

reproduction, taille de la population) dépendent en grande partie de plusieurs facteurs 

externes aux réseaux trophiques et ne peuvent donc pas être utilisés seuls pour calculer 

un indicateur robuste pour définir le BEE des réseaux trophiques. 

● La performance des espèces prédatrices clés est un indicateur qui mesure le flux 

d’énergie de façon indirecte, ce qui rend l’interprétation de cet indicateur difficile pour 

évaluer le fonctionnement des réseaux trophiques. 

● Les espèces à considérer pour calculer des paramètres robustes dépendront de leur 

abondance représentative dans les eaux françaises et de la facilité à obtenir les 

données. 

 

Recommandations 

● L’état des connaissances est limité en ce qui concerne la stratégie alimentaire et la 

dynamique des relations proies-prédateurs au niveau spécifique pour les espèces 

prédatrices clés comme les pinnipèdes et les cétacés en France. Des études à grande 

échelle visant à mieux comprendre les variations des prédateurs en lien avec leurs 

proies doivent être envisagées afin que cet indicateur puisse être testé. 

● Cet indicateur peut être amélioré en combinant des métriques complémentaires qui 

nous informent de façon directe sur l’état de stress nutritionnel des populations, dont 

voici quelques exemples : 

○ L’accessibilité aux proies, qui dépendra de leur abondance et de leur 

distribution (horizontale et verticale) dans le milieu. 

○ La condition individuelle des prédateurs, analysée à partir des biopsies et des 

individus échoués. 
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2. Indicateur 4.2.1 : poissons de grande taille (en poids) 

 

a. Concept de l’indicateur 

L’indicateur « Large Fish Indicator » (LFI) a été initialement développé sur la base 

conceptuelle de la réduction du niveau trophique moyen par la pression de pêche (Fishing 

down the food web ; Pauly et al., 1998) et adapté pour évaluer l’impact de la pêche sur les 

populations de poissons démersaux en mer du Nord (zone OSPAR II; Greenstreet and Rogers, 

2006). Le LFI fait partie des 9 indicateurs retenus par la DCF (Data Collection Framework) 

en 2007 et les Etats Membres ont l’obligation de fournir les données nécessaires à son calcul. 

Il est actuellement inclus dans les EcoQO de la convention OSPAR pour évaluer la santé des 

stocks de poissons exploités. Il représente la part (en biomasse) des poissons de grande taille.  

 

 

Figure 5 : Evolution du LFI en mer du Nord, calculé à partir des données Q1 IBTS et 

SAGFS (Greenstreet et al, 2011) 

 

Dans les écosystèmes marins, les relations trophiques sont fortement liées à la taille des 

individus ; les prédateurs sont généralement plus grands que leurs proies (Pope et al., 1994). 

La taille des prédateurs est un paramètre essentiel dans le contrôle de la biomasse des niveaux 

trophiques inférieurs (Shackell et al., 2010). Or dans un écosystème exploité, la pression de 

pêche est plus élevée pour les poissons de grande taille (effet direct). Cette mortalité 

spécifique des prédateurs réduit le contrôle « top-down » sur les niveaux trophiques inférieurs 

(effet indirect). Les communautés exploitées sont donc impactées à deux niveaux : au niveau 
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communautaire, avec une réduction de l’abondance et de la biomasse des espèces de grande 

taille, et au niveau de la population, avec une réduction de l’abondance et de la biomasse des 

individus de grande taille au sein des espèces (Rochet et al. 2005; Shin et al., 2005, Methratta 

& Link, 2006). Les changements de la structure trophique de la communauté peuvent donc 

être observés par l’étude des changements dans la structure de taille. Les indicateurs basés sur 

la taille ont prouvé leur efficacité pour illustrer les variations de structure des écosystèmes 

dans les régions OSPAR (Blanchard et al, 2005). 

 

 

b. Pertinence et limites de l’indicateur 

 

Utilisation de la métrique « taille » 

L’avantage d’utiliser le proxy « taille » est que son calcul ne nécessite pas de descendre au 

niveau spécifique. En revanche il arrive que dans certains cas, une variation de la structure de 

taille ne soit pas corrélée à une variation de la structure trophique. Une étude a mis en 

évidence une réduction de la taille des poissons piscivores démersaux en mer du Nord sans 

changement de leur niveau trophique moyen (Jennings et al., 2002). Ces travaux rappellent 

que le suivi de la taille n’est qu’un proxy permettant d’évaluer le fonctionnement des 

écosystèmes. Par ailleurs l’utilisation de ce proxy empêche d’étendre le calcul du LFI à 

d’autres groupes que les poissons, qui présentent une relation différente entre la taille et le 

niveau trophique. Il est à noter que pour l’instant, cet indicateur n’est calculé qu’à partir des 

données issues des campagnes de chalutages de fond (poissons démersaux). Il n’est pas 

encore calculé ou adapté pour les communautés de poissons pélagiques, notamment parce que 

l’occurrence des espèces à l’échelle d’une sous-région marine fluctue de façon importante 

entre les années. Différents groupes de recherche travaillent actuellement à l’élaboration d’un 

indicateur équivalent à partir de données sur les poissons pélagiques, à une échelle plus large 

que la sous-région marine. 

 

 

Le LFI en tant qu'indicateur d’état des réseaux trophiques 

La méthode utilisée pour définir le seuil de taille des grands poissons diffère selon les auteurs. 

Greenstreet et al. (2006) proposent le percentile 95 de l’ensemble des tailles comme limite 

supérieure. Le choix de la taille limite, choisi par le WGECO de l’ICES (Shephard et al. 
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2011), est basé sur le passage d’une courbe de régression polynomiale d’ordre 6, ce qui n’est 

pas justifié d’un point de vue statistique ou biologique. De plus, les tailles seuils proposées 

(e.g. 40 cm en mer du Nord, 50 cm en mer Celtique) ne prennent pas en compte les 

changements ontogéniques propres à chaque espèce. En effet, un poisson verra son régime 

alimentaire (passage de la benthivorie vers la piscivorie) et donc sa fonction dans 

l’écosystème évoluer avec sa taille. Ces changements interviennent à des tailles différentes 

pour chaque espèce et toutes inférieures aux seuils de 40 ou 50 cm. Le LFI n’a donc pas 

vraiment une vocation à décrire la structure des réseaux trophiques dans son état actuel.  

 

Le calcul du LFI, basé sur la biomasse des individus, réduit la sensibilité de l'indicateur à la 

variation d'abondance des poissons de petite taille. Cet indicateur est donc plus sensible aux 

effets directs de la pêche qu’à ses effets indirects et minimise le bruit causé par la variabilité 

naturelle des populations (Greenstreet et al, 2011). 

 

Par ailleurs, le LFI est surtout affecté par le rajeunissement des structures démographiques des 

espèces exploitées lié à la pression de pêche. Il est seulement affecté de manière réduite par le 

changement de composition spécifique des communautés. Il est donc plutôt un indicateur 

conçu pour être sensible à l’impact de la pêche qu’un réel moyen de décrire l’état des réseaux 

trophiques, même s’il prend en compte l’ensemble des espèces échantillonnées. L’information 

relative à la composition spécifique manque, mais peut être apportée par d’autres indicateurs 

basés sur les mêmes jeux de données (cf. chapitre II.A.4.2.b « Taille asymptotique 

moyenne »). 

 

Enfin, cet indicateur n’est basé que sur une fraction des réseaux trophiques : les poissons 

démersaux dont la taille est comprise dans la gamme échantillonnée avec la méthode 

employée. Il ne tient pas compte des impacts sur d’autres compartiments importants, e.g. les 

invertébrés benthiques, oiseaux marins, mammifères marins et ne peut donc pas être utilisé 

seul pour établir un diagnostic à l’échelle de l’écosystème, d’où le besoin d’adapter cet 

indicateur pour prendre en compte les autres compartiments de l’écosystème ou de développer 

d’autres indicateurs portant sur les autres compartiments. 
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Données utilisées 

Deux paramètres sont nécessaires pour son calcul : la longueur et la biomasse des poissons. 

Ces données sont exclusivement issues des campagnes scientifiques annuelles effectuées sur 

les différentes sous-régions marines françaises depuis les années 80 : IBTS, EVOHE, 

CHALIST, MEDITS (Rochet and Trenkel, 2003). Les données issues de ces campagnes sont 

à disposition du public, à l’exception des relations taille-poids (RTP) pour chaque espèce. Ces 

relations sont établies chaque année pour la majorité des espèces (centre Ifremer Boulogne sur 

Mer), mais ne sont pas diffusées au public. 

 

 

Echelle de gestion 

Le temps de réponse du LFI à la mortalité de pêche est évalué à 10-15 ans en mer du Nord et 

en mer Celtique (ICES, 2011a). De plus, le temps de recouvrement du LFI vers un quasi-

équilibre est de l’ordre de plusieurs décennies et le BEE ne sera donc pas atteint avant 2020 

comme initialement prévu (Fung et al., 2011). Ce recouvrement lent est dû à la complexité du 

système et n’est pas liée à la performance de l’indicateur (Fung et al., 2011). Les experts 

proposent de calculer le LFI avec une fréquence annuelle et sur le long terme afin de détecter 

des tendances interprétables. Enfin, l’échelle spatiale à considérer doit être cohérente : une 

aire trop large pourrait masquer des tendances locales. 

 

 

c. Applicabilité dans les sous-régions marines françaises 

Le LFI est opérationnel pour évaluer l’état des stocks de populations démersales exploitées de 

la mer du Nord. Il a récemment été calculé pour la mer Celtique et la mer Baltique (ICES, 

2011a) et pour le golfe du Lion (Rochet et al, 2007) mais pas pour la Manche, ni le golfe de 

Gascogne (travaux en cours). Contrairement à ces travaux publiés, Fung et al. (2011) 

décrivent un protocole transparent pour calculer le LFI. 

 

 

d. Amélioration de l’indicateur 

Pour que le LFI prenne en compte d’autres compartiments, il devrait utiliser un seuil de taille 

propre à chaque espèce considérée, permettant de prendre en compte des changements 

importants dans leur régime alimentaire (passage à la piscivorie). On mesurerait ainsi un réel 
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impact sur les réseaux trophiques, avec une approche standardisée et donc comparable entre 

les sous-régions marines. Cette adaptation permettrait d’inclure les poissons pélagiques. Des 

données de campagnes scientifiques concernant les poissons fourrages sont disponibles 

(PELGAS, PELMED) et des données de débarquement sont disponibles pour les prédateurs 

supérieurs (ICCAT). La prise en compte des autres compartiments nécessite de prendre en 

compte le niveau trophique car les relations taille/niveaux trophiques sont très différentes. 

 

Conclusions 

● L’indicateur 4.2.1. est basé sur une hypothèse théorique : la taille des poissons est liée 

à leur niveau trophique. L’utilisation de cet indicateur est pour l’instant limitée au seul 

groupe des poissons démérsaux. 

● Cet indicateur a été développé pour évaluer l’impact de la pêche sur les stocks de 

poissons exploités. Il n’est pas adapté pour décrire la structure des réseaux trophiques 

car le seuil de taille fixé pour distinguer les grands poissons des plus petits peut être 

très différent de celui auquel les changements de régime alimentaire (piscivorie) 

interviennent selon les espèces considérées. 

● De nombreuses campagnes scientifiques permettent de calculer cet indicateur sur 

l’ensemble des sous-régions marines françaises à partir de données annuelles, 

disponibles depuis les années 80.  

 

Recommandations 

● Un seuil de taille correspondant au passage vers la piscivorie, peut être déterminé pour 

chaque espèce (ou du moins les principales). Cette optimisation nécessitera 

d’identifier les espèces halieutiques démersales et de leur attribuer un niveau 

trophique pouvant varier en fonction de la sous-région marine étudiée. 

● Le choix d’une taille par espèces, liée au changement de régime alimentaire pourrait 

permettre de prendre en compte les espèces pélagiques échantillonnées au cours de ces 

campagnes et ainsi augmenter le nombre d’échantillons pour le calcul de cet 

indicateur. Il est indispensable de valider ces recommandations à partir des données 

actuelles et de tester ce nouvel indicateur sur les sous-régions marines françaises en 

vue de valider ou non son utilisation dans le D4. 

● La liste des espèces à prendre en compte peut être basée sur la liste des espèces 

échantillonnées au cours des campagnes scientifiques réalisées par l’IFREMER. 
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3. Indicateur 4.3.1 : tendances en matière d’abondance des espèces/groupes 

sélectionnés importants sur le plan fonctionnel 

 

Les indicateurs 4.1.1 et 4.1.2, basés respectivement sur les espèces prédatrices et les espèces 

de poissons de grande taille, ciblent les hauts niveaux trophiques. L’ensemble des experts 

consultés par l’équipe du Descripteur 4 admet qu’un regard porté de manière unilatérale sur le 

haut du réseau trophique n’est pas suffisant, du fait de l’importance du contrôle « bottom-up » 

sur les écosystèmes côtiers et marins (Frank et al., 2007). Ce contrôle a été mis en évidence 

par des séries à long terme en mer Cantabrienne (Stenseth et al., 2006) et dans la ZEE 

française du golfe de Gascogne par un modèle Ecopath (Lassale et al., 2011). C’est pourquoi, 

une attention particulière sur les niveaux trophiques bas et intermédiaires est recommandée 

pour l’élaboration de l’indicateur 4.3.1.  

 

a. Concept de l’indicateur 

 L’objectif de cet indicateur est d’évaluer les changements d’abondance des espèces ou 

groupes jouant un rôle clé dans la structuration des réseaux trophiques. Cet indicateur est 

relativement proche de certains indicateurs du D1 mais il intègre également un aspect 

dynamique en se focalisant sur les tendances d’abondance plutôt que sur les effectifs eux-

mêmes. 

  

b. Choix des unités d’évaluation 

Les critères retenus par la Commission européenne pour sélectionner les espèces ou groupes 

clés sont : 

● les groupes présentant un taux de rotation élevé, 

● les espèces/groupes ciblés par les activités humaines, 

● les espèces/groupes déterminant l’habitat, 

● les espèces/groupes au sommet du réseau trophique, 

● les espèces migratrices anadromes et catadromes se déplaçant sur de longues 

distances, 

● les espèces/groupes étroitement liés à des espèces ou groupes spécifiques d’un autre 

niveau trophique. 
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Le suivi des espèces de poissons amphihalins est justifié par leur valeur patrimoniale plus que 

par leur rôle trophique dans les sous-régions marines françaises. C’est pourquoi, après 

consultation d’experts, le groupe de travail propose de traiter les espèces migratrices 

anadromes et catadromes uniquement dans le Descripteur 1. 

 

Le groupe de travail recommande de considérer également deux autres critères dans le choix 

des espèces ou groupes clés : 

● Les espèces ou groupes provoquant des impasses au sein des réseaux trophiques 

(plancton gélatineux carnivore, algues filamenteuses, etc.), car ils emprisonnent une 

partie de l’énergie qui n’est plus disponible pour les niveaux trophiques supérieurs, ce 

qui constitue une réelle perturbation des réseaux trophiques. 

● Les espèces « keystone » (« clé de voûte ») telles que redéfinies par Power et al. 

(1996) qui présentent une faible biomasse relative mais qui ont un rôle structurant 

important dans l’écosystème (Coll et al, 2007) et dont la conservation est déterminante 

pour celle de leur écosystème. La modification des interactions est d’autant plus forte 

que l’espèce ou le groupe fonctionnel est une espèce « keystone » (Libralato et al, 

2006). Malgré leur rôle essentiel, les espèces « keystones » ne rentrent visiblement pas 

en compte dans les critères de choix des espèces clés proposées par la Commission 

européenne. Pourtant, une étude récente propose des outils permettant de désigner ces 

espèces ou groupes fonctionnels à partir de modèles Ecopath (Libralato et al, 2006). 

Par cette même méthode, les travaux de Lassalle et al. (2011) ont permis de mettre en 

évidence un contrôle « bottom-up » important dans le golfe de Gascogne. 

 

De grands groupes clés ont d’ores et déjà été identifiés par le groupe de travail comme les 

détritivores, le zooplancton gélatineux carnivore, les poissons fourrages, les poissons plats, le 

plancton (zooplancton, phytoplancton et bactérioplancton) et les invertébrés benthiques 

(Samhouri et al, 2009) mais il est prématuré dans l’état actuel des réflexions du D4 de 

désigner des groupes ou des espèces clés de façon plus précise. Cette étape nécessitera le 

recueil d’avis d’experts supplémentaires et de connaissances sur les espèces et groupes clés 

des réseaux trophiques pour chaque sous-région marine. Par ailleurs il ne sera pas possible de 

proposer une liste unique d’indicateurs pour l’ensemble des sous-régions marines qui 

présentent des spécificités. Ces indicateurs doivent donc tenir compte des pressions identifiées 

localement (Rice et al, 2012). 
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c. Analyse de l’indicateur 

 

Choix de la métrique à suivre 

L’indicateur 4.3.1 tel que défini par la Commission Européenne est basé sur l’abondance des 

groupes ou espèces clés. Hors, comme pour l’indicateur LFI, il semble préférable de raisonner 

en termes de biomasse plutôt que d’abondance car la biomasse constitue une métrique plus 

appropriée pour évaluer la productivité des organismes considérés. Ceci est particulièrement 

vrai pour les groupes à taux de renouvellement rapide et les poissons fourrages. Le groupe de 

travail préconise donc de réaliser un suivi en biomasse plutôt qu’en abondance pour 

l’indicateurs 4.3.1. 

 

Pour les espèces à grande mobilité (poissons démersaux, petits pélagiques, cétacés, etc.), les 

tendances en matière de biomasse ou d’abondance, doivent être calculées en sommant les 

valeurs de plusieurs espèces. Cette approche permet de lisser la variabilité naturelle intra-

spécifique qui perturbe fortement l’interprétation des tendances observées. 

 

Limites de l’indicateur 

Cet indicateur peut informer sur la structure du système mais pas sur les flux existants entre 

les différents groupes ou espèces clés du réseau trophique car les liens entre les 

compartiments ne sont absolument pas pris en compte dans le calcul de l’indicateur. 

Ainsi, en déclinant l’indicateur par espèce ou groupe clés, le suivi des biomasses de différents 

compartiments peut être assuré mais aucune interprétation sur le fonctionnement trophique 

entre les compartiments ne peut être proposée. 

 

En outre, l’aire de répartition d’une espèce peut évoluer sous l’influence des changements 

climatiques. Par exemple, la manche occidentale constitue une frontière biogéographique 

importante entre la faune lusitanienne et nord boréale (Hawkins et al., 2003; Southward et al., 

2005). Des réponses à grande échelle, comme l’augmentation de l’abondance et l’extension 

des espèces septentrionales parallèlement à la diminution de l’abondance et le retrait des 

espèces australes, ont de fortes chances de s’y produire dans un contexte de changement 

climatique (Hiscock et al., 2004; Southward et al., 2005). Une meilleure connaissance des 

effets anthropiques et climatiques sur les changements d’abondances des espèces permettra 

d’affiner à l’avenir l’interprétation des tendances calculées pour l’indicateur 4.3.1. 
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d. Proposition d’un indicateur intégratif : les spectres trophiques de 
biomasse (BTS) ou les spectres de taille 

Le suivi de la biomasse des espèces ou groupes clés apporte une information mineure sur la 

structure des réseaux trophiques. Mais si cette biomasse est mise en relation avec le niveau 

trophique et qu’elle couvre une large partie de l’écosystème, elle permet d’informer sur la 

structure et le fonctionnement du système en interprétant les changements de biomasse par 

des flux entre les niveaux trophiques. Bien sûr, cette méthode se limite à l’interprétation de 

changements majeurs de biomasse entre les différents groupes mais elle peut être tout de 

même très intéressante (cf. chapitre III.A.3.a « Les Spectres trophiques de biomasses 

(BTS) »). 

 

Le groupe de travail recommande une approche par spectres trophiques de biomasse pour 

traiter cet indicateur. Les spectres trophiques permettront de confirmer les liens présumés 

forts entre certains groupes ou espèces et ils permettront également de suivre la composition 

de certains grands groupes biologiques tels que le zooplancton ou les communautés 

benthiques. 

 

Les experts ont également jugé opportun d’utiliser les spectres de taille pour caractériser 

l’évolution des communautés planctoniques. Cet outil permet de comparer une valeur (pente 

du spectre à comparer), avec une référence au cours du temps et pour différentes zones 

géographiques.  

 

 

e.  Applicabilité sur le territoire français 

Le manque d’avancées concernant les réflexions théoriques de cet indicateur ne permet pas 

encore de détailler son applicabilité sur les différentes sous-régions marines françaises. 
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Conclusions 

● A la différence des autres indicateurs du D4, l’indicateur 4.3.1 est le seul à être 

déclinable pour suivre l’ensemble des compartiments identifiés comme importants sur 

le plan trophique. 

● Dans son état actuel, l’indicateur 4.3.1 est difficilement exploitable car il considère 

uniquement l’abondance des compartiments biologiques et ne tient pas compte des 

liens trophiques entre les compartiments. Son approche, relativement proche de celle 

du D1, apporte peu d’informations sur le fonctionnement du réseau trophique. 

 

Recommandations 

● Cet indicateur pourrait devenir un indicateur de communauté en développant une 

approche basée sur le suivi des spectres trophiques de biomasse (BTS) et des spectres 

de taille pour le plancton. En effet, l’évolution de la biomasse par niveau trophique 

apporte une information bien plus riche sur la structure et les abondances relatives 

entre les différents compartiments. Pour cela, des identifications taxonomiques 

devront être réalisées ce qui nécessite de maintenir un haut niveau d’expertise en 

taxonomie, que ce soit pour le plancton ou pour le benthos. 

 

 

 

4. Développement d’une méthode d’agrégation intra-descripteur 

 

L’agrégation des indicateurs au sein du D4 permettra de combiner différents attributs du 

système afin d’avoir une évaluation plus robuste et complète de l’écosystème (Dauvin et al. 

2007). Avant d’en arriver à cela, une méthode de sélection des indicateurs pertinents qui 

devra également éviter les informations redondantes entre les descripteurs doit être appliquée. 

Une méthode de sélection existante utilise les critères des « Ecological Quality Objectives » 

(CIEM) pour noter, et ensuite catégoriser les indicateurs à considérer avant de les agréger. 

Cette méthode est déjà appliquée dans le cadre de l’évaluation des indicateurs de la DCSMM 

au Pays Bas. Par contre, à ce stade d’avancement du D4 en France, l’application de cette 

méthode pour choisir des indicateurs à agréger n’est pas encore d’actualité. 
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5. Développement d’une méthode d’agrégation inter- descripteur 

 

Le concept d’agrégation inter-descripteur a été jugé non pertinent par le groupe de travail 

national sur le Bon Etat Ecologique car une évaluation globale du BEE n’apporte pas 

d’information sur les actions à développer en termes de gestion pour améliorer l’état 

écologique en cas de non-atteinte. En conséquence, il n’est pas traité dans le présent rapport. 

Toutefois, le descripteur 4 étant en lien avec l’ensemble des autres descripteurs du BEE, les 

actions devront être définies de façon cohérente en tenant compte des éventuelles 

conséquences sur chacun des descripteurs. 

 

 

C. Caractérisation du bon état écologique (niveaux, tendances, seuils, 

cibles) 

 

1. Recherche de points de référence  

 

La principale difficulté liée à la caractérisation du BEE est de retrouver des points de 

référence correspondants à des niveaux d’impact anthropique jugés acceptables. De plus, les 

connaissances actuelles ne permettent pas toujours d’estimer la capacité des écosystèmes à 

revenir à un état passé (résilience). Ce problème justifie l’intérêt de développer des outils 

permettant d’estimer ce type de propriétés propres aux systèmes. 

 

Ces valeurs de références datent généralement de plusieurs dizaines d’années et ne peuvent 

pas toujours être calculées à partir des données issues des campagnes scientifiques qui n’ont 

débuté que dans les années 80. En effet, la Méditerranée est considérée comme étant 

pleinement exploitée depuis les années 70 avec un maximum de stocks en déclin ou ayant 

atteint leur MSY (Maximum Sustainable Yield) (Pinnegar et al, 2003). De même, l’évolution 

de l'abondance globale des ressources exploitées (CPUE index) dans le golfe de Gascogne et 

en mer Celtique diminue de façon très importante depuis les années 50 et se stabilise autour 

de valeurs très basses depuis les années 70 (Figure 6, Guénette & Gascuel, soumis). 

 

L’enjeu principal, lié à la mise au point des indicateurs du D4, sera d’estimer des valeurs de 

référence actuels à partir des données anciennes, si elles existent et si elles sont pertinentes, 
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sur des écosystèmes qui ont évolué (systèmes dynamiques). Concernant la pression de 

pêche, les experts consultés s’accordent sur un point de référence situé à la fin de la 

seconde guerre mondiale quand l’impact de la pêche sur les écosystèmes peut être 

considéré minimal. Par contre, le point de référence choisi ne sera pas nécessairement le 

BEE sous l’angle des réseaux trophiques car la dynamique du système est en évolution 

constante: on pourrait donc mieux identifier un point de référence (ou point de 

comparaison) en 1945 (historique plus modélisation) et définir le BEE comme x% de ce 

niveau. Quoi qu’il en soit, les données de captures issues de la pêche commerciale 

existent pour cette période. Il est également possible de retrouver des informations pour 

d’autres groupes biologiques que les poissons commerciaux, à partir d’archives ou 

d’échantillons conservés dans les stations marines ou encore en analysant des archives 

publiques (journaux, etc.). 

 

 

 

Figure 6 : Estimation de l’abondance totale des ressources en Mer celtique et dans le 

golfe de Gascogne. Tiré de Guénette & Gascuel (soumis). 

 

 

Il faut aussi disposer d’états de référence rendant possible la quantification des influences 

anthropiques ou naturelles. La réalisation de tels états de référence se heurte à des problèmes 

conceptuels et méthodologiques. Un des obstacles majeurs à surmonter est l’impossibilité de 
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déterminer un état de référence absolu car la signature des activités humaines sur la 

biodiversité marine remonte à des périodes bien antérieures à la mise en place des suivis du 

milieu marin. C’est la raison pour laquelle on ne peut que déterminer des états de référence 

relatifs ou opérationnels. Pour établir des états de références relatifs, il sera aussi nécessaire 

de développer de nouveaux types d'outils statistico-mathématiques (Goberville et al., 2011). 

Ceci pourra être obtenu en combinant les données historiques disponibles, une approche 

théorique (Jennings et Blanchard, 2004) et les outils de modélisation des écosystèmes 

(Gascuel et al. 2005). 

 

 

2. Méthodologie de fixation des niveaux / tendances / seuils / cibles 

 

L’atelier GES4BIO (Utrecht, novembre 2010) organisé par le groupe ICG-COBAM 

d’OSPAR a proposé plusieurs méthodes afin de fixer les seuils de bon état écologique pour la 

biodiversité. Ces méthodes peuvent également être utilisées pour les autres descripteurs. Elles 

sont détaillées dans le guide technique à l’attention des chefs de file du Bon Etat Ecologique 

(DEB-IFREMER, février 2011). 

Dans la détermination des points de comparaison comme dans celle des seuils, on peut faire 

appel à l’un ou l’autre des outils suivants, ou à plusieurs d’entre eux à la fois : utilisation de 

données, modélisation, dire d’expert. La plus grande transparence possible a été 

recommandée lorsque l’on fait appel au dire d’expert. 

  

Lors de l’utilisation de l’un ou l’autre de ces outils et méthodes, il convient de réfléchir au 

niveau de confiance que l’on peut associer à la méthode ou à l’outil, même si cela n’est pas 

explicitement demandé par la DCSMM. 

 

Quelle que soit l’approche, il est nécessaire de conserver une certaine flexibilité et une 

possibilité d’évolution des seuils dans le temps, à mesure que de nouvelles connaissances sont 

acquises et que les concepts d’évaluation et de gestion s’affinent. Enfin, même si on utilise 

des tendances ou directions, il est nécessaire de définir des seuils (quantitatifs et qualitatifs) 

de BEE car une tendance ou une direction ne permet pas de déterminer si cet état est atteint ou 

non. 
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Le cas du D4 est en quelque sorte unique du fait qu’il sera rarement possible à court 

terme de fixer des seuils pour ses indicateurs, compte tenu de notre connaissance 

parcellaire sur la capacité des écosystèmes à retourner à un état passé. Dans l’immédiat, 

il sera, la plupart du temps, uniquement possible de dégager des tendances pour fixer un 

BEE. La fixation d’intervalles (valeurs situées entre un minimum et un maximum) et 

non de valeurs seuils comme BEE, peut représenter un bon compromis entre cet 

obstacle et les exigences en matière de gestion. 

 

 

3. Fixation des niveaux/tendances/seuils/cibles 

 

A quelques exceptions près, il n’est pas encore possible de dégager des valeurs seuils pour 

définir un BEE pour chaque indicateur. Le développement avancé des indicateurs lié à la 

pêche font que ces indicateurs ont souvent déjà été validés et par conséquent, des seuils ont pu 

être attribués. Par exemple, une valeur seuil de 0,3 correspondant à la valeur du LFI en mer du 

Nord en 1983 a été fixée comme objectif écologique dans le cadre de la convention OSPAR 

pour cette même sous-région marine (Figure 5). L’utilisation du LFI n’étant pas encore 

validée pour le D4, cette valeur ne peut actuellement pas être retenue comme un BEE. 

 

Dans une optique d’exploitation durable des stocks de poissons fourrages, les seuils de 

biomasse à fixer font référence aux MSY (Maximal Sustainable Yield). Une étude récente 

basée sur des modèles écosystémiques évoque une réduction très importante des impacts dus 

à la pêche si une diminution de 20% des MSY en poissons fourrages est adoptée (Smith et al., 

2011). Une autre étude évalue des valeurs seuils de stocks de poissons fourrages à maintenir 

pour permettre un maintien des populations de prédateurs supérieurs (Cury et al., 2011). Si de 

tels objectifs sont sur le point d’être fixés pour ces espèces, il n’est pas encore possible de 

fixer des objectifs similaires pour tous les compartiments clés considérés. Il convient donc 

par défaut de fixer une tendance positive ou neutre comme objectif à atteindre 

concernant ces compartiments, à l'exception du plancton gélatineux carnivore pour 

lequel une tendance négative est souhaitée. Pour les autres groupes fonctionnels, il n’est 

pas encore possible de fixer de valeur seuil. 
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III.  Travaux futurs à envisager 
  

A. Besoins par critères et par indicateurs 
 

Il émerge de la consultation des experts qu’il est indispensable de considérer l’information de 

chacun des 3 indicateurs du D4 et d’intégrer des indicateurs supplémentaires qui compléteront 

cette information et permettront de réaliser un diagnostic pertinent de l’état des réseaux 

trophiques. Ces indicateurs complémentaires sont en partie issus des propositions du groupe 

de travail TG4 et en partie issus des avis d’experts. Cette liste n’est pas exhaustive et d’autres 

critères potentiels comme, par exemple, le couplage benthique-pélagique en termes de flux de 

carbone, l’efficacité des transferts énergétiques et les ratios consommateurs primaires et 

consommateurs secondaires, restent à exploiter. 

 

 

1. Critère 4.1. : productivité des espèces prédatrices clés ou groupes 

trophiques 

 

 

a. Niveaux trophiques supérieurs 

La productivité, tout comme l’abondance et la répartition des vertébrés pélagiques, ne permet 

pas à elle seule de rendre compte de l’état de stress nutritionnel, du fait que certaines espèces 

arrivent à compenser une diminution de la qualité nutritive de leurs proies par leur 

comportement. Il est donc nécessaire de combiner cet indicateur à d’autres outils pour avoir 

une meilleure idée du véritable état nutritionnel de ces espèces. 

  

Parmi ces métriques, la condition corporelle et la santé du prédateur refléteront non seulement 

la disponibilité mais aussi la valeur nutritionnelle des proies (Bluhm & Gradinger 2008). 

Cette métrique peut donc être utilisée conjointement avec les succès reproducteur du 

prédateur. En Ecosse, par exemple, une diminution des stocks de lançons ont montré des 

relations fortes, suite à un manque de nourriture, avec la condition corporelle et le succès de 

reproduction de la sterne arctique (Monaghan et al. 1989, 1992). Des mesures standardisées 
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sont déjà utilisées pour déterminer des indices de condition corporelle chez les mammifères 

marins et les oiseaux marins (Pitcher et al. 2000, Read, 1990). 

 

La disponibilité des proies informera également sur la difficulté de leur accès par les 

prédateurs. Elle peut se faire par le suivi de leur abondance ou de leur biomasse et de leur 

répartition dans la colonne d’eau (rejoint l’indicateur 4.3.1). 

 

 

b.  Niveaux trophiques intermédiaires et inférieurs 

Afin de pouvoir évaluer de façon complète l’état de fonctionnement des réseaux trophiques, il 

est important de considérer les flux d’énergie entre tous les grands compartiments trophiques, 

y compris les bas niveaux, et pas seulement ceux relatifs aux grands prédateurs. Plusieurs 

auteurs proposent d’estimer la part de la production primaire nécessaire pour supporter les 

captures de pêche (Coll et al, 2006 ; Chassot et al, 2007 ; 2010). Cet indicateur permettrait 

d’estimer de manière indirecte la perte d’énergie pour le système qui est due à cette pression 

anthropique. Les experts du TG4 et Cury et al (2005) proposent également d’étudier les 

rapports de biomasse entre les compartiments démersal et pélagique ou entre démersal et 

total. Enfin la part de production d’un système issue de la reminéralisation par le 

bactérioplancton est un paramètre qui permet d’évaluer le fonctionnement d’un écosystème à 

travers les flux de carbone. 

 

 

2. Critère 4.2. : Proportion des espèces sélectionnées au sommet du réseau 

trophique 

 

Les données utilisées pour le calcul de ces indicateurs sont issues de campagnes de chalutages 

scientifiques. Ciblant essentiellement les espèces de vertébrés et céphalopodes pour la plupart 

exploitées, ces indicateurs seront principalement sensibles à la pression de pêche. 

 

 

a. Amélioration du LFI 

En l’état, le LFI présente un défaut majeur : la taille « seuil » est censée distinguer les 

poissons ayant un niveau trophique plus faible (de petite taille), des poissons ayant un niveau 
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trophique élevé (de grande taille). Les tailles seuils proposées (e.g. 40 cm en mer du Nord, 50 

cm en mer Celtique) sont trop élevées pour intégrer des changements ontogéniques propres 

aux espèces. En effet, un poisson verra son régime alimentaire et donc sa fonction dans 

l’écosystème changer au cours de sa croissance. Ces changements se situent à des tailles 

différentes pour chacune des espèces qui sont toutes inférieures à ces seuils. De cette manière 

le LFI donnera une information plus juste sur la proportion des poissons ayant un niveau 

trophique élevé. On mesurerait ainsi un réel impact sur les réseaux trophiques, avec une 

approche standardisée et donc comparable, entre les sous-régions marines. Ce travail 

nécessite cependant de connaître la biologie des espèces et d’estimer régulièrement la 

taille des individus présentant un changement de régime alimentaire. Ce travail n’a 

cependant pas besoin d’être aussi précis que la mesure du niveau trophique nécessaire au 

calcul des MTI ou MTL. 

 

Les indicateurs décrits ci-dessous sont proposés en vue de compléter le diagnostic apporté par 

le LFI. Il faut bien noter que la taille individuelle, bien que simple à obtenir, n’est qu’un 

proxy pour caractériser leur position dans les réseaux trophiques et n’est valable que pour 

certains groupes (notamment les poissons). C’est pourquoi d’autres indicateurs basés sur 

l’estimation des niveaux trophiques sont proposés. 

 

 

b. L’indicateur 3.3.2 (Taille asymptotique de toutes les espèces pêchées 
lors des campagnes scientifiques) 

L’indicateur 3.3.2 fait partie des indicateurs retenus par la DCF (Data Collection Framework). 

C’est un indicateur sensible à la pression de pêche, mais à l’inverse du LFI, la taille 

asymptotique n’est pas influencée par la disparition des gros poissons dans les stocks 

exploités. Elle traduit uniquement l’effet de changement de la composition spécifique des 

communautés (réduction de l’abondance des espèces de grande taille et augmentation des 

espèces de petite taille), ce qui est plus intéressant pour évaluer un impact sur les réseaux 

trophiques ou sur la biodiversité. En contrepartie, elle est plus sensible que le LFI aux 

variations d’abondance des espèces de petite taille. Bien qu’ayant une vocation similaire au 

LFI, cet indicateur lui est complémentaire pour mettre en évidence des changements au sein 

des réseaux trophiques. En effet, si le LFI informe sur l’évolution de la structure 

démographique des espèces, la taille asymptotique permet de savoir si cette variation est due à 

l’effet direct de la pêche (mortalité des individus de grande taille) ou s’il y a un changement 
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de communauté (augmentation du nombre d’espèces de petite taille moins affectées par la 

pression de pêche). Toutefois, une réduction de la taille moyenne d'un ectotherme peut 

également être la conséquence d'une élévation du régime thermique dans lequel l’organisme 

grandit (Atkinson, 1995), plutôt que l’effet direct d’une pression anthropique. 

 

De même que le LFI, la taille asymptotique n’est basée que sur une fraction des espèces 

constituant les réseaux trophiques. Ces deux indicateurs ne peuvent donc pas être utilisés 

seuls pour caractériser la structure des réseaux trophiques à l’échelle de l’écosystème, d’où le 

besoin de développer d’autres indicateurs portant sur les autres compartiments. 

 

Sur le plan technique, la taille asymptotique est issue du même jeu de données (campagnes 

scientifiques) que le LFI, et concerne uniquement les poissons. Les données de tailles 

asymptotiques sont tirées d’études locales ou de Fishbase et datent majoritairement des 

années 80, car la raréfaction des grands individus rend difficile une nouvelle estimation à 

l’heure actuelle. Cependant, les différences de taille entre espèces étant naturellement très 

importantes, l’erreur au sein de chaque espèce liée à l’utilisation d’anciennes données n’a pas 

d’influence importante dans le calcul de l’indicateur. (Gascuel, communication personnelle). 

 

 

c. Le MTI (Marine Trophic Index) 

Cet indicateur a été adopté par la CBD (Convention on Biological Diversity), comme un des 8 

indicateurs utilisés pour évaluer l’érosion de la biodiversité, et est aussi évoqué par le TG4 

comme indicateur potentiel pour le D4. Il a initialement la même vocation que le LFI, à savoir 

mesurer l’impact de la pêche sur les communautés de poissons. Le MTI est le niveau 

trophique moyen des espèces capturées par les pêches scientifiques, pondéré par leur 

biomasse respective (Pauly and Watson 2005). Afin de sensibiliser le MTI à la pression de 

pêche, seules les espèces dont le niveau trophique est situé au-dessus de la valeur seuil de 

3,25 (les plus impactées) sont considérées. Les données de niveaux trophiques exploitées pour 

calculer ce type d’indicateur à grande échelle sont issues de sorties de modèles Ecopath (cf § 

B.2.a « estimation des niveaux trophiques »). 

Le MTI présente un avantage sur le LFI : il ne se limite pas aux poissons. En effet, de 

nombreux céphalopodes tels que Illex coindeti, Loligo vulgaris ou Eledone cirrhosa ont des 

niveaux trophiques supérieurs à 3,25. Il présente par contre un inconvénient : ces niveaux 
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trophiques, issus de la bibliographie, sont actuellement une estimation grossière de la position 

des espèces dans les réseaux trophiques. La valeur du MTI est également sensible à l’effort de 

pêche. En revanche pour pallier à ce problème, l’indice « Fishing in Balance » (FiB), relatif à 

l’effort de pêche fourni dans une région marine pour une année donnée, permet de pondérer le 

MTI en fonction de cet effort. 

 

 

d. Le MTL (Mean trophic level) 

Le niveau trophique moyen des captures est l’indicateur le plus employé en milieu marin. Il 

donne un diagnostic plus complet que le MTI en intégrant tous les niveaux trophiques. A 

l’heure actuelle il est habituellement basé sur les captures de pêche commerciale. En Mers 

Celtiques et en Mer du Nord, il montre les mêmes tendances que le LFI sur les dernières 

décennies (ICES, 2012). De même que pour le MTI, les niveaux trophiques sont estimés à 

partir de modèles Ecopath. 

 

Cependant, des études récentes montrent que le niveau trophique moyen des captures de 

pêche (MTL) ne répond pas toujours à une pression de pêche en mer du Nord (Piet and 

Jennings, 2005) et qu’il répond aussi à l’évolution des techniques de pêche (Essington et al., 

2006), compromettant son interprétation en tant qu’indicateur d’état du réseau trophique en 

réponse à la pression des pêches. Par exemple, la récente exploitation massive des mollusques 

et crustacés a fait diminuer fortement le MTL alors que celle de l’ensemble des espèces tend à 

augmenter légèrement (Branch et al., 2010). Par ailleurs, une étude de Pinnegar et al, (2003) a 

montré qu’en retirant les données liées à l’aquaculture, les débarquements de pêche ne 

présentaient pas d’évolution du niveau trophique moyen. Il est important de noter que tous ces 

inconvénients sont essentiellement dus à l’utilisation des données issues des pêches. 

L’utilisation du MTL dans le cadre du D4 ne peut donc être prometteuse que si son 

calcul est basé sur les campagnes scientifiques (données disponibles et adéquates pour 

son calcul) et non uniquement sur les captures de pêche. De plus, pour les besoins du D4, 

la comparaison entre des valeurs de MTI et de MTL sur des jeux de données identiques 

permettrait de mettre en évidence les effets de la pression de pêche sur le niveau 

trophique moyen par rapport à la pression « neutre » d’une pêche scientifique. 
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e. Conclusion 

Le LFI, (Large Fish Indicator), la taille asymptotique moyenne, le MTI (Marine Trophic 

Index) et le MTL (Mean Trophic Level) s’intéressent chacun à des aspects différents et 

complémentaires de la structure des réseaux trophiques. De plus, leur utilisation ne demande 

aucun investissement supplémentaire puisqu’ils sont déjà inclus dans le texte de la DCE. 

L’évolution de ces quatre indicateurs doit être prochainement comparée dans 7 écosystèmes 

européens (Tableau 4; ICES, 2012). Cette analyse apportera des informations essentielles en 

vue de mettre en évidence ou non leur complémentarité. 

 

Tableau 4 : Liste de référence des écosystèmes marins européens suggérés par le 

CSTEP en Atlantique et Mer Baltique 

 

 

3. Critère 4.3. : abondance/répartition des groupes trophiques/espèces clés 

 

 

Les Spectres trophiques de biomasses (BTS) 

Les BTS donnent une image détaillée du profil des biomasses en fonction des niveaux 

trophiques (avec un pas de 0,1). Cet indicateur permet une classification du fonctionnement 

trophique d’un écosystème et le suivi de sa dynamique à l’échelle de l’ensemble du réseau 

trophique (Figure 7; Gascuel, 2002). Il représente donc un élément de diagnostic de l’état de 

l’écosystème considéré. Ils sont proposés ici en complément de l’indicateur 4.3.1 car ils 

permettent d’apporter une information plus intégratrice sur la structure des écosystèmes. De 

même que la taille asymptotique des espèces, les BTS ont montré une forte réactivité à la 

pression de pêche dans plusieurs écosystèmes (Gascuel et al., 2005). Cet indicateur est 

influencé par l'efficacité trophique, la cinétique de transfert et l’importance des contrôles 

« top-down » (Gascuel et al, 2005). 
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La construction des BTS nécessite la détermination du niveau trophique moyen des espèces et 

de leur biomasse. En général, une combinaison d’approches empiriques (biomasses) et 

modélisatrices (niveaux trophiques) est utilisée (Gascuel et al., 2005). 

 

Concernant les écosystèmes benthiques de substrat meuble, il est indispensable d’utiliser des 

bennes afin de réaliser des échantillonnages quantitatifs. L’échantillonnage au moyen de filets 

(tels que ceux utilisés dans les campagnes de chalutage de type MEDITS ou IBTS) est trop 

destructeur pour identifier les espèces fragiles et trop sélectif, ne permettant de prélever 

qu’une partie des groupes trophiques présents, essentiellement la megafaune vagile (Le 

Loc’h, comm. pers.). Enfin concernant l’échantillonnage des écosystèmes benthiques de 

substrat dur, il est indispensable d’utiliser des appareils optiques ou des plongeurs pour les 

habitats peu profonds. 

 

Les BTS sont actuellement utilisés sur les données de captures, mais compte tenu des 

inconvénients liés à l’utilisation de ces données dans les calculs d’indicateurs pour le D4 

(cf. MTL), ils peuvent être utilisés sur les données de campagnes scientifiques (données 

disponibles et adéquates pour son calcul). De plus, leur utilisation n’est pas forcément 

limitée aux données halieutiques. Le couplage de plusieurs jeux de données permettrait 

de créer des spectres à l’échelle des réseaux trophiques entiers. Il convient cependant de 

distinguer les spectres pélagiques des spectres benthiques, compte tenu des fortes 

différences de biomasses des différentes classes de niveaux trophiques entre les deux 

compartiments. Par exemple, les poissons pélagiques du Golfe de Gascogne ont une 

biomasse pratiquement 10 fois supérieure de celle des poissons démersaux, alors que le 

rôle de ces derniers dans l’écosystème est tout aussi important. Or, grouper ces deux 

communautés dans un même spectre risquerait de masquer tout changement important 

survenu sur les populations de poissons démersaux. 
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Figure 7 : Spectres trophiques de biomasses (BTS) des captures de pêche dans 

l’Atlantique Centre-Est : valeurs relatives moyennes par décennie (la valeur B90 correspond 

ici aux années 1990-1994, la valeur Bact aux années 1995-1999). Tiré de (Gascuel, 2002). 

 

Le BTS en tant que tel est un profil à interpréter et ne constitue pas un indicateur métrique. 

Cependant, des métriques peuvent en être extraites pour évaluer l’état de la structure des 

réseaux trophiques : 

● La biomasse correspondant à des niveaux trophiques fixes, identifiés comme sensibles 

de par leur vulnérabilité aux pressions anthropiques (e.g. 3,5 pour les poissons soumis 

à la pression de pêche, ou les niveaux 1 et 2 respectivement pour le phytoplancton et 

le zooplancton, sensibles aux apports en nutriments et à l’eutrophisation). De plus, 

cette approche aurait le mérite d’être beaucoup plus intégrative que l’approche « par 

compartiments », utilisée dans l’indicateur 4.3.1. 

● Comparer le profil actuel à un profil de référence correspondant aux données les plus 

anciennes. Cette comparaison peut se faire sous la forme d’un ratio entre les deux 

profils et l’intérêt serait de suivre à partir de quel niveau trophique, ce ratio devient 

inférieur à 1 (Figure 8). Plus un écosystème est impacté, plus cette valeur tend à être 

réduite en réponse à une stratégie de pêche qui s’élargit. Ce ratio permet plus 

généralement de mettre directement en évidence un déséquilibre dans la structure 

trophique des systèmes. Cet indicateur a cependant l’inconvénient d’être complexe à 
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interpréter, mais il a le mérite une fois de plus d’avoir une approche vraiment 

écosystémique. Il doit prochainement être testé. 

 

 

Figure 8 : Indicateur potentiel d’impact sur les réseaux tropiques (Gascuel et al., soumis) 

 

 

B. Besoins généraux 
 

1.  Aspects conceptuels 

 

Un écosystème sain et stable est un écosystème capable de maintenir le flux d'énergie entre 

les différents niveaux d'un réseau trophique. Par conséquent, la description des relations 

trophiques entre les populations d'organismes au sein de la communauté représente un aspect 

essentiel. Aucun des indicateurs préconisés dans la Décision de la Commission n’intègre 

plusieurs niveaux trophiques mais combine des métriques basées sur un faible nombre de 

niveaux trophiques à la fois, pour dériver la dynamique d’un système. Cette approche est peu 

robuste car plusieurs facteurs externes au réseau peuvent influencer ces métriques et rendre 

l’interprétation de l’indicateur difficile. Les considérations relatives à la connectivité et à la 

résilience sont également importantes pour traiter les processus et les fonctions des 

écosystèmes (critère 1.7, structure de l'écosystème). 

Une multitude de points de vue a été rencontrée au cours de ce travail de synthèse des avis 

d’expert sur la définition du « Bon Etat Ecologique » des réseaux trophiques. Ceci peut être 

lié au fait que des connaissances nombreuses ont été acquises récemment sur le 
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fonctionnement des écosystèmes marins, mais que nous manquons encore de conclusions 

synthétiques permettant de généraliser l’impact des pressions humaines sur ces écosystèmes.  

L’halieutique est un des domaines les plus avancés et pour lequel il existe beaucoup de 

données. On sait, par exemple, que la pêche peut provoquer une baisse du nombre moyen de 

niveaux trophiques au sein des réseaux trophiques surexploités (Pauly et al., 1998, Jackson, 

2008). Cependant, on sait également que des changements dans la composition en plancton 

peuvent sévèrement affecter les poissons comme d'autres niveaux trophiques supérieurs (Reid 

& Edwards, 2001, Platt et al., 2003, Cushing, 1990, Luczak et al., 2011, Karnovsky et al., 

2010). Ces changements biologiques modulés par l’évolution du climat ont aussi grandement 

contribué à l'effondrement de certains stocks de poissons et leur part sera croissante dans le 

contexte du réchauffement climatique (Beaugrand et al., 2008, Beaugrand et al., 2003, Hatun 

et al., 2009). Le fait que de nombreux réseaux trophiques des écosystèmes côtiers 

apparaissent comme contrôlés par les bas échelons trophiques (contrôle « bottom-up », 

Lassalle et al. (in press, Kirby & Beaugrand, 2009, Richardson & Schoeman, 2004) laisse 

penser qu’il est essentiel de comprendre comment les pressions qui jouent sur les premiers 

échelons trophiques modifient les propriétés des réseaux trophiques. On peut citer sur ce plan 

les apports en sels nutritifs susceptibles de modifier la photosynthèse du phytoplancton (Labry 

et al. 2002) ou les changements climatiques susceptibles de modifier la dynamique du 

zooplancton (Beaugrand et al., 2010, Kirby & Beaugrand, 2009). 

 

L'impact actuel des changements globaux influencent fortement la biodiversité et le 

fonctionnement des écosystèmes marins (Jackson, 2008, Omori & Norman, 1998). Si le 

réchauffement climatique est substantiel, la biosphère océanique se réorganisera très 

rapidement et très fortement. Le compartiment planctonique, maillon clé du réseau trophique 

et très sensible à de faibles fluctuations climatiques (Taylor et al., 2002), s'est déjà réorganisé 

dans de nombreuses régions du monde (Cloern et al., 2010, Hatun et al., 2009). C'est ainsi que 

des mouvements biogéographiques de 10° de latitude ont été détectés le long des côtes 

européennes (Beaugrand et al., 2002), mouvements partiellement suivis par les poissons, qu’il 

s’agisse d’espèces exploitées ou non (Brander et al., 2003, Perry et al., 2005, Quero et al., 

1998). Les conséquences du réchauffement climatique pourraient devenir aussi importantes 

que celles engendrées par la surexploitation. Les effets synergiques de ces deux pressions 

anthropiques ne sont pas prévisibles mais pourraient engendrer des cascades trophiques 

rapides si on ne développe pas des indicateurs et les outils de détection appropriés. 
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Si la relation entre les différentes pressions et le fonctionnement des réseaux trophiques reste 

aujourd’hui peu décrite, les théories écologiques permettent d’émettre des hypothèses sur les 

propriétés d’organisation essentielles car conférant une plus grande résistance ou résilience 

aux réseaux trophiques concernés. Par résistance on entend la capacité à ne pas dévier de 

l’état initial malgré la pression. Par résilience, on entend le taux (ou temps) de retour à l’état 

initial, ou pour assouplir cette définition, de retour à un état acceptable. On peut ainsi relier 

cette notion à la norme sociale ou encore à la norme juridique définissant le « Bon Etat 

Ecologique ». Ces théories elles-mêmes sont en pleine évolution (Rombouts et al., en 

révision) et nécessitent des associations entre chercheurs spécialisés dans les analyses 

permettant de caractériser la stabilité des réseaux sur le plan mathématique (Goberville et al., 

2011) et chercheurs de terrain, ou expérimentalistes, susceptibles de vérifier ces théories in 

situ ou en mésocosmes. 

 

C’est cette étroite association entre observation étendue des effets des pressions sur le 

fonctionnement des réseaux trophiques permettant de définir des règles généralisées 

d’impacts, et les études d’écologie théorique visant à définir quelles propriétés sont 

responsables de la stabilité (résistance et résilience) des écosystèmes, qui permettra alors de 

définir quelles propriétés fonctionnelles des réseaux trophiques sont à suivre prioritairement 

(Figure 9). L’effort devra se porter sur la propriété qui combinera sensibilité aux impacts 

(comme le niveau trophique moyen) et source de stabilité (comme le taux d’omnivorie, 

McCann and Hastings, 1997). A partir de là, il sera nécessaire de prévoir un moyen simple de 

suivi des propriétés ainsi identifiées. En effet, la caractérisation du réseau trophique dans son 

ensemble par les modèles demande un travail trop conséquent pour qu’un suivi des propriétés 

soit opérationnel. Il faut de ce fait développer des indicateurs simples, corrélés à ces 

propriétés. 
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Figure 9 : Démarche envisagée d’implémentation d’une recherche visant à affiner la 

définition d’indicateurs de santé des écosystèmes marins, en lien avec l’écologie 

fonctionnelle. 

 

 

2.  Métriques et outils d’analyse 

 

 

a. Etude des relations trophiques et estimation des niveaux trophiques : 
analyses in situ et modélisation 

Il existe plusieurs méthodes pour étudier les relations proies-prédateurs et estimer les niveaux 

trophiques : l’utilisation des isotopes stables (couplée aux analyses de contenus stomacaux), 

la morphométrie géométrique et les outils de modélisation. Chacune de ces méthodes présente 

ses propres avantages et inconvénients (Rombouts et al., en révision). 

 

Les rapports isotopiques de carbone (δ13C) et de l'azote (δ15N), l’analyse des contenus 

stomacaux et la morphologie géométrique sont les principaux outils utilisables in situ pour 
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estimer les niveaux trophiques et étudier les relations prédateurs-proies (Figure 10; Kopp et 

al., soumis). On utilise le degré d’enrichissement de l’azote 15N (TEF) entre une proie et son 

prédateur, dont la valeur est admise dans la bibliographie, pour estimer la position trophique 

des espèces dans un réseau (ratio isotopique de l’azote ou « δ15N »). Par extrapolation, on peut 

aussi calculer les niveaux trophiques de prédateurs à partir de l’analyse de leurs contenus 

stomacaux, si l’on connaît déjà le niveau trophique de leurs proies. 

 

 

Figure 10 : Composition en isotopes lourds du carbone (C) et de l’azote (N) des tissus de 

divers organismes d’un réseau trophique marin. Celles-ci peuvent être utilisées pour déduire 

les sources alimentaires assimilées par un organisme et son positionnement dans le réseau 

trophique (niveau trophique). L’exemple proposé ici concerne la chaîne alimentaire 

aboutissant à la morue (source : C. Villanueva). 

 

L’avantage de cette méthode est qu’elle est tirée de données in situ, au plus proche de la 

réalité, sans besoin de données supplémentaires. Cette méthode peut être utilisée pour 

comprendre la source de nourriture du réseau (détritus, phytoplancton, phytobenthos) et 

l’utilisation de l’habitat des espèces. En contrepartie, elle présente deux difficultés 

méthodologiques. Premièrement, le δ15N d’une espèce va dépendre fortement du δ15N de sa 

proie, et indirectement de la source de nourriture du réseau. Or, cette valeur est variable sur le 

plan spatial (entre les sous-régions marines) et temporel (entre les saisons), en particulier dans 

les milieux côtiers, où l’influence des apports en matière organique des fleuves est 

importante ; ceci complexifie grandement la comparaison de valeurs de δ15N pour une même 

espèce entre les sous-régions marines. Ce problème peut être résolu en faisant un suivi fin du 
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δ15N de la source de nourriture dans chaque réseau trophique étudié avec l’approche 

isotopique, ce qui n’est pour l’instant pas fait de façon systématique (P. Richard, 

communication personnelle). De plus, les rapports isotopiques présentent d’importantes 

sources de variations naturelles ou anthropiques. Si la valeur du TEF (degré d’enrichissement 

de l’azote) est globalement acceptée et vérifiée pour les organismes carnivores (poisson, et 

prédateurs supérieurs : niveau trophique de 3,5 en moyenne), elle est controversée pour les 

niveaux trophiques inférieurs (herbivores, plancton, etc. : 2,5 en moyenne). La principale 

cause est la variabilité très importante (spatiale et saisonnière) des rapports C/N de ces 

groupes. 

 

La taille individuelle peut également être utilisée pour les communautés de poissons et 

certaines communautés pélagiques, comme un bon proxy de leur niveau trophique. Cependant 

plusieurs contre exemples ont toutefois été signalés dans la littérature (e.g. Jennings et al., 

2002). Par conséquent, des études en cours sur les communautés halieutiques se dirigent 

plutôt vers la morphologie géométrique. Ceci constitue un outil prometteur pour comprendre 

les relations proie-prédateur observées entre espèces ainsi que pour identifier leur guilde 

trophique (Chambord et al. 2010). 

 

La modélisation trophique est un domaine de recherche prometteur car il permet de fournir 

des représentations simples des écosystèmes complexes à grande échelle spatiale. Plus 

précisément, les modèles des interactions prédateur-proie permettent d’établir de façon 

synthétique les liens trophiques et les flux de carbone entre les groupes fonctionnels de 

l’écosystème (Pascual & Dunne, 2006). Ainsi, elle peut nous apporter de l’information sur le 

fonctionnement et la dynamique des communautés biologiques. Cette approche intégrée peut 

fournir des indicateurs sur la santé des écosystèmes et leur stabilité face aux perturbations 

naturelles ou anthropiques (e.g. pêcheries, changements climatiques) (CHARM II 2009) 

Plusieurs modèles existent et sont déjà utilisés pour des objectifs de gestion (e.g. Ecopath, 

Osmose, Atlantis). Ils se distinguent dans leurs hypothèses sous-jacentes, leur degré de 

complexité et leur dynamique. 

 

Les modèles Ecopath sont également utilisés pour estimer les niveaux trophiques des espèces 

constituant un réseau. Pour cela il est nécessaire de les alimenter avec des informations 

propres aux groupes ou espèces (appelés « compartiments ») incluses dans le modèle : d’une 

part une matrice de régimes alimentaires (proportion de chaque proie dans le régime), d’autre 
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part des variables telles que la biomasse (B), le taux de consommation (Q/B), l’efficacité 

écotrophique (EE) et l’efficacité de conversion des ressources trophiques (P/Q) pour les 

groupes fonctionnels. Inversement, si une seule de ces informations manque pour certaines 

espèces (la plupart du temps l’EE), le modèle est capable de la calculer à partir des autres. Les 

modélisateurs tirent ces informations surtout de la bibliographie, en tentant de rester le plus 

proche possible de l’étude. A quelques exceptions près (e.g. contenus stomacaux des oiseaux 

marins pour le golfe de Gascogne), les écosystèmes de l’union européenne sont bien 

documentés en ce qui concerne ce type de données. Les calculs tirés d’Ecopath pour ces 

systèmes sont par conséquent relativement fiables. De plus il existe des outils servant à 

vérifier l’efficacité d’un modèle (e.g. contrôle des valeurs d’efficacité écotrophique obtenues, 

proches de 0,95 et inférieures à 1). Le principal inconvénient lié à l’utilisation de modèles 

Ecopath pour estimer les niveaux trophiques est sa sensibilité à la conception du réseau 

trophique. Selon si ce réseau est découpé en compartiments précis (espèces) ou globaux 

(grands groupes), les résultats obtenus seront plus ou moins différents, dans une mesure qui 

reste cependant moindre. 

 

Plus généralement, construire un modèle demande donc une base de données exhaustive et 

une compréhension à grande échelle du fonctionnement de l’écosystème, afin de produire des 

prédictions fiables des réactions biologiques et environnementales (Fagan et al., 1999). Mais 

l’intérêt des modèles de réseaux trophiques est qu’ils peuvent servir d’outil complémentaire 

pour tester la sensibilité des indicateurs (Samhouri et al., 2009). 

 

Si ces les approches modélisatrices et in situ sont radicalement différentes, plusieurs études 

ont montré une bonne corrélation entre les estimations de niveaux trophiques issues des 

analyses isotopiques et les modèles Ecopath (Chouvelon, 2012 ; Navarro et al., 2011), ce qui 

constitue un motif très encourageant pour inciter leur utilisation complémentaire. Pour 

information, il existe par ailleurs des moyens de combiner ces méthodes, par l’utilisation de 

modèles de mélange (calculs de types Ecopath à partir de données isotopiques), qui sont 

notamment utilisés pour établir des matrices de régimes alimentaires. 

 

Quelle que soit la méthode de calcul employée, le concept de niveau trophique associé à une 

espèce est déjà une approximation. En effet, une espèce donnée verra son niveau trophique 

varier de façon importante dans le temps (à différents stades de croissance, au cours de 

l’année et d’une année à l’autre) et dans l’espace (sur un gradient côte-large, entre différentes 
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sous-région marines). Le niveau trophique associé à une espèce est donc une moyenne pour la 

population considérée. Il est donc nécessaire d’évaluer le plus finement (échelle spatiale) et 

surtout le plus régulièrement (échelle temporelle) possible les niveaux trophiques des espèces 

capturées dans les suivis scientifiques, à la fois pour développer et estimer plus correctement 

les indicateurs d’état des réseaux trophiques, mais aussi pour compléter la connaissance sur 

les relations trophiques et leur évolution dans nos écosystèmes, encore très incomplète. Une 

réévaluation régulière de ces niveaux trophiques (tous les 1 à 5 ans environ) permettrait un 

meilleur calcul des indicateurs. Le coût des analyses isotopiques est mineur en comparaison à 

l’investissement déjà mis en place pour des campagnes de suivi halieutique. 

 

Il est à noter que pendant la réunion de RESOMAR (Caen, 22-24 novembre 2011), le besoin 

et l’utilité de compiler une base de données spécifique sur les isotopes stables pour le 

traitement de données à une échelle nationale a été évoqué. 

 

 

b.  Identification taxonomique 

Il est crucial de suivre l'intégralité des éléments constituant la trophodynamique de 

l'écosystème pour interpréter correctement les changements observés et établir le bon 

diagnostic. Le suivi complet est aussi essentiel pour anticiper les changements futurs et ainsi 

établir des pronostics les plus précis possibles. Il est donc fortement recommandé de 

développer le suivi complet et concerté des écosystèmes marins. Rappelons que l'écosystème 

de la mer du Nord permet actuellement de pêcher 5% des poissons annuellement capturés à 

l'échelle globale (Kirby et al., 2009, Kirby & Beaugrand, 2009). Le suivi complet de 

l'écosystème permettra en outre d'améliorer les modèles écosystémiques. Seul il n'est pas 

suffisant, et doit être couplé avec de nouveaux outils statistico-mathématiques qui prennent en 

considération les spécificités de l'échantillonnage pratiqué dans un milieu très difficile 

d'accès. Il faut par exemple généraliser les corrections pour tenir compte de l'absence 

d'indépendance dans le temps et l'espace des observations (autocorrélations spatiales et 

temporelles). 

 

L’identification taxonomique au niveau spécifique, pour le plus grand nombre de groupes 

possible, permettra à la fois d’approfondir les connaissances sur la biodiversité et sur les 



Travaux futurs à envisager 

71 

réseaux trophiques, ainsi que l’élaboration d’indicateurs d’état pour les descripteurs 1, 2 et 4. 

En effet, les indices de diversité (tels que la richesse spécifique, l’indice de Shannon, 

l’équitabilité, etc.) peuvent être corrélés positivement à la santé du réseau trophique car la 

biodiversité élargit les possibilités de réponses aux perturbations du système et diminue ainsi 

sa vulnérabilité. Cette corrélation n’est pas systématique mais un changement de la 

biodiversité indique un changement fonctionnel dans le système. 

 

 

c. Métriques à suivre en vue de développer de nouveaux indicateurs 

 Dans l’optique d’une meilleure compréhension du fonctionnement de nos écosystèmes et en 

vue de définir un BEE pour le D4, les métriques décrites ci-dessous seront nécessaires et 

devront être calculées sur la base d’un suivi au niveau taxonomique : 

 

L’abondance et la biomasse des espèces apporteront des informations sur la structure des 

réseaux trophiques et permettront le développement d’indicateurs structurels, 

complémentaires à ceux évoqués précédemment dans ce document. Dans la mesure du 

possible, la biomasse est à privilégier car elle est mieux adaptée à l’étude des réseaux 

trophiques. Pour les organismes dont l’accès est restreint, tels que les oiseaux marins ou les 

mammifères marins, seule l’abondance est mesurable. 

 

La taille des individus peut fournir des informations intéressantes sur la structuration du 

réseau trophique notamment par le biais de l’analyse de l'évolution temporelle des spectres de 

taille de certains compartiments tels que le phytoplancton et le zooplancton. 

 

La biomasse et la productivité des espèces apporteront des informations sur les flux entre les 

compartiments trophiques et permettront le développement d’indicateurs fonctionnels, 

complémentaires aux indicateurs structurels. La productivité étant difficilement mesurable 

pour de nombreux groupes, des proxy seront à privilégier. 

  

Les rapports isotopiques de l'azote (15N/14N) et du carbone pour chaque espèce permettront de 

déterminer le niveau trophique des organismes et les liens trophiques (Rombouts et al., en 

révision).  
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Enfin, les concentrations en acides gras essentiels permettront à la fois de connaître les liens 

trophiques et d’évaluer la qualité nutritive des ressources. Cette métrique étant coûteuse et 

nécessitant une certaine quantité de matière, elle peut être utilisée à un niveau supérieur à 

celui de l’espèce, notamment pour le phytoplancton et le zooplancton. 

 

 

3. Méthodes de collecte de données 

  

En perspective de la mise en œuvre des stratégies de suivi des groupes d’intérêt pour le D4, il 

est important de considérer, en plus des métriques à suivre et de la couverture spatiale à 

appliquer, les technologies utilisables et les coûts de collecte et de traitement associés. Ces 

outils et méthodes de suivis ont donc été discutés lors de réunions de travail en présence des 

experts pour plusieurs grandes unités d’évaluation telles que le zooplancton, le phytoplancton 

et le benthos. 

 

Les experts sont unanimes sur le fait qu’il y ait un manque de données en Méditerranée. Les 

campagnes sont focalisées sur l’étude des populations exploitées. Il est donc nécessaire de 

développer des programmes de mesure en vue du stockage des données dans des bases de 

données. 

 

 

a. Le zooplancton 

Comme explicité précédemment (Cf. « Choix des unités d’évaluation"), dans la mer Baltique, 

des indicateurs basés sur l’abondance et la biomasse sont proposés comme indicateurs du 

fonctionnement du système (HELCOM MONAS 15/2011). Une fois de plus, l'utilisation de 

ces indicateurs a été démontrée en mer du Nord mais leur application en France n'est pas 

envisageable par manque de moyen. Ce compartiment clé suivi dans de nombreuses régions 

du monde (programme CALCOFI, Continuous Plankton Recorder en Atlantique Nord, mer 

du Nord, Australie, océan australe, Pacifique Nord, mers nordiques) doit cependant faire 

l'objet d'un suivi approprié (Beaugrand 2005, McQuattors-Gollop et al. 2010).  

 

Le groupe de travail préconise l’adoption d’une approche hiérarchique en 2 étapes : (1) un 

suivi du spectre de taille de la communauté et/ou des groupes fonctionnels afin d’identifier les 
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périodes clés de changement dans la structure de l’écosystème ; (2) une détermination 

taxonomique au niveau de ces périodes clés seulement (la détermination taxonomique étant 

trop coûteuse en temps pour être appliquée systématiquement), pour identifier les groupes 

indicateurs de ces changements. 

  

Le couplage des technologies modernes permet de fournir toute les classes de tailles du 

zooplancton, de la boucle microbienne au macro-zooplancton, en combinant 2 types de 

procédés d’identification complémentaires : 

● Les outils d’analyse à postériori après échantillonnage (Cytomètrie en flux, 

Microscopie, FlowScan, ZooScan ; Figure 12) 

● Les outils de suivi in situ (systèmes basés sur la vision ou l’acoustique) : PVM, LIST, 

LOPC, UVP etc.) 

 

 

Figure 11 :  Schéma d’un UVP (undewater vision profiler) seul ou placé dans une rosette 

pour la prise de vues in situ de particules et d’espèces zooplanctoniques 

  

Ces outils fournissent les classes de tailles par groupe faunistique mais ne permettent en 

aucun cas de descendre jusqu’au rang de l’espèce. C’est pourquoi, il est impossible de 

s’affranchir d’une détermination taxonomique classique pour détailler la composition des 

groupes fonctionnels au niveau des périodes clés caractérisés par des changements 

d’assemblages. 
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Figure 12 : Complémentarité des outils de comptage et classes de taille de plancton 

associée pour chacun des outils (exemple d’utilisation pendant la campagne TARA OCEANS 

pour le calcul des spectres de taille) 

  

A l’heure actuelle, il est difficile d’estimer correctement l’abondance du plancton gélatineux 

carnivore à grande échelle étant donné le caractère sporadique de leur présence, qui nécessite 

un suivi temporel à haute fréquence. Il est indispensable d’avoir également un suivi de la 

distribution spatiale dans le but de modéliser et simuler l’impact de certains groupes 

fonctionnels du zooplancton sur la distribution des poissons. Ce suivi doit également prendre 

en compte les migrations journalières. Enfin, les blooms répondent à des cycles pluriannuels 

dont la modification de l’intervalle de temps suggère un changement au sein du réseau 

trophique. Un suivi à long terme est donc nécessaire. Quelques pistes offrent des possibilités 

de suivre plus efficacement le plancton gélatineux si les données sont combinées : 

● L’intégration des gélatineux aux campagnes scientifiques annuelles standardisées en 

milieu pélagique (e.g. PELMED ou PELGAS). 

● L’utilisation de navires d’opportunité véhiculant des dispositifs vidéos ou acoustiques 

passifs semble bien adaptée pour le suivi des gélatineux. Les bateaux d’opportunité 
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pourraient être des ferries (couplage à l’utilisation émergeante et déjà opérationnelle 

des Ferrybox), des navires de campagnes scientifiques, des bateaux de commerce 

(couplage aux dispositifs CPR) mais également des voiliers car il s’agit d’un 

échantillonnage contrôlé où il n’y a pas d’intervention de la part de l’utilisateur du 

bateau. 

● Un suivi d’opportunité basé sur les observations civiles (pêche, aquaculture, plongée, 

touristes, etc) tel que le programme JellyWash en mer Méditerranée. 

● Des stations fixes pourraient être utilisées pour les alertes. Elles permettraient par 

exemple de simuler la dérive des blooms vers les nurseries de poissons. 

 

 

b. Le phytoplancton 

Contrairement à d’autres régions du monde, ce groupe fonctionnel important est encore peu 

suivi par la communauté scientifique française à cause d'un manque de moyens financiers. 

Afin de découpler les variations naturelles des variations dues aux pressions anthropiques 

comme la pollution et l'eutrophisation, des indicateurs calculés avec des données des zones 

côtières (impactées par des pressions anthropiques) peuvent être comparées avec des 

indicateurs calculés à partir de données au large (plutôt impacté par des variations 

climatiques) (Goberville et al., 2011b). Ceci nécessitera donc la mise en place de programmes 

de suivi in situ à deux niveaux pour comparer les tendances de ces indicateurs afin de les 

interpréter pour définir le BEE.  

 

Il est par ailleurs recommandé de mutualiser les données disponibles (bases de données des 

stations marines dans le cadre d’un réseau de stations du type RESOMAR) et optimiser les 

campagnes/suivis existants afin d’intégrer différents niveaux d’informations : 

• Avoir un suivi à haute fréquence temporelle, grâce aux bouées ou aux suivis de 

points particuliers (hebdomadaire à mensuel) pour identifier les grandes successions à 

différents niveaux de précision (classes de tailles/groupes pigmentaires/espèces). 

Inclure des dispositifs intermédiaires, de type « gliders » ou « ferrybox », afin de 

prélever des échantillons à haute fréquence temporelle sur un transect spécifique 

(navire d’opportunité ou route programmée) par caractériser les flux d’énergie 

(chlorophylle a, production primaire) et les successions communautaires (classe de 

taille/groupes pigmentaires/espèces). 
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• Avoir un suivi sur une couverture spatiale large, sur l’ensemble de la SRM, une à 

deux fois par an (couplées aux campagnes scientifiques de type PELMED ou 

PELGAS) pour caractériser l'hétérogénéité spatiale à différents niveaux de précision 

(classes de tailles/groupes pigmentaires/espèces). 

• Favoriser une approche synoptique (i.e. la télédétection) et le développement de la 

modélisation, complémentaires aux suivis in situ pour comprendre les variations 

spatiales et temporelles à différentes échelles (Goberville et al., 2011b, Goberville et 

al., 2011a). Une fois validés par des jeux de données issus de campagnes in situ, les 

modèles mathématiques permettent d’estimer des valeurs de production primaire à 

haute fréquence et sur une grande étendue spatiale. 

 

Ce travail nécessite le stockage d’une grande quantité d’échantillons, la mise en place d’une 

méthodologie d’échantillonnage standardisée à l’échelle nationale et enfin une base de 

données commune. Ce travail implique l’utilisation des outils de mesure et de reconnaissance 

cités précédemment et un nombre important de taxonomistes. 

 

c. Le benthos 

Il est possible d’utiliser les données existantes recueillies par les réseaux REBENT (à 

développer en Méditerranée) et dans le cadre de la DCE. Mais ces données sont limitées à la 

zone côtière (1 mn) et les paramètres mesurés ne permettent pas de caractériser l’état des 

réseaux trophiques. Il sera donc nécessaire de compléter les données de ces réseaux nationaux 

avec les métriques suivantes : 

- Biomasse 

- Abondance 

- Productivité 

- Niveau trophique (rapport isotopique de l’azote et de carbone) 

- Identité spécifique, 

- Éventuellement la qualité de la matière organique (dosage des acides gras) 

Par ailleurs ces paramètres devront être mesurés pour les substrats durs, par méthodes de 

comptage (appareillage optique ou plongeurs scientifiques), pour les substrats meubles 



Travaux futurs à envisager 

77 

(échantillonnage par benne), à proximité du littoral et au large, pour couvrir l’ensemble de la 

sous-région marine. 

 

 

d. Choix des stations de prélèvement à exploiter 

Dans le cas d’un suivi basé au niveau de l’espèce, il convient de choisir des sites de suivi 

localisés plutôt au centre de leur aire de répartition. En effet, contrairement au centre, 

l’abondance de certaines espèces en bordure d’aire de répartition est plus influencée de façon 

indirecte par des facteurs d’origine climatique que par des facteurs d’origine anthropique 

(exemple de la morue ; Beaugrand & Kirby, 2010). 

  

A partir de données de campagnes scientifiques focalisées sur l’échantillonnage de poissons 

pélagiques, Nicholson & Jennings (2004) ont observé que les tendances des indicateurs basés 

sur des métriques telles que la taille ou le poids des individus issus des campagnes 

scientifiques ne gagnent pas plus en précision face à la variabilité naturelle si on base les 

calculs sur des données issues de stations fixes ou bien si on utilise un pool de données issues 

de stations réparties sur l’ensemble d’une sous-région. Les variations interannuelles des 

stations de prélèvement dans les campagnes de suivis scientifiques ne constituent donc pas un 

inconvénient pour l’utilisation de ces métriques à l’échelle d’une sous-région marine. 
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IV.    Définition qualitative du BEE pour le descripteur 4 
 

Une première définition qualitative du BEE des réseaux trophiques peut être faite à ce stade 

mais elle nécessitera d’être complétée et détaillé ultérieurement. 

 

Le caractère naturellement dynamique et évolutif des réseaux trophiques implique de 

s’intéresser uniquement aux processus structurels et fonctionnels majeurs pour évaluer leur 

état de santé. 

 

Les différents compartiments clés (groupes fonctionnels, espèces, habitats) des réseaux 

trophiques doivent être maintenus dans des proportions permettant la pérennité à long terme 

de la structure générale des réseaux trophiques. La dynamique d’abondance générale de ces 

groupes, analysée sur des échelles temporelles suffisamment importantes, doit rester dans des 

conditions acceptables pour le système ; ce qui implique également un maintien de la fertilité 

et de la diversité génétique des populations. 

 

Les principaux liens trophiques sur lesquels repose la dynamique générale du système doivent 

être conservés afin de garantir une efficacité de transfert correcte de l’énergie des bas niveaux 

vers les hauts niveaux trophiques ; les processus de recyclage de la matière organique assurés 

par la boucle microbienne et les décomposeurs doivent également perdurer dans des 

conditions ne mettant pas en péril leur rôle fonctionnel dans le système. 

 

Enfin, les changements majeurs fonctionnels et structurels ne doivent pas être déclenchés par 

des pressions anthropiques uniquement mais aussi par des pressions naturelles telles que le 

changement climatique ou la variabilité naturelle des populations. 

 

Cette définition du BEE est actuellement traduite de façon partielle par les 3 critères de la CE: 

 

Critère 4.1. : Productivité des espèces prédatrices clés ou groupes trophiques 

Le maintien de la productivité des espèces prédatrices induit un transfert correct des bas 

niveaux vers les hauts niveaux trophiques et un maintien structurel et fonctionnel des 

éléments clés des hauts niveaux trophiques supérieurs. En revanche, une baisse de la 

productivité peut être causée par d’autres facteurs non trophiques. 
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Critère 4.2. : Proportion des espèces sélectionnées au sommet du réseau trophique 

Le maintien de la proportion des espèces au sommet du réseau trophique induit que le niveau 

de pressions directes exercées sur les hauts-niveaux trophiques reste acceptable. 

 

Critère 4.3. : Abondance/répartition des groupes trophiques/espèces clés 

Le maintien de l’abondance et de la répartition des groupes clés assure avant tout une stabilité 

structurelle du système. Mais de façon indirecte, le maintien des abondances repose 

également sur les flux en lien avec ces groupes. 

 

 



Synthèse générale 

80 

V.  Synthèse générale 
 

La description des réseaux trophiques est basée sur les relations entre des organismes 

(structure) et les interactions dynamiques des proies-prédateurs (flux). Le traitement 

simultané de la diversité biologique des compartiments trophiques et de la dynamique des 

réseaux trophiques est essentiel pour comprendre la complexité et évaluer le fonctionnement 

et l’état de ces réseaux. 

 

Les indicateurs du Descripteur 4, dans leur état actuel, ne sont pas suffisants pour informer de 

l’état des réseaux trophiques, nécessaire au diagnostic du BEE. De plus, ils ne sont 

actuellement ni opérationnels ni validés sur l’ensemble des sous-régions marines françaises. Il 

est donc nécessaire de les adapter puis de les valider grâce aux données spécifiques de chaque 

sous-région marine, afin qu’ils caractérisent le plus exhaustivement possible l’état des réseaux 

trophiques évalués. Par ailleurs, même améliorés, les indicateurs proposés par la Commission 

européenne sont des indicateurs de structure des réseaux trophiques, et apportent des 

informations descriptives sur les réseaux trophiques comme le font les indicateurs du 

Descripteur 1. Ils devront être complétés par des indicateurs informant sur le fonctionnement 

de ces réseaux trophiques. 

Par exemple, le critère 4.1 ressemble au critère 1.3 du Descripteur 1 (i.e. caractéristiques 

démographiques des populations). Les métriques basées sur les indices de distribution, de 

rapports, de biodiversité, et les schémas de classification ne fournissent qu’une image 

instantanée des propriétés structurales d’un écosystème et n’apportent qu’une information 

partielle sur son fonctionnement (Borja et al. 2008, Rombouts et al. en révision). 

 

●  (Indicateur 4.1.1) Cet indicateur est basé sur l’hypothèse que la disponibilité des 

proies est le paramètre majeur qui affecte la performance des espèces prédatrices clé. 

En réalité, la performance des top-prédateurs dépendra de nombreux autres facteurs 

externes aux réseaux trophiques. De plus, cet indicateur traite le flux d'énergie de 

manière indirecte ce qui rend son interprétation peu fiable. Par conséquent, il doit être 

complété par d’autres attributs. 

● (Indicateur 4.2.1) Cet indicateur n’est valable que pour un compartiment des réseaux 

trophiques : les poissons démersaux. Il est actuellement utilisé pour évaluer l’état des 
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stocks de populations exploitées et n’est pas adapté pour évaluer l’état des réseaux 

trophiques. 

● L’indicateur 4.3.1 considère uniquement l’abondance des compartiments biologiques 

et ne tient pas compte des liens trophiques. Le suivi de l’abondance ou de la 

distribution des compartiments présente une approche similaire à celle des indicateurs 

du D1. 

 

Plusieurs améliorations sont proposées ci-dessous pour les indicateurs du D4. Afin de savoir 

si elles permettront d’envisager leur utilisation des indicateurs dans le D4, elles devront être 

testées et validées sur l’ensemble des sous-régions marines françaises : 

 

● L’indicateur 4.1.1 ne peut pas se focaliser sur les espèces prédatrices seules. Il doit 

combiner des aspects relatifs à la disponibilité en proies et à la condition individuelle 

des prédateurs pour mettre en évidence un état de stress nutritionnel des populations. 

● L’indicateur 4.2.1 peut être optimisé en définissant des tailles seuils par espèce, afin 

de faire correspondre ces tailles seuils à de réels changements de régimes alimentaires.  

● L’indicateur 4.3.1 peut être remplacé par un indicateur de communauté qui 

combinerait les biomasses de plusieurs niveaux trophiques simultanément (tel que le 

BTS) ou l’abondance d’organismes par classe de taille (spectres de taille).  

 

Même si la plupart de ces indicateurs nous informe sur des aspects structurels importants, il 

sera nécessaire de les compléter avec d’autres indicateurs qui prennent en compte la 

complexité et la dynamique des réseaux trophiques, e.g. des métriques de flux (recyclage), 

des concepts de connectance, de résilience, etc. Malheureusement, ces types d’indicateurs 

restent très théoriques à ce jour et nécessitent d’être développés dans un contexte de gestion 

pour devenir opérationnels. Dans tous les cas, tout indicateur doit d’abord être testé et validé 

sur l’ensemble des sous-régions marines françaises, pour pouvoir envisager son utilisation 

comme indicateur robuste pour définir et suivre le BEE sous l’angle des réseaux trophiques. 

 

Le développement d’indicateurs destinés à évaluer l’impact de la pêche dans un but d’aide à 

la gestion est déjà bien avancé. Même si l’objectif de gestion est différent dans le cadre du 

Descripteur 4, certaines de ces métriques peuvent malgré tout être considérées pour proposer 

des indicateurs propres aux réseaux trophiques. En particulier, les indicateurs basés sur des 

attributs au niveau de la communauté, e.g. les spectres de taille de plusieurs niveaux 
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trophiques ou des proportions des groupes fonctionnels (piscivores vs benthivores), sont des 

pistes intéressantes pour dériver des indicateurs opérationnels (Rochet & Trenkel, 2003). Ces 

concepts reposent essentiellement sur les espèces de poissons exploitées et doivent donc être 

étendus à l’ensemble des niveaux trophiques. Quelques exemples spécifiques d’indicateurs 

sont précisés ci-dessous : 

 

● La taille asymptotique moyenne (3.3.2) couplée à l’indicateur 4.2.1 permet de 

comprendre si les changements dans la proportion des grands poissons démersaux sont 

dus à un rajeunissement des populations ou à un changement de composition 

spécifique.  

● Le niveau trophique moyen issu des campagnes scientifiques (MTL) permettrait 

d’étendre le diagnostic du critère 4.2 à l’ensemble des communautés pélagiques et/ou 

benthiques, à condition que les niveaux trophiques soient estimés de façon précise. 

● Les spectres trophiques de biomasse (BTS) constituent un outil permettant de décrire 

efficacement la structure d’un écosystème. Ils ne sont actuellement pas opérationnels 

mais des travaux sont en cours pour développer des indicateurs à partir des BTS. 

N.B. : la taille asymptotique moyenne (3.3.2) et le MTL seront prochainement testés à 

l’échelle européenne dans le cadre de la DG MARE. 

 

La compréhension des liens trophiques entre les espèces nécessitera des observations et des 

analyses à des niveaux très fins. Pour améliorer la connaissance des relations trophiques et 

évaluer leur état et fonctionnement, il sera donc nécessaire de développer des programmes de 

surveillance au niveau spécifique pour la plupart des compartiments biologiques. L'échelle 

spatiale pour les programmes de suivi dépendra des compartiments considérés. Par exemple, 

le suivi du benthos se fera à une échelle plus locale (sauf en Manche ou le compartiment 

benthique est important dans toute la sous-region marine) que celle des espèces à grande 

mobilité, la taille de leur unité de gestion recommandée dépassant parfois la sous-région 

marine. Dans ce dernier cas, un suivi et un diagnostic coordonnés entre pays voisins qui 

partagent le même écosystème doivent être envisagés. Des propositions de groupes de travail 

pour le développement des indicateurs et des suivis appropriés sont déjà avancées au niveau 

international, à travers les différentes conventions existantes (OSPAR, Convention de 

Barcelone, ACCOBAMS, ASCOBANS). 
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A l’exception des espèces de poisson exploitées, il y a généralement un manque de 

programmes de suivi, de données et donc de connaissances de tous les compartiments 

trophiques, en particulier au large des côtes, et en ce qui concerne le benthos et les groupes à 

taux de renouvellement rapide, tels que le plancton gélatineux carnivore, le phytoplancton et 

le zooplancton. Ils sont actuellement considérés de façon ponctuelle dans le temps et l’espace. 

Pour pallier à ce manque, le couplage de dispositifs automatisés, tels que les « Ferrybox » ou 

les « Continuous Plankton Recorder » à des engins d’opportunités peuvent être envisagés 

pour couvrir une échelle géographique large avec des prélèvements continus et fréquents. 

Dans une optique de travail à large échelle, les experts proposent d'homogénéiser les 

méthodes de suivi et de mutualiser les réseaux de surveillance actuels (stations marines), les 

séries temporelles historiques et les bases de données sur les niveaux trophiques. 

 

La compréhension du fonctionnement, de la dynamique et de l’évolution des réseaux 

trophiques ne pourra pas se faire sans identifier la composition des communautés au niveau 

spécifique. Elle nécessite donc le recours à des méthodes traditionnelles comme 

l’identification taxonomique (par des experts) et/ou novatrice (automatisée). Cependant, les 

différents systèmes automatisés ne sont pas des outils d’identification taxonomique précis et 

ne permettent pas de s’affranchir d’une identification classique dans certains cas 

d’application. C’est pourquoi, d’après plusieurs experts consultés, il apparait nécessaire de 

pallier au manque actuel de taxonomistes français pour identifier certains groupes benthiques 

et planctoniques en formant de nouveaux taxonomistes susceptibles d’intervenir dans le cadre 

de la DCSMM (la plupart des spécialistes actuels arrivant en fin de carrière). En outre, les 

outils tels que l’analyse des profils d’isotopes stables, des signatures en acides gras et des 

contenus stomacaux informent sur les liens trophiques et la qualité nutritionnelle des proies, 

ainsi que sur la possible saisonnalité de ces liens, mais restent difficilement automatisables et 

nécessitent un effort important pour leur déploiement.  

 

Dans l’optique de définir le BEE, le choix des points de référence doit se faire à des périodes 

antérieures au démarrage des campagnes scientifiques, car l’écosystème évalué n’était 

souvent déjà plus dans un état acceptable à cette époque. Ce besoin d’antériorité soulève la 

nécessité d’exploiter des données historiques (échantillons conservés, débarquements de 

pêche, archives publiques) avec le souci de contrôler leur qualité.  
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Enfin, l’inertie et les délais de réponse importants des écosystèmes aux mesures de gestion ou 

aux changements d’intensités de pression, nécessitent d’interpréter les tendances observées 

des indicateurs du D4 sur le long terme (10-15 ans). Cela permet également de « lisser » les 

variations naturelles ou méthodologiques influençant les valeurs des indicateurs. 



Remerciements 

85 

VI.    Remerciements 
 

Nous souhaitons remercier l’ensemble des experts qui ont participé aux multiples réunions, 

visio-conférences ou répondu au blog ou aux mails (par ordre alphabétique) : 

 

Olivier Adam 

Jean Michel Amouroux 

Felipe Artigas 

Christophe Aulert 

Louis Pierre Balay 

Daniela Banaru 

André Barzic 

Denise Bellan-Santini 

Gérard Bellan 

Jacques Bertrand 

Hugues Blanchet 

Thierry Boulinier 

Vincent Bretagnolles 

Franck Bruchon 

Iker Castege 

Bernard Cadiou 

Florence Caurant 

Pierre Chevaldonné 

Philippe Cugier 

Philippe Cury 

Audrey Darnaude 

Léa David 

Jean-Claude Dauvin 

Gérard Debout 

Franck Dhermain 

Nathalie Di-Meglio 

Laetitia Dupuis 

Jean-Francois Elder 

Marie-Claire Fabri 

Sandrine Derrien 

Yann Février 

Matthieu Fortin 

Patrice Francour 

Didier Gascuel 

Nadège Gandilhon 

Daniel Gerdeaux 

Francis Gohin 

Jacques Grall 

Gabriel Gorsky 

Sylvie Guénette 

Mireille Harmelin 

Hans J. Hartmann 

Jeremy Kiszka 

Hélène Labach 

Céline Labrune 

Sophie Laran 

Laurence Le Direach 

Louis Legendre 

Rodolphe Lemée 

Mélanie Le Nuz 

Olivier Le Pape 

Fabien Lombard 

Sébastion Mailler 

Jacques Massé 

Alexandre Millon 

Denis Ody 

Thierry Perez 

Pierre Petigas 

Vincent Ridoux 

Marie-Joëlle Rochet 

Xavier Rufray 

Nicolas Sadoul 

Marc Sourisseau 

Jérome Spitz 

Lars Stemmann 

Delphine Thibault-Botha 

Morgane Travers 

Verena Trenkel 

Patrick Vidal 

Ching-Maria Villanueva 

Cécile Vincent 

Pierre Yesou 

 



Références bibliographiques 

86 

VII.   Références bibliographiques 
 

Beaugrand, G., 2004. The North Sea regime shift: evidence, causes, mechanisms and 
consequences. Progress In Oceanography 60, 245-262. 

Beaugrand, G., 2005. Monitoring pelagic ecosystems using plankton indicators. ICES Journal 
of Marine Science 62, 333-338. 

Beaugrand, G., 2009. Decadal changes in climate and ecosystems in the North Atlantic Ocean 
and adjacent seas. Deep-Sea Research II 56, 656-673. 

Beaugrand, G. & Kirby, R. R., 2010. Spatial changes in the sensitivity of Atlantic cod to 
climate-driven effects in the plankton. Climate Research 41, 15-19. 

Beaugrand, G. & Kirby, R. R., 2010. Climate, plankton and cod. Global Change Biology 16, 
1268-1280. 

Beaugrand, G., Luczak, C. & Edwards, M., 2009. Rapid biogeographical plankton shifts in 
the North Atlantic Ocean. Global Change Biology. 

Beaugrand, G., Edwards, M. & Legendre, L., 2010. Marine biodiversity, ecosystem 
functioning and the carbon cycles. Proceedings of the National Academy of Sciences 
of the USA 107, 10120-10124. 

Beaugrand, G., Reid, P. C., Ibañez, F., Lindley, J. A. & Edwards, M., 2002. Reorganisation of 
North Atlantic marine copepod biodiversity and climate. Science 296, 1692-1694. 

Beaugrand, G., Brander, K. M., Lindley, J. A., Souissi, S. & Reid, P. C., 2003. Plankton effect 
on cod recruitment in the North Sea. Nature 426, 661-664. 

Beaugrand, G., Brander, K. M., Lindley, J. A., Souissi, S. & Reid, P. C., 2003. Plankton effect 
on cod recruitment in the North Sea. Nature 426, 661-664. 

Beaugrand, G., Edwards, M., Brander, K., Luczak, C. & Ibañez, F., 2008. Causes and 
projections of abrupt climate-driven ecosystem shifts in the North Atlantic. Ecol Lett 
11, 1157-1168. 

Blanchard, F. & Vandermeirsch, F., 2005. Warming and exponential abundance increase of 
the subtropical fish Capros aper in the Bay of Biscay (1973–2002). Comptes Rendus 
Biologies 328, 505-509. 

Blanchard, G. F., Guarini, J-M., Bacher, C., Huet, V., 1998. Contrôle de la dynamique à court 
terme du microphytobenthos intertidal par le cycle exondation-submersion. Comptes 
Rendus de l'Académie des Sciences - Series III - Sciences de la Vie 321, 501-508. 



Références bibliographiques 

87 

Blanchard, G. F., Simon-Bouhet, B., Guarini J-M., 2002 Properties of the dynamics of 
intertidal microphytobenthic biomass. Journal of the Marine Biological Association of 
the United Kingdom 1027-1028. 

Bluhm, B. A. & Gradinger, R., 2008. Regional variability in food availability for arctic 
marine mammals. Ecological Applications 18, S77-S96. 

Borja, A. & Collins, M., 2004, Oceanography and marine environment of the Basque 
Country. 616 pp. 

Borja, A., Bricker, S. B., Dauer, D. M., Demetriades, N. T., Ferreira, J. G., Forbes, A. T., 
Hutchings, P., Jia, X., Kenchington, R., Marques, J. C. & Zhu, C., 2008. Overview of 
integrative tools and methods in assessing ecological integrity in estuarine and coastal 
systems worldwide. Mar Pollut Bull 56, 1519-1537. 

Borja, Á., Galparsoro, I., Irigoien, X., Iriondo, A., Menchaca, I., Muxika, I., Pascual, M., 
Quincoces, I., Revilla, M., Germán Rodríguez, J., Santurtún, M., Solaun, O., Uriarte, 
A., Valencia, V. & Zorita, I., 2011. Implementation of the European Marine Strategy 
Framework Directive: A methodological approach for the assessment of 
environmental status, from the Basque Country (Bay of Biscay). Mar Pollut Bull 62, 
889-904. 

Boyd, I., Wanless, S. & Camphuysen, C. J., 2006, Top predators in marine ecosystems: their 
role in monitoring and management. Cambridge University Press, Cambridge. 

Branch, T. A., Watson, R., Fulton, E. A., Jennings, S., McGilliard, C. R., Pablico, G. T., 
Ricard, D. & Tracey, S. R., 2010. The trophic fingerprint of marine fisheries. Nature 
468, 431-435. 

Brander, K., Blom, G., Borges, M. F., Erzini, K., Henderson, G., MacKensie, B. R., Mendes, 
H., Ribeiro, J., Santos, A. M. P. & Toresen, R., 2003. Changes in fish distribution in 
the eastern North Atlantic: are we seeing a coherent response to changing 
temperature? ICES Marine Science Symposium 219, 261-270. 

Brunet, C., Brylinski, J. M. & Frontier, S., 1992. Productivity, photosynthetic pigments and 
hydrology in the coastal front of the Eastern English Channel. Journal of Plankton 
Research 14, 1541-1552. 

Cabioch, L. & Glacon, R., 1975. Distribution des peuplements benthiques en Manche 
Orientale, de la Baie de Somme au Pas-de-Calais. CR Academic Sciences 280, 491-
494. 

Cadiou, B., 2001. The breeding biology of the European Storm-petrel Hydrobates pelagicus in 
Brittany, France. . Atlantic Seabirds 3, 149-164. 

Carlier, A., 2007. Apports des isotopes stables à la description de l'architecture et du 
fonctionnement des réseaux trophiques benthiques de plusieurs environnements 
côtiers du Golfe du Lion (Méditerranée Nord Occidentale). 201p. 



Références bibliographiques 

88 

Casini, M., Hjelma, J., Molinero, J.-C., Lövgren, J., Cardinale, M., Bartolino, V., Belgrano, 
A. & Kornilovs, G., 2009 Trophic cascades promote threshold-like shifts in pelagic 
marine ecosystems. Proceedings of the National Academy of Sciences of the USA 
106, 197-202. 

Certain, G., Masse, J., Van Canneyt, O., Petitgas, P., Doremus, G., Santos, M. B. & Ridoux, 
V., 2011. Investigating the coupling between small pelagic fish and marine top 
predators using data collected from ecosystem-based surveys. Marine Ecology 
Progress Series 422, 23-39. 

Chambord, S., Villanueva, M. C., Ernande, B. & Lefebvre, S., 2010. Can fish morphology 
determine its diet? . ICES Annual Science Conference. Nantes, France. 

Chapalain, G. & Thais, L., 2000. Tide, turbulence and suspended sediment modelling in the 
eastern English Channel. Coastal engineering 41, 295-316. 

CHARM II, 2009. Channel Habitat Atlas for marine resource management/ Atlas des habitats 
et des ressources marines de la Manche orientale, phase II (CHARM II). INTERREG 
3a Programme. IFREMER, Boulogne-sur-mer. 

Christensen, V. & Pauly, D., 1997. Placing fisheries resources in their ecosystem context. EC 
Fisheries Cooperation Bulletin 10, 9-11. 

Christensen, V., Walters, C. J. & Pauly, D., 2005, Ecopath with Ecosim: a user's guide. 
University of British Columbia, Vancouver. 

Cloern, J. E., Hieb, K. A., Jacobson, T., Sanso, B., Di Lorenzo, E., Stacey, M. T., Largier, J. 
L., Meiring, W., Peterson, W. T., Powell, T. M., Winder, M. & Jassby, A. D., 2010. 
Biological communities in San Francisco Bay track large-scale climate forcing over 
the North Pacific. Geophysical Research Letters 37, L21602. 

Coll, M., Palomera, I. & Tudela, S., 2009. Decadal changes in a NW Mediterranean Sea food 
web in relation to fishing exploitation. Ecological Modelling 220, 2088-2102. 

Coll, M., Palomera, I., Tudela, S. & Dowd, M., 2008. Food-web dynamics in the South 
Catalan Sea ecosystem (NW Mediterranean) for 1978–2003. Ecological Modelling 
217, 95-116. 

Coll, M., Shannon, L. J., Moloney, C. L., Palomera, I. & Tudela, S., 2006. Comparing trophic 
flows and fishing impacts of a NW Mediterranean ecosystem with coastal upwelling 
systems by means of standardized models and indicators. Ecological Modelling 198, 
53-70. 

Coll, M., Santojanni, A., Palomera, I., Tudela, S. & Arneri, E., 2007. An ecological model of 
the Northern and Central Adriatic Sea: Analysis of ecosystem structure and fishing 
impacts. Journal of Marine Systems 67, 119-154. 

Coll, M., Piroddi, C., Steenbeek, J., Kaschner, K., Ben Rais Lasram, F., Aguzzi, J., 
Ballesteros, E., Bianchi, C. N., Corbera, J., Dailianis, T., Danovaro, R., Estrada, M., 
Froglia, C., Galil, B. S., Gasol, J. M., Gertwagen, R., Gil, J., Guilhaumon, F., Kesner-



Références bibliographiques 

89 

Reyes, K., Kitsos, M.-S., Koukouras, A., Lampadariou, N., Laxamana, E., López-Fé 
de la Cuadra, C. M., Lotze, H. K., Martin, D., Mouillot, D., Oro, D., Raicevich, S., 
Rius-Barile, J., Saiz-Salinas, J. I., San Vicente, C., Somot, S., Templado, J., Turon, X., 
Vafidis, D., Villanueva, R. & Voultsiadou, E., 2010. The biodiversity of the 
Mediterranean Sea: estimates, patterns, and threats. PLoS ONE 5, e11842. 

Costanza, R., D'Arge, R., De Groot, R., Farber, S., Grasso, M., Hannon, B., Limburg, K., 
Naeem, S., O'Neill, R. V., Paruelo, J., Raskin, R. G., Sutton, P. & Van Den Belt, M., 
1997. The value of the world's ecosystem services and natural capital. Nature 387, 
253-260. 

Cox, C. B. & Moore, P. D., 2000, Biogeography; an Evolutionary and Ecological Approach. 
Blackwell Science, Oxford, 298 pp. 

Croxall, J. P., 2006. Monitoring predator-prey interactions using multiple predator species: 
the South Georgia experience. In: Boyd, I., Wanless, S. & Camphuysen, C. J. (eds.), 
Top predators in marine ecosystems: their role in monitoring and management. 
Cambridge University Press, Cambridge. 

Croxall, J. P. & Rothery, P., 1991, Population regulation of seabirds: implications of their 
demography for conservation. Oxford University Press, 272-296 pp. 

Cury, P., Bakun, A., Crawford, R. J. M., Jarre, A., Quiñones, R. A., Shannon, L. J. & 
Verheye, H. M., 2000. Small pelagics in upwelling systems: Patterns of interaction 
and structural changes in 'wasp-waist' ecosystems. ICES Journal of Marine Science 
57, 603-618. 

Cury, P., Shannon, L., Roux, J., Daskalov, G., Jarre, A., Moloney, C. & Pauly, D., 2005. 
Trophodynamic indicators for an ecosystem approach to fisheries. ICES Journal of 
Marine Science 62, 430-442. 

Cury, P. M., Boyd, I. L., Bonhommeau, S., Anker-Nilssen, T., Crawford, R. J. M., Furness, R. 
W., Mills, J. A., Murphy, E. J., Osterblom, H., Paleczny, M., Piatt, J. F., Roux, J. P., 
Shannon, L. & Sydeman, W. J., 2011. Global Seabird Response to Forage Fish 
Depletion--One-Third for the Birds. Science 334, 1703-1706. 

Cushing, D. H., 1990. Plankton production and year-class strength in fish populations: an 
update of the match/mismatch hypothesis. Advances in Marine Biology 26, 249-292. 

Dauer, D. M., 1993. Biological criteria, environmental health and estuarine macrobenthic 
community structure. Mar Pollut Bull 26, 249-257. 

Daunt, F., Wanless, S., Peters, G., Benvenuti, S., Sharples, J. & Gremillet, D., 2006. Impacts 
of oceanography on the foraging dynamics of seabirds in the North Sea. In: Boyd, I., 
Wanless, S. & Camphuysen, C. J. (eds.), Top predators in marine ecosystems. 
Cambridge University Press, Cambridge. 

Davoult, D., Dewarumez, J. M. & Frontier, S., 1993. Long-term changes (1979-1990) in three 
benthic communities (eastern English Channel): Use of factor analysis and rank-



Références bibliographiques 

90 

frequency diagrams for studying structural developments. Netherlands Journal of 
Aquatic Ecology 27, 415-426. 

Desprez, M., 2000. Physical and biological impact of marine aggregate extraction along the 
french Coast of the eastern English Channel: short and long-term post-dredging 
restoration. ICES Journal of Marine Science 57, 1428-1438. 

deYoung, B., Harris, R., Alheit, J., Beaugrand, G., Mantua, N. & Shannon, L., 2004. 
Detecting regime shifts in the ocean: data considerations. Progress In Oceanography 
60, 143-164. 

Durant, J., l, M., Stenseth, N. C., Anker-Nilssen, T., Harris, M. P., Thompson, P. M. & 
Wanless, S., 2005. CHAPTER 7. Marine birds and climate fluctuation in the North 
Atlantic. Marine Ecosystems and Climate Variation. pp. 95-107. 

Edwards, M. & Richardson, A. J., 2004. Impact of climate change on marine pelagic 
phenology and trophic mismatch. Nature 430, 881-884. 

Elder, J. F., 2006, Le phoque veau marin (Phoca vitulina) en Normandie. Reserve naturelle du 
domaine de Beaugillot - l'Agence de l'eau Seine Normandie. 

Ellien, C., Thiebaut, E., Dumas, F., Salomon, J. C. & Nival, P., 2004. A modelling study of 
the respective role of hydrodynamic processes and larval mortality on larval dispersal 
and recruitment of benthic invertebrates: example of Pectinaria koreni (Annelida: 
polychaeta) in the Bay of Seine, English Channel. Journal of Plankton Research 26, 
117-132. 

Essington, T. E., Beaudreau, A. H. & Wiedenmann, J., 2006. Fishing through marine food 
webs. Proceedings of the National Academy of Sciences of the United States of 
America 103, 3171-3175. 

Fagan, W. F., Cantrell, R. S. & Cosner, C., 1999. How habitat edges change species 
interactions. American Naturalist 153, 165-182. 

Fano, E. A., Mistri, M., Rossi, R., 2003. The ecofunctional quality index (EQI): a new tool for 
assessing lagoonal ecosystem impairment. Estuarine, Coastal and Shelf Science 56, 
709-716. 

Frank, K. T., Petrie, B. & Shackell, N. L., 2007. The ups and downs of trophic control in 
continental shelf ecosystems. Trends in Ecology & Evolution 22, 236-242. 

Frontier, S., Pichot-Viale, D., Leprêtre, A., Davoult, D. & Luczak, C., 2004, Ecosystèmes. 
Structure, fonctionnement et évolution. Dunod, Paris, 549 pp. 

Frontier, S., Pichod-Viale, D., Lepretre, A., Davoult, D. & Luczak, C., 2008, Ecosystemes: 
structure, fonctionnement, evolution. Paris. 

Fryer, R. J. & Nicholson, M. D., 1993. The power of a contaminant monitoring programme to 
detect linear trends and incidents. ICES Journal of Marine Science 50, 161-168. 



Références bibliographiques 

91 

Fulton, E., Smith, A. & Punt, A., 2005. Which ecological indicators can robustly detect 
effects of fishing? ICES Journal of Marine Science 62, 540-551. 

Fung, T., Farnsworth, K. D., Reid, D. G. & Rossberg, A. G., in press. Recent data suggest no 
further recovery in the North Sea Large Fish Indicator. ICES Journal of Marine 
Science. 

Garcia, C., Chardy, P., Dewarumez, J.-M. & Dauvin, J.-C., 2011. Assessment of benthic 
ecosystem functioning through trophic web modelling: the example of the eastern 
basin of the English Channel and the Southern Bight of the North Sea. Marine 
Ecology 32, 72-86. 

Gascuel, D., 2002. Cinquante ans d’évolution des captures & biomasses dans l’Atlantique 
Centre-Est : Analyse par les spectres trophiques de captures & de biomasses. Actes du 
symposium international. Dakar (Sénégal). 

Gascuel, D., Bozec, Y., Chassot, E., Colomb, A. & Laurans, M., 2005. The trophic spectrum: 
theory and application as an ecosystem indicator. ICES Journal of Marine Science 62, 
443-452. 

Goberville, E., Beaugrand, G., Sautour, B. & Tréguer, P., 2011a. Evaluation of coastal 
perturbations: a new mathematical procedure to detect changes in the reference state 
of coastal systems. Ecological Indicators 11, 1290-1300. 

Goberville, E., Beaugrand, G., Sautour, B. & Treguer, P., 2011b. Early evaluation of coastal 
nutrient over-enrichment: New procedures and indicators Mar Pollut Bull 62, 1751-
1761. 

Gray, J. S., Pearson, T. H., 1982. Objective selection of sensitive species indicative of 
pollution-induced change in benthic communities. I. Comparative methodology. 
Marine Ecology Progress Series 9, 111-119. 

Greenstreet, S. P. R. & Rogers, S. I., 2006. Indicators of the health of the North Sea fish 
community: identifying reference levels for an ecosystem approach to management. 
ICES Journal of Marine Science: Journal du Conseil 63, 573-593. 

Greenstreet, S. P. R., Rogers, S. I., Rice, J. C., Piet, G. J., Guirey, E. J., Fraser, H. M. & Fryer, 
R. J., 2011. Development of the EcoQO for the North Sea fish community. ICES 
Journal of Marine Science 68, 1-11. 

Hardy, A., 1958, The open sea: the world of plankton. Collins, London, 335 pp. 

Hatun, H., Payne, M. R., Beaugrand, G., Reid, P. C., Sando, A. B., Drange, H., Hansen, B., 
Jacobsen, J. A. & Bloch, D., 2009. Large bio-geographical shifts in the north-eastern 
Altantic Ocean: from the subpolar gyre, via plankton, to blue whiting and pilot whales. 
Progress In Oceanography 80, 149-162. 

Haug, T., Lindstrøm, U. & Nilssen, K. T., 2002. Variations in minke whale (Balaenoptera 
acutorostrata) diet and body condition in response to ecosystem changes in the Barents 
Sea. Sarsia 87, 409-422. 



Références bibliographiques 

92 

Hawkins, S. J., Southward, A. J. & Genner, M. J., 2003. Detection of environmental change 
in a marine ecosystem evidence from the western English channel. Science of the total 
environment 319, 245-256. 

Helaouët, P., Beaugrand, G. & Reid, P. C., 2011. Macrophysiology of Calanus finmarchicus 
in the North Atlantic Ocean. Progress In Oceanography In press. 

Hiscock, K., Southward, A., Tittley, I. & Hawkins, S., 2004. Effects of changing temperature 
on benthic marine life in Britain and Ireland Aquatic Conservation: Marine and 
Freshwater Ecosystems 14, 333-362. 

ICES, 2011a. Report of the Working Group on the Ecosystem Effects of Fishing Activities 
(WGECO). ICES CM 2011/ACOM, Copenhagen, Denmark: 166. 

ICES, 2011b. 37th Plenary Meeting report of the scientific, technical and economic comitee 
for fisheries. 11-15 July 2011., Copenhagen, Denmark. 

ICES, 2012. Report of the ICES-STECF Working Group on Development of the Ecosystem 
Approach to Fisheries Management (EAFM) in European seas. 16-20 January 2012. 
Rennes, France. 

Ifremer, 2009. Grands invertébrés et poissons observés par les campagnes scientifiques. Bilan 
2008., Ifremer: 103. 

Intergovernmental Panel on Climate Change, W. G. I., 2007, Climate change 2007: the 
physical science basis. Cambridge University Press, Cambridge, 996 pp. 

Jackson, J. B. C., 2008. Ecological extinction and evolution in the brave new ocean. 
Proceedings of the National Academy of Sciences of the USA 105, 11458-11465. 

Jennings, S. & Blanchard, J. L., 2004. Fish abundance with no fishing: predictions based on 
macroecological theory. Journal of Animal Ecology 73, 632-642. 

Jennings, S. & Dulvy, N., 2005. Reference points and reference directions for size-based 
indicators of community structure. ICES Journal of Marine Science 62, 397-404. 

Jennings, S., Greenstreet, S. P. R., Hill, L., Piet, G. J., Pinnegar, J. K. & Warr, K. J., 2002. 
Long-term trends in the trophic structure of the north sea fish community: Evidence 
from stable-isotope analysis, size-spectra and community metrics. Marine Biology 
141, 1085-1097. 

Karnovsky, N., Harding, A., Walkusz, W., Kwasniewski, S., Goszczko, I., Josef Wiktor, J., 
Routti, H., Bailey, A., McFadden, L., Brown, Z., Beaugrand, G. & Grémillet, D., 
2010. Foraging distributions of little auks Alle alle across the Greenland Sea: 
implications of present and future Arctic climate change. Marine Ecology Progress 
Series 415, 283-293. 

Kirby, R., Beaugrand, G. & Lindley, J. A., 2008. Climate-induced effects on the 
meroplankton and the benthic-pelagic ecology of the North Sea. Limnology and 
Oceanography 53, In press. 



Références bibliographiques 

93 

Kirby, R. R. & Beaugrand, G., 2009. Trophic amplification of climate warming. Proceedings 
of the Royal Society London B: Biological Sciences 276, 3053-3062. 

Kirby, R. R., Beaugrand, G. & Lindley, J. A., 2009. Synergistic effects of climate and fishing 
in a marine ecosystem. Ecosystems 12, 548-561. 

Kopp, D., Le Bris, H., Grimaud, L., Nérot, C. & Brind’Amour, A., in review. Spatial analysis 
of the trophic interactions between bentho-demersal fish species and their potential 
preys along a coastal-estuarine gradient using stable isotopes and gut contents. Can. J. 
Fish. Aquat. Sci. 

Labry, C., Herbland, A. & Delmas, D., 2002. The role of phosphorus on planktonic 
production of the Gironde plume waters in the Bay of Biscay. Journal of Plankton 
Research 24, 97-117. 

Lassalle, G., Lobry, J., Le Loc’h, F., Bustamante, P., Certain, G., Delmas, D., Dupuy, C., 
Hily, C., Labry, C., Le Pape, O., Marquis, E., Petitgas, P., Pusineri, C., Ridoux, V., 
Spitz, J. & Niquil, N., 2011. Lower trophic levels and detrital biomass control the Bay 
of Biscay continental shelf food web: Implications for ecosystem management. 
Progress In Oceanography 91, 561-575. 

Le Loc'h, F., Hily, C. & Grall, J., 2008. Benthic community and food web structure on the 
continental shelf of the Bay of Biscay (North Eastern Atlantic) revealed by stable 
isotopes analysis. Journal of Marine Systems 72, 17-34. 

Legendre, L. & Michaud, J., 1998. Flux of biogenic carbon in oceans: size-dependent 
regulation by pelagic food webs. Marine Ecology Progress Series 164, 1-11. 

Libralato, S., Christensen, V. & Pauly, D., 2006. A method for identifying keystone species in 
food web models. Ecological Modelling 195, 153-171. 

Luczak, C., Beaugrand, G., Jaffré, M. & Lenoir, S., 2011. Climate change impact on Balearic 
Shearwater through a trophic cascade. Biology Letters, In press. 

Lynam, C. P., Hay, S. J. & Brierley, A. S., 2004. Interannual variability in abundance of 
North Sea jellyfish and links to the North Atlantic Oscillation. Limnology and 
Oceanography 49, 637-643. 

Maxwell, D. & Jennings, S., 2005. Power of monitoring programmes to detect decline and 
recovery of rare and vulnerable fish. Journal of Applied Ecology 42, 25-37. 

McCann, K. & Hastings, A., 1997. Re–evaluating the omnivory–stability relationship in food 
webs. Proceedings of the Royal Society of London. Series B: Biological Sciences 264, 
1249-1254. 

Melián, C. J. & Bascompte, J., 2002. Complex networks: two ways to be robust? Ecol Lett 5, 
705-708. 

Methratta, E. T. & Link, J. S., 2006. Evaluation of quantitative indicators for marine fish 
communities. Ecological Indicators 6, 575-588. 



Références bibliographiques 

94 

Mills, C. E., 1995. Medusae, siphonophores, and ctenophores as planktivorous predators in 
changing global ecosystems. ICES Journal of Marine Science 52, 575-581. 

Monaghan, P., Uttley, J. D. & Okill, J. D., 1989. Terns and sandeels: seabirds as indicators of 
changes in marine fish populations. Journal of Fish Biology 35, 339-340. 

Monaghan, P., Uttley, J. D. & Burns, M. D., 1992. Effect of changes in food availability on 
reproductive effort in Arctic terns Sterna paradisaea. Ardea 80, 71-81. 

Montevecchi, W. A., 1993. Birds as indicators of change in marine prey stocks. In: Furness, 
R. W. & Greenwood, J. D. (eds.), Birds as Monitors of Environmental Change. 
Chapman and Hall, London: pp. 217-266. 

Mori, Y. & Boyd, I. L., 2004. The behavioural basis for nonlinear functional responses and 
optimal foraging in Antarctic fur seals. Ecology 85, 398-410. 

Navarro, J., Coll, M., Louzao, M., Palomera, I., Delgado, A. & Forero, M. G., 2011. 
Comparison of ecosystem modelling and isotopic approach as ecological tools to 
investigate food webs in the NW Mediterranean Sea. Journal of Experimental Marine 
Biology and Ecology 401, 97-104. 

Nicholson, M. D. & Jennings, S., 2004. Testing candidate indicators to support ecosystem-
based management: The power of monitoring surveys to detect temporal trends in fish 
community metrics. ICES Journal of Marine Science 61, 35-42. 

Omori, M. & Norman, C. P., 1998. Anthopogenic short-term effects on distribution patterns 
and food webs of pelagic organisms. Intergovernmental Oceanographic Commission, 
The Netherlands. 

OSPAR, 2006. Report on North Sea Pilot Project on Ecological Quality Objectives. 
Biodiversity Series. 

Pascual, M. & Dunne, J. A., 2006. From small to large ecological networks in a dynamic 
world. In: Pascual, M. & Dunne, J. A. (eds.), Ecological networks: linking structure to 
dynamics in food webs. Oxford University Press: pp. 3-20. 

Pauly, D., 1980. On the interrelationships between natural mortality, growth parameters, and 
mean environmental temperature in 175 fish stocks. Journal du Conseil 39, 175-192. 

Pauly, D. & Watson, R., 2005. Background and interpretation of the 'Marine Trophic Index' 
as a measure of biodiversity. Philosophical Transactions of the Royal Society B: 
Biological Sciences 360, 415-423. 

Pauly, D., Christensen, V., Dalsgaard, J., Froese, R. & Torres Jr, F., 1998. Fishing down 
marine food webs. Science 279, 860-863. 

Pawson, M. G., 1995. Biogeographical identification of English Channel fish and shellfish 
stocks. Fisheries research technical report. Lowestoft: 72. 



Références bibliographiques 

95 

Pearson, T. H., Rosenberg, R., 1978. Macrobenthic succession in relation to organic 
enrichment and pollution of the marine environment. Oceanography And Marine 
Biology An Annual Review 16, 229-311. 

Perry, A. I., Low, P. J., Ellis, J. R. & Reynolds, J. D., 2005. Climate change and distribution 
shifts in marine fishes. Science 308, 1912-1915. 

Perry, R. I., Cury, P., Brander, K., Jennings, S., Möllmann, C. & Planque, B., 2010. 
Sensitivity of marine systems to climate and fishing: Concepts, issues and 
management responses. Journal of Marine Systems 79, 427-435. 

Petit, J. R., Jouzel, J., Raynaud, D., Barkov, N. I., Barnola, J.-M., Basile, I., Bender, M., 
Chappellaz, J., Davis, M., Delaygue, G., Delmotte, M., Kotlyakov, V. M., Legrand, 
M., Lipenkov, V. Y., Lorius, C., Pépin, L., Ritz, C., Saltzman, E. & Stievenard, M., 
1999. Climate and atmospheric history of the past 420,000 years from the Vostok ice 
core, Antarctica. Nature 399, 429-436. 

Piatt, J. F., Sydeman, W. J. & Wiese, F., 2007. A modern role for seabirds as indicators. 
Marine Ecology Progress Series 352, 199-204. 

Piet, G. J. & Jennings, S., 2005. Response of potential fish community indicators to fishing. 
ICES Journal of Marine Science 62, 214-225. 

Pinnegar, J. K., Polunin, N. V. C. & Badalamenti, F., 2003. Long-term changes in the trophic 
level of western Mediterranean fishery and aquaculture landings. Canadian Journal of 
Fisheries and Aquatic Sciences 60, 222-235. 

Pitcher, K. W., Calkins, D. G. & Pendleton, G. W., 2000. Steller sea lion body condition 
indices. Marine Mammal Science 16, 427-436. 

Platt, T., Fuentes-Yaco, C. & Frank, K. T., 2003. Spring algal bloom and larval fish survival. 
Nature 423, 398-399. 

Pope, J. G., Shepherd, J. G. & Webb, J., 1994. Successful surf-riding on size spectra: the 
secret of survival in the sea. Philosophical Transactions - Royal Society of London, B 
343, 41-49. 

Power, M. E., Tilman, D., Estes, J. A., Menge, B. A., Bond, W. J., Mills, L. S., Daily, G., 
Castilla, J. C., Lubchenco, J. & Paine, R. T., 1996, Challenges in the Quest for 
Keystones : Identifying keystone species is difficult-but essential to understanding 
bow loss of species will affect ecosystems. American Institute of Biological Sciences, 
Washington, DC, USA, 12 pp. 

Purcell, J. E., Uye, S. & Lo, W., 2007. Anthropogenic causes of jellyfish blooms and their 
direct consequences for humans: a review. Marine Ecology Progress Series 350, 153-
174. 

Queirós, A. M., Hiddink, J. G., Kaiser, M. J., Hinz, H., 2006. Effects of chronic bottom 
trawling disturbance on benthic biomass, production and size spectra in different 
habitats. Journal of Experimental Marine Biology and Ecology 335, 91-103. 



Références bibliographiques 

96 

Quero, J.-C., Du Buit, M.-H. & Vayne, J.-J., 1998. Les observations de poissons tropicaux et 
le réchauffement des eaux dans l'Atlantique européen. Oceanologica Acta 21, 345-
351. 

Read, A. J., 1990. Estimation of body condition in harbour porpoises, Phocoena phocoena. 
Canadian Journal of Zoology 68, 1962-1966. 

Reid, P. C. & Edwards, M., 2001. Long-term changes in the pelagos, benthos and fisheries of 
the North Sea. Senckenbergiana Maritima 32, 107-115. 

Reid, P. C., Edwards, M., Hunt, H. G. & Warner, A. J., 1998. Phytoplankton change in the 
North Atlantic. Nature 391, 546. 

Reygondeau, G. & Beaugrand, G., 2011. Future climate-driven shifts in distribution of 
Calanus finmarchicus. Global Change Biology 17, 756-766. 

Rice, J., Arvanitidis, C., Borja, A., Frid, C., Hiddink, J. G., Krause, J., Lorance, P., 
Ragnarsson, S. Á., Sköld, M., Trabucco, B., Enserink, L. & Norkko, A., 2012. 
Indicators for Sea-floor Integrity under the European Marine Strategy Framework 
Directive. Ecological Indicators 12, 174-184. 

Richardson, A. J. & Schoeman, D. S., 2004. Climate impact on plankton ecosystems in the 
northeast Atlantic. Science 305, 1609-1612. 

Rindorf, A., Wanless, S. & Harris, M. P., 2000. Effects of sandeel availability on the 
reproductive output of seabirds. Marine Ecology Progress Series 202, 241-252. 

Rochet, M.-J. & Trenkel, V. M., 2003. Which community indicators can measure the impact 
of fishing? A review and proposals. Canadian Journal of Fisheries and Aquatic 
Sciences 60, 86-99. 

Rochet, M.-J., V. Trenkel, L. Gil de Sola, C.-Y. Politou, G. Tserpes & A. Bertrand, 2007. Do 
population and community metrics tell the same story about recent changes in 
Northern Mediterranean fish communities? , ICES CM2007/D: 16. 

Rochet, M., Trenkel, V., Bellail, R., Coppin, F., Lepape, O., Mahe, J., Morin, J., Poulard, J., 
Schlaich, I. & Souplet, A., 2005. Combining indicator trends to assess ongoing 
changes in exploited fish communities: diagnostic of communities off the coasts of 
France. ICES Journal of Marine Science 62, 1647-1664. 

Rombouts, I., Beaugrand, G., Artigas, L. F., Dauvin, J.-C., Gevaert, F., Goberville, E., Kopp, 
D., Lefebvre, S., Luczak, C., Spilmont, N., Travers-Trolet, M., Villanueva, M. C. & 
Kirby, R. R., in revision. Tools to derive indicators of marine ecosystem health: case 
studies using direct observations and modeling methods. Ecological Indicators. 

Rosenberg, R., Blomqvist, M., Nilsson, H. C., Cederwall, H., Dimming, A., 2004. Marine 
quality assessment by use of benthic species-abundance distributions: a proposed new 
protocol within the European Union Water Framework Directive. Mar Pollut Bull 49, 
728-739. 



Références bibliographiques 

97 

Samhouri, J. F., Levin, P. S. & Harvey, C. J., 2009. Quantitative Evaluation of Marine 
Ecosystem Indicator Performance Using Food Web Models. Ecosystems 12, 1283-
1298. 

Schelske, C. L., Odum, E. P., 1962. Mechanisms maintaining high productivity in Georgia 
estuaries. Proc. Gulf Carrib. Fish Inst. 14, 75-80. 

Scott, B. E., Sharples, J., Wanless, S., Ross, O. N., Frederiksen, M. & Daunt, F., 2006. The 
use of biologically meaningful oceanographic indices to separate the effects of climate 
and fisheries on seabird breeding success. Top predators in marine ecosystems: their 
role in monitoring and management. Cambridge University Press, Cambridge. 

Scott, D. A., 1970, The breeding biology of the Storm Petrel Hydrobates pelagicus. . Ph.D. 
Thesis, Oxford University.  

Shackell, N. L., Frank, K. T., Fisher, J. A., Petrie, B. & Leggett, W. C., 2010. Decline in top 
predator body size and changing climate alter trophic structure in an oceanic 
ecosystem. Proceedings of the Royal Society B: Biological Sciences 277, 1353-1360. 

Shephard, S., Reid, D. G. & Greenstreet, S. P. R., 2011. Interpreting the large fish indicator 
for the Celtic Sea. ICES Journal of Marine Science 68, 1963-1972. 

Shin, Y.-J., Rochet, M.-J., Jennings, S., Field, J. G. & Gislason, H., 2005. Using size-based 
indicators to evaluate the ecosystem effects of fishing. ICES Journal of Marine 
Science: Journal du Conseil 62, 384-396. 

Smith, A. D. M., Brown, C. J., Bulman, C. M., Fulton, E. A., Johnson, P., Kaplan, I. C., 
Lozano-Montes, H., Mackinson, S., Marzloff, M., Shannon, L. J., Shin, Y. J. & Tam, 
J., 2011. Impacts of fishing low-trophic level species on marine ecosystems. Science 
333, 1147-1150. 

Sommer, U., Stibor, H., Katechakis, A., Sommer, F. & Hansen, T., 2002. Pelagic food web 
configurations at different levels of nutrient richness and their implications for the 
ratio fish production:primary production. Hydrobiologia 484, 11-20. 

Southward, A. J., Langmead, O., Hardman-Mountford, N. J., Aiken, J. & Boalch, G. T., 2005. 
Long-term oceanographic and ecological research in the western English 

Channel. Advances in Marine Biology 47, 1-105. 

Stenseth, N. C., Llope, M., Anadón, R., Ciannelli, L., Chan, K.-S., Hjermann, D. Ø., Bagøien, 
E. & Ottersen, G., 2006. Seasonal plankton dynamics along a cross-shelf gradient. 
Proceedings of the Royal Society B: Biological Sciences 273, 2831-2838. 

Taylor, A. H., Allen, J. I. & Clark, P. A., 2002. Extraction of a weak climatic signal by an 
ecosystem. Nature 416, 629-632. 

Trites, A. W. & Donnelly, C. P., 2003. The decline of Steller sea lions Eumetopias jubatus in 
Alaska: A review of the nutritional stress hypothesis. Mammal Review 33, 3-28. 



Références bibliographiques 

98 

Vaz, S., Carpentier, A. & Coppin, F., 2007. Eastern English Channel fish assemblages 
measuring the structuring effects of habitats on distinct sub-communities. ICES 
Journal of Marine Science 64, 271-287. 

Vaz, S., Martin, C. S., Eastwood, P. D., Ernande, B., Carpentier, A., Meaden, G. J. & Coppin, 
F., 2008. Modelling species distributions using regression quantiles. Journal of 
Applied Ecology 45, 204-217. 

Vaz, S., Martin, C. S., Ernande, B., Eastwood, P. D., Coppin, F., Harrop, S., Meaden, G. J. & 
Carpentier, A., 2005. Modelling fish habitat suitability in the eastern English Channel. 
In ICES (ed.), Theme Session on Connecting Physical-Biological Interactions to 
Recruitment Variability, Ecosystem Dynamics, and the Management of Exploited 
Stocks  

Warwick, R. M., 1986. A new method for detecting pollution effects on marine macrobenthic 
communities. Marine Biology 92. 

Warwick, R. M., Clarke, K. R. , 1993. Comparing the severity of disturbance : a meta-
analysis of marine macrobenthic community data. . Marine Ecology Progress Series 
92, 221-231.92, 221-231. 



Annexe 

99 

Annexe 1 : Réunions suivies dans le cadre du projet 
 

 

Réunions Internationales 

18-20 May 2011 : Intersessional Correspondence Group on Coordination of 

Biodiversity Assessment and Monitoring (ICG-COBAM), Bergen, Norway 

2-4 November 2011 : OSPAR Workshop on MSFD biodiversity descriptors: 

comparison of targets and associated indicators (WKBIOD), Amsterdam, Netherlands 

 

Réunions Nationales 

Réunions nationales de coordination de la DCSMM 

01 juillet 2011 : Sous-Groupe Technique sur le volet État Écologique (SGT EE), Paris 

29 juin 2011 : Sous-Groupe Technique sur le volet État Écologique (SGT EE), Paris 

5-6 juillet 2011 : Groupe de Travail sur le Bon Etat Ecologique (GT BEE), Paris 

27-28 juillet 2011 : Sous-Groupe Technique sur le volet État Écologique, Pressions 

Impacts, Analyse Economique et Sociale (SGT EE/PI/AES), Paris 

13/09/2011 : Ateliers de synthèse de l’EI 

13-15 septembre 2011 : Ateliers de synthèse de l’évaluation initiale DCSMM, 

Paris2011 

18/10/2011 : Groupe de Travail sur le Bon Etat Ecologique (GT BEE), Paris 

 

Réunions de travail inter-descripteurs 

6-8 avril 2011 : 1er atelier national pour la définition du « bon état écologique » de la 

DCSMM, Dinard 

26 mai 2011, réunion équipes D1/D2, D4 et D6 de la DCSMM, Paris 

07 juillet 2011 : réunion équipes D1/D2, D4, D6 et D7 de la DCSMM, Paris 

01 septembre 2011 : réunion équipes D1/D2 et D4, audio-conférence 

12-13 octobre 2011, Séminaire scientifique sur l’évaluation du Bon Etat Ecologique 

de la DCSMM, Marseille 

 

Réunions du Pool d’experts de réseaux trophiques du D4 

16 septembre 2011 : 1er atelier sur les indicateurs du Descripteur 4 de la DCSMM, 

Paris 
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8 novembre 2011 : 2ème atelier sur les indicateurs du Descripteur 4 de la DCSMM, 

compartiments du zooplancton, visioconférence 

17 novembre 2011 : 3ème atelier sur les indicateurs du Descripteur 4 de la DCSMM, 

compartiment du benthos, Paris 

18 novembre 2011 : 4ème atelier sur les indicateurs du Descripteur 4 de la DCSMM, 

compartiments du phytoplancton, visioconférence 

  

Congrès/colloque/ réunions d’information en lien avec la thématique du projet 

 De dimension internationale 

24-28 October 2011 : Symposium international "Estuaries and Lagoons Ecosystem 

Trajectories" Bordeaux, France 

15-18 November 2011, IndiSeas II -2d meeting, Paris, France 

 

De dimension nationale 

18 mai 2011 : Atelier territorial littoral du Var, Toulon 

24-25 mai 2011 : Rencontre des gestionnaires de la façade Méditerranée, Toulon 

22-24 novembre 2011 : Colloque "Contribution des aires marines protégées à la 

gestion écosystémique des milieux et de leurs usages", Paris 


